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P R É A M B U L E 
 

 
 
 
La politique de la ville est définie comme « une politique de cohésion urbaine et de solidarité, 

nationale et locale, envers les quartiers défavorisés et leurs habitants », conduite par l’État, les 
collectivités territoriales et leurs groupements dans l'objectif commun d'assurer l'égalité entre les 
territoires et de réduire les écarts de développement entre les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines. 

 
La Communauté d'Agglomération du Beauvaisis compte, sur son territoire, trois secteurs 

géographiques identifiés comme prioritaires par décret 2024-1314 publié le 28 décembre 2023, dits 
quartiers relevant de la politique de la ville (QPV) et installés sur la commune de Beauvais à savoir : 

- le quartier Argentine (8 784 habitants) ; 
- le quartier Saint-Jean (5 069 habitants) ; 
- le quartier Saint-Lucien (2 775 habitants). 
 
Une souplesse a été ajoutée au titre de la circulaire du 31 août 2023 relative à l’élaboration des 

nouveaux contrats de ville 2024-2030 avec la possibilité d’allouer de façon circonscrite des crédits 
financés par le programme 147 de l’État (maximum 2,5% de l’enveloppe départementale) à des 
territoires de l’intercommunalité dits poches de pauvreté (quartiers sortants notamment - la cité des fleurs 
à Beauvais). 

 
Après une phase d’évaluation du précédent contrat de ville menée en 2022, la refonte des contrats 

de ville est enclenchée avec l’entrée en vigueur d’une nouvelle contractualisation qui s’inscrit dans la 
démarche « Engagements quartiers 2030 » et repose sur un nouveau contrat de ville autour d’une 
contractualisation resserrée en termes d’enjeux et de projets territoriaux, un zonage actualisé de la 
géographie prioritaire et une participation citoyenne ravivée. 

 
La programmation d’actions 2025 s’appuie donc sur la nouvelle stratégie d’intervention pour les 

quartiers prioritaires du nouveau contrat de ville « engagements quartiers 2030 », signée le 19 avril 2024 
à savoir : 

 
 « Émancipation pour tous » ; 
 « Transition écologique et citoyenne » ; 
 « Insertion socio-économique » ; 
 « Tranquillité et vivre ensemble » ; 
S’ajoutent des ambitions transversales que sont « les habitants au centre », « la jeunesse », « la 

philosophie de travail partagé », « la lutte contre les discriminations, l’inclusion des personnes en 
situation de handicap, et l’égalité femmes-hommes ». 
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La programmation 2025 du contrat de ville renvoie pour sa mise en œuvre à de nombreuses actions 

ou dispositifs, qu'ils soient exceptionnels ou de droit commun à savoir : 
 
   56 actions financées sur les crédits spécifiques du contrat de ville et à partir d'un appel à 

projets 2025 lancé en septembre 2024 sur la base de premières orientations validées par les partenaires 
 
 des dispositifs tels que la plateforme de réussite éducative, le réseau d’éducation prioritaire 

ou encore la cité éducative Argentine ; 
 
 des projets nationaux de renouvellement urbain pour les quartiers Argentine et Saint-

Lucien dont la signature de la convention de renouvellement urbain avec l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine et les différents partenaires a eu lieu début 2022 ; 

 
 l’ensemble des politiques de droit commun de l’État, des collectivités ou de tout autre 

partenaire qui participe pleinement à la réalisation des objectifs définis dans le contrat de ville. 
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AMBITION 1 – EMANCIPATION POUR TOUS Page 

Beauvais Bourse aux initiatives citoyennes VILLE DE BEAUVAIS         8 

Les Cabanes - Lieu d'accueil enfant-parent dans les quartiers prioritaires de Beauvais, 
Accompagnement des familles au sein du Tcho café et la Micro-Folie du Tcho Café 

RICOCHETS 9 

Médiation familiale et accompagnement à la parentalité 2025 
 

UDAF 10 

Dispositif de réussite Educative CCAS 11 

Réseau d'éducation prioritaire plus (REP+) 
COLLEGES - HENRI BAUMONT - CHARLES 
FAUQUEUX 

12 

Classe de découverte VILLE DE BEAUVAIS         13 

Cité Educative 
VILLE DE BEAUVAIS COLLEGE HENRI 
BAUMONT 

14 

Améliorer l'orientation, la réussite éducative et l'insertion professionnelle des jeunes issus des QPV de 
la CAB 

ARTICLE 1 15 

Mise en place 2 séjours de rupture à dominantes éducatives et pédagogiques. COLLEGE JULES MICHELET 16 

Animation de la vie sociale du quartier Argentine : projet jeunesse et animation famille et fête de 
quartier 2025 

VILLE DE BEAUVAIS 17 

Recréer du lien social en luttant contre le décrochage scolaire et en rendant les habitants acteurs de 
leur avenir et de leur quartier de 2024 à 2026 

ROSALIE 18 

Saint-Lucien Ensemble 2025 VILLE DE BEAUVAIS         19 

Cap sur la lecture en quartiers prioritaires (Réseau des médiathèques ) 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 
BEAUVAISIS 

20 

Axe Emancipation pour tou·tes ASCA 21 

Informer les habitants et encourager l'ouverture vers l'extérieur ASCAO 22 

Atelier de sensibilisation au violoncelle lors de 4 sessions (Printemps, été, Toussaint, Noël) dans les 
QPV 

ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT 
DU VIOLONCELLE 

23 

Sorties familiales 2025 BENKADI 24 

« Créer pour construire, les femmes aux avant-postes » Actions sociales et culturelles de la  
Compagnie de la Yole dans les quartiers de Beauvais en 2025 

COMPAGNIE DE LA YOLE 25 

Une école du cirque et une découverte des arts du cirques et de la rue au cœur du quartier Saint-Jean  
2024-2026 

LA BATOUDE 26 

Made in Saint-Jean 2025-2026 LA BATOUDE 27 

Boite à jeux 2024-2026 LA LUDO PLANETE 28 

Fête Le Mur Beauvais : Le tennis au pied des immeubles, le tennis au service de l'égalité des chances TCAB 29 

Le champ des possibles LE CHAMP DES POSSIBLES 30 

Et maintenant, Dansons ! NO MADE 31 

Le mont capron d'hier et d'aujourd'hui SOFIA 32 

Accompagnement social, animations en direction des familles et des habitants, accès aux loisirs et à la 
culture 

SOSIE 33 

J’écris avec vous et je vous accompagne dans l'accès aux droits et au numérique AFIB 34 

Service d’information juridique et de soutien psychologique pour les femmes et les familles en 
difficulté, sur le territoire de Beauvais 2025 

CIDFF 35 

Service ESS - Egalité femmes hommes au coeur des territoires ITINER'AIR 36 

Prévention Santé Sport et Insertion Beauvais APSL 80 37 

Maisons Sport Santé Société sur les 3 quartiers de Beauvais UFOLEP 60 38 
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AMBITION 1 – EMANCIPATION POUR TOUS 
 BEAUVAIS - BOURSE AUX INITIATIVES CITOYENNES 

306509 Maîtrise d’œuvre : VILLE de BEAUVAIS 

 

Finalités de l'action 

Contexte : 
Afin de donner aux habitants les moyens de se mobiliser dans la vie de leur quartier, la Ville de Beauvais a créé en 2015 une bourse aux initiatives citoyennes. 
L'ambition de ce dispositif est d'inciter les habitants à construire des micro-projets qui contribuent à l'animation de leur quartier, à l'amélioration du cadre de vie et 
au développement des échanges intergénérationnels. 
Cette bourse s'inscrit dans les orientations prioritaires de la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, relatives à l'émergence et 
l'accompagnement des initiatives locales. D'autres collectivités, d'autres structures publiques ou privées peuvent participer financièrement à cette bourse. 
 
Objectif Général : 
Favoriser la volonté, la capacité d'entreprendre des habitants. 
Contribuer au rapprochement des citoyens et des institutions dans un souci de démocratie locale. 
Favoriser tous projets ou actions émanant d'initiatives locales, concourant à développer la vie sociale de proximité. 
Favoriser l'intégration et la mixité des populations d'âge et d'origine différents. 

Public visé Localisation de l'action 

Les associations à partir du moment où le projet présenté encouragera la 
prise d'initiatives des habitants résidant en QPV et concourant à leur 
implication dans la vie de leur quartier. 
Les habitants, constitués en groupe minimum de 3 personnes et dont les 
2/3 résident à Beauvais, pour des projets d’animation et de renforcement 
du vivre ensemble. 

 Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean, 
 Cité des Fleurs (secteur en veille). 

Description de l’action 

 
-Pour les projets associatifs : il s'agit, au travers de la bourse, d'encourager les actions de lien social et de vivre ensemble mises en œuvre par des associations au 
sein des quartiers politique de la ville. Sont instruits dans le dispositif des projets à faibles coûts (ex. : une fête, une journée citoyenne, une opération de fleurisse-
ment, un atelier culinaire, des activités sportives, une exposition, etc.). 
-Pour les projets d’habitants :  Le financement de projets d’habitants s’attache à favoriser la prise d’initiative citoyenne et n’est pas limité aux habitants des quartiers 
en politique de la ville, de manière à encourager la mixité sociale. 
Les axes "cadre de vie" et "vivre ensemble" figurent parmi les axes d'intervention prioritaires du dispositif. 
La bourse est dotée d'une enveloppe globale de 22 000 €, avec un financement maximal de 500 € pour les projets habitants, 800 € par projet associatif, avec la 
possibilité d'un financement maximal de 1 500 € sur la période des fêtes de fin d'année (projets en lien avec les féeries de Noël). 
Les actions proposées sont étudiées avec la mise en place d'un appel à projet, et les dossiers sont présentés devant un comité de sélection des projets qui se réunit 
plusieurs fois par an selon le calendrier des conseils municipaux. Les dossiers retenus font ensuite l'objet d'un vote en conseil municipal. S'ils sont intéressés, 
d'autres financeurs, des associations représentantes de quartiers, etc., pourront rejoindre les comités de sélection de projets. 
 
Les modalités de fonctionnement de la bourse sont précisées dans le règlement intérieur voté en conseil municipal. A noter que le règlement de la BBIC prévoit 
que les actions devront intégrer une démarche éco-responsable (tri et recyclage des déchets, limiter les sources de consommables, lutte contre le gaspillage alimen-
taire…). 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : suivi administratif et financier du dispositif par la direction de la politique de la ville et du renouvellement urbain à la Ville de Beauvais, 
Moyens matériels : mise en place d'un comité de sélection de projets pour l'examen des dossiers, écriture d'un bilan quantitatif, qualitatif et financier de l'action par 
chaque porteur financé. 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais, État, structures privées ou publiques pouvant participer financièrement à la bourse 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre d'habitants touchés 
- Nombre d'habitants investis dans le projet 
- Partenariat mis en place 
- Moyens de communication et méthode d'implication des habitants (réunions de quartiers, flyers, etc.). 

Plan de financement prévisionnel   

DEPENSES RECETTES   

Bourse associations - Groupes habitants  22 000 € 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 2 000 € 

État (contrat de ville) 10 000 € 

Ville de Beauvais (valorisation) 10 000 € 

TOTAL DEPENSES    22 000 € TOTAL RECETTES    22 000 € 
 

 



 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis - Contrat de Ville – Programmation 2025   9 / 85        

AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 
LES CABANES – LIEU D’ACCUEIL ENFANT-PARENT DANS LES QUARTIERS PRIORITAIRES DE BEAUVAIS.ACCOMPAGNEMENT 
DES FAMILLES AU SEIN DU TCHO CAFE ET LA MICRO-FOLIE DU TCHO CAFE 

299145 Maîtrise d’œuvre : Association LES RICOCHETS 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : Le Tcho Café - Café culturel et ludique des enfants et de leurs parents - est un espace de vie sociale agréé par la CAF ouvert du lundi au samedi dans le quartier 
St-Jean. Il accueille les enfants de 0 à 11 ans et leur parent autour d'activités éducatives, ludiques et culturels ainsi que des temps de parole. Il accompagne les familles au 
Tcho Café, mais aussi dans le projet Demos en partenariat avec la Philharmonie de Paris et dans le projet Micro-Folie en partenariat avec La Villette. 
Objectif Général : 
Pour le LAEP - Les cabanes : - Accompagner les parents dans la découverte des richesses de leurs enfants - Prévenir des troubles relationnels précoces chez l'enfant dans 
une volonté non-thérapeutique. - Favoriser la parole de l’enfant, les échanges entre parents, entre enfants, entre parents et enfants et les rencontres de familles de milieux 
socioculturels différents, la mixité sociale. - Permettre aux familles de sortir de leur isolement et favoriser la création de liens sociaux pour une socialisation réussie de 
l'enfant. - Aider le petit enfant à « être parmi d'autres » et à intégrer progressivement la socialisation - Faire de la médiation enfant-parent par le jeu/la parole. 
Pour le Tcho Café : - Accueillir dans la convivialité les familles, pour être un lieu ressource accessible à tous, pour être un lieu de mixité sociale ; - Soutenir la parentalité 
et l'éducation en proposant des ateliers enfants/parents, des ateliers pour les enfants, des groupes d'échanges entre les parents. - Faciliter les rencontres, les solidarités entre 
les familles sur le territoire, et la participation de tous au projet 
Pour la Micro-folie : - Offrir les chefs-d’œuvre des plus grandes institutions culturelles à tous, en diffusant leurs contenus via le dispositif du Musée Numérique à un large 
public. - Être un outil innovant d'animation artistiques du territoire de l'Oise dans le local du Tcho Café, un lieu déjà reconnu pour sa convivialité et la richesse de ses 
échanges. - Être un lieu culturel implanté dans un quartier prioritaire qui favorise le maillage entre les institutions, les associations et les musées de la ville et du département. 
Favoriser la création numérique et émergence des projets autour du numérique. 

Public visé Localisation de l'Action 

400 personnes (tous publics) Beauvais - Quartier Saint-Jean – Argentine – Saint-Lucien 

Description de l’Action 

Le Lieu d'Accueil Enfant Parent ''Les Cabanes'' propose des espaces d'accueil itinérant dans chaque QPV. L’espace est aménagé pour les tout-petits : jeux, jouets, éléments 
de motricité, activités d’éveil, livres, coussins et tapis. Ces éléments sont pensés par l’équipe d’accueillants afin de travailler les habilités sociales et le lien entre les familles. 
« Les Cabanes » ont lieu une fois par semaine : Saint-Jean, Argentine et Saint-Lucien. Comme pour toute structure d’accueil du jeune enfant, les conditions d’hygiène et 
de sécurité sont incontournables. Seuls les enfants âgés de 0 à 3 ans accompagnés d’un adulte ayant un lien de parenté avec l’enfant ou d’une personne référente seront 
accueillis dans le LAEP. L'accueil est libre et anonyme. 
En 2025, l'association Ricochets poursuivra ses objectifs et pérennisera ses Actions en direction des familles. De nouveaux projets verront le jour tel que les cercles de 
bébés qui accompagneront les mamans et enfants de 0 à 6 mois et les ateliers Snoezelen qui viendront compléter les propositions du Tcho café. 
Le projet Micro-folies est un projet de Musée Numérique au sein du nouveau local du Tcho Café. Ce musée est un dispositif qui prend la forme d'une galerie virtuelle 
mêlant arts visuels, design, architecture, spectacles vivants et contenus scientifiques. Cette application réunit plusieurs centaines de chefs-d’œuvre d’établissements culturels 
et musées du patrimoine Français dont celui du MUDO. Les œuvres sont projetées sur un grand écran, puis approfondies par l'utilisation de tablettes proposant des contenus 
pédagogiques autour de l’œuvre sélectionnée. Il est également possible d'utiliser le musée en mode conférence pour des médiations à destination des établissements scolaires 
ou autres structures. La richesse du contenu permet d'adapter l'off re aux besoins de chaque partenaire. Ce musée est animé par une médiatrice en semaine pour les partenaires 
et un samedi par mois pour les usagers. Le musée numérique constitue un outil de familiarisation de l'art par un média apprécié de tous les publics dont l'objectif essentiel 
est d'emmener les publics dans les structures culturelles. 

Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

Moyens humains : 4 salariés, un service civique et des stagiaires en PPC pour le Tcho café Moyens matériels : mise à disposition du local par la Ville, salles au sein des 
centres sociaux, un véhicule, matériels pour les ateliers. Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, 
Conseil Départemental, associations locales, établissements scolaires 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Pour les cabanes : - Nombre de personnes, qualités des échanges, mise en place d'un cahier de suivi journalier, taux de fréquentation. 
Pour le Tcho Café : Évaluation du besoin du public (questionnaires) - Nombre de participants, de prise d'initiative, d’Action et de leur qualité - Suivi journalier (quantitatif 
et qualitatif), rencontres dans le lieu avec le public et discussions quotidiennes- Bilan avec les intervenants et partenaires - Analyse de pratique. 
Pour la Micro-folie : Nombre de médiations auprès des écoles et nombre de visiteurs - Actions réalisées avec les partenaires 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats 16 700 € Communauté d'agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 13 500 € 
Services extérieurs 6 800 € État (contrat de ville) 15 000 € 

Autres services extérieurs 35 028 € Département de l’Oise 2 500 € 
Impôts et taxes 1 300 € Caisse d’allocations familiales 6 040 € 

Charges de personnel 125 414 € Ville de Beauvais (valorisation) 2 000 € 

  Agence de services et de paiement (1 FONJEP+3 AR+1PEC) 88 407 € 

  Ventes de produits finis 36 521 € 

  Autres produits de gestion courante 1 274 € 

   Aides privées 3 500 € 

  Ressources propres 16 500 € 

TOTAL DEPENSES    185 242 € TOTAL RECETTES    185 242 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 MEDIATION FAMILIALE ET ACCOMPAGNEMENT A LA PARENTALITE 

307567 Maîtrise d’œuvre : Association UNION DEPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES DE L’OISE (UDAF) 
 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
Ces dernières décennies, les modèles familiaux se sont diversifiés et leurs structures complexifiées. Chaque membre, adulte ou enfant, pourra être confronté dans sa vie à des 
changements. Cette fluidité du tissu familial pose de nombreuses questions et de nouveau défis, notamment ceux du maintien et de l’accompagnement des liens familiaux. À 
ce titre, la médiation familiale et l’accompagnement à la parentalité paraissent essentiels dans notre société. 

Objectif Général : 
Maintenir ou rétablir des relations harmonieuses entre les membres de la famille. 
Offrir un espace d’écoute et de compréhension de ce qui fait conflit et accompagner la recherche de solutions concrètes. 
Tendre vers un apaisement des conflits, une recherche de solutions acceptables par chacun et éviter la judiciarisation des conflits coûteux financièrement, en temps, et en 
souffrance et une reprise de la communication plus apaisée et respectueuse toujours dans l'intérêt des enfants et des personnes vulnérables. 
Soutien dans les fonctions parentales, ré-assurance du parent et accompagnement dans la parentalité. 

Public visé Localisation de l'Action 

40 bénéficiaires, public mixte de 16 à 65 ans et plus. Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

L'UDAF60 propose aux familles un espace de parole, d’écoute et un accompagnement par un médiateur familial pour aider les personnes à communiquer de manière 
constructive afin de leur permettre des solutions mutuellement acceptables. La médiation familiale est un processus volontaire de résolution amiable des conflits au sein des 
familles. Les médiations proposées sont : séparation/divorce, parents jeunes adultes, parents/ados, parents/grands-parents, fratrie/parent, recomposition familiale, aidants/ai-
dés. 
 La mise en place de la médiation familiale est possible par la volonté de chacun à adhérer à ce processus et l'envie de passer à autre chose. Le médiateur garantit la 
confidentialité des entretiens et propose un espace de neutralité et d'impartialité. La médiation familiale favorise l'expression des personnes sur les difficultés qu'elles ren-
contrent, elle favorise aussi la recherche de solutions et d'accords. 
Les bénéficiaires sont reçus de 9h00 à 17h30 sur rendez-vous. Tout processus de médiation est précédé d’un entretien gratuit d’une heure d’information. 
Pour l’accompagnement de la fonction parentale, un suivi avec deux médiatrices familiales est proposé aux familles ainsi que des orientations spécialisées en cas de violences 
intrafamiliales. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Deux médiatrices familiales sont mises à disposition à Beauvais ou dans les lieux de permanence, une secrétaire et une cheffe de service, le service 
comptabilité et la direction étant également mobilisés. 
Moyens matériels : Logiciel Eudonet de médiation familiale et bureaux. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Conseil Départemental, MSA, CCAS, service prévention de l'agglomération du Beauvaisis, justice, associations inscrites dans 
le Contrat Local de Sécurité. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

L’association dispose du logiciel informatique Eudonet médiation familiale qui permet de recenser : l’origine de la médiation, le type de médiation, le nombre d'entretiens, 
d'information à la médiation familiale, le nombre de séances, le nombre de mesures de MF et origine. 
Ces renseignements permettent d'établir des statistiques qualitatives et quantitatives (typologie des usagers, fréquentation des différents lieux, origines des demandes, quartier 
politique ville, apaisement du conflit ou pas, accords ou pas. 

 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services   543 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 15 000 € 

Services extérieurs   1 082 € État (contrat de ville) 15 000 € 

Autres services extérieurs 801 € Vente de produits finis 650 € 

Charges de personnel 36 333 € Organismes sociaux (CAF) 12 400 € 

Impôts et taxes 3 943 €    

Charges financières 1 €   

Dotation aux amortissements 347 €     

TOTAL DEPENSES   43 050 € TOTAL RECETTES                    43 050 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 DISPOSITIF DE REUSSITE EDUCATIVE 

 Maîtrise d’œuvre : CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) 
 

Finalités de l'action 

Contexte : 
Le programme de réussite éducative est l'un des programmes inscrits dans le plan de cohésion sociale et la loi 2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du            
18 janvier 2005. Il est co-piloté par la Préfecture et l'Éducation nationale (programme 15 du Plan de Cohésion Sociale). 

 
Objectif Général : 
- Permettre aux enfants de s'épanouir, 
- Lever les freins à leur scolarité, 
- Accompagner les parents dans cette démarche (à travers notamment les ateliers d’accompagnement à la parentalité mis en place à la Maison des Familles, la Bulle) 

Public visé Localisation de l'action 

Enfants âgés de 2 à 18 ans scolarisés et/ou habitant au sein des QPV. 
L’entrée d’un enfant dans le dispositif permet la prise en charge de sa famille 
(fratrie et parents) le cas échéant. 

Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean,  
(et autres quartiers sur fonds CCAS) 

Description de l’action 

La Réussite Éducative s’adresse aux enfants en difficulté (scolaire, sociale, sanitaire, culturelle…). 
Les ateliers (semi-collectifs - jusqu’à 12 enfants ou jeunes) sont proposés hors temps scolaire. 
Les enfants orientés sont majoritairement en carence culturelle et manquent bien souvent de confiance en eux. Les ateliers mis en place au regard des difficultés 
rencontrées, auront pour objectif d’accompagner les enfants et les jeunes vers un mieux-être en proposant une prise en charge globale. Concentration, gestion des 
émotions, compréhension de soi, meilleure confiance, santé physique et psychologique, ouverture vers l’extérieur, sont quelques exemples des axes qui sont travaillés au 
travers des différentes préconisations qui sont émises. Ces préconisations sont validées en Équipes Pluridisciplinaires de Soutien (EPS), réunies de manière régulière. Un 
parcours de RE est acté pour une durée d’un an et peut être ajusté en fonction de l’évolution de l’enfant/du jeune. 
À la marge, d’autres natures d’accompagnements plus individuels sont possibles et à prévoir : des aides financières pour des inscriptions en clubs de sports, des 
accompagnements individuels dans une démarche de soin (ergothérapie, psychomotricité, …). 
Des places, gratuites, sont laissées libres à des enfants issus de la PRE par le Service des Sports à l’École Municipale d’Initiation Sportive (ÉMIS) et à l’Été s’anime 
(stages de sports nautiques et aquatiques au plan d’eau du Canada. 
Depuis Octobre 2023 et pour installer les parents dans leur rôle « au cœur de l’accompagnement », des Réunions d’Informations Collectives sont organisées 2 samedis 
par mois (permettant ainsi au plus grand nombre de parents d’y participer) ; Les « PréamBuLLes » permettent aux parents orientés vers le dispositif de recueillir toutes 
les informations généralistes nécessaires à leur adhésion (ils gardent ainsi leur pouvoir d’agir) et à leur mobilisation dans le parcours de leur enfant. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 
Postes permanents équipe RE, CCAS de Beauvais (3,5). 
Travail partenarial avec de multiples associations, la DDCS, la DSDEN, le Conseil Départemental de l'Oise, le CMP, le CMPP, … 
Les dispositifs de droit commun sont sollicités et/ou portés à la connaissance des familles orientées vers la Plateforme de Réussite Éducative. 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais, État, Direction des Services Départementaux de l'Éducation Nationale, Département de l'Oise, IFEP 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Un livret ressource est créé depuis la rentrée 2019 (année scolaire 2018/2019). Ce document-outil distribué aux partenaires permet de partager une culture commune. Il 
contient des fiches d’évaluation qui s’adressent aux intervenants des ateliers et aux psychologues. Des rencontres ponctuelles et par secteur permettent de « faire le point » 
sur les différents parcours. Les suites à donner et les sorties sont ainsi décidées collectivement. 
L’accompagnement psychologique fait l’objet d’une évaluation propre : il appartient aux psychologues, en partenariat avec la famille, de juger de l’opportunité de la fin 
du parcours ou de l’orientation vers un autre partenaire (CMPP, thérapie familiale, …). 

Plan de financement prévisionnel 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 56 000 € Centre communal d'action sociale (valorisation) 73 300 € 

Services extérieurs 1 200 € État (ANCT) 138 200 € 

Charges de personnel 156 000 € Participation financière des familles 1 700 € 

TOTAL DEPENSES   213 200 € TOTAL RECETTES          213 200 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 RÉSEAUX D’ÉDUCATION PRIORITAIRE + (REP+) 

  Maîtrise d’œuvre : Collèges Henri BAUMONT et Charles FAUQUEUX 

 

Description de l’action 

Contexte : 
La Ville de Beauvais participe à la mise en œuvre des projets des Réseaux d’Éducation Prioritaire+ (REP+) Argentine et Saint-Jean (21 écoles). Les REP+ permettent 
aux élèves des écoles des quartiers Argentine et Saint-Jean de bénéficier de moyens supplémentaires sur le temps scolaire. Les Réseaux tendent à devenir des lieux 
d’initiatives et d’innovations pédagogiques au service de la réussite des élèves qui en ont le plus besoin. 
 
Objectif Général : 
L'objectif est de rétablir l’égalité des chances entre les élèves. Pour atteindre pleinement cet objectif, plusieurs plans de relance sont entrés en application, autour des 
axes suivants : 
Assurer en priorité la maîtrise de la langue orale et écrite, investir la démarche scientifique pour la maîtrise des concepts mathématiques et recentrer les projets 
d’établissements autour de l’appropriation des compétences de base du socle commun. 
Introduire un enseignement à l’image pour favoriser une meilleure maîtrise de l’information et renforcer les activités culturelles et l’accès aux disciplines de la 
sensibilité. 
Renforcer l’éducation à la citoyenneté et la mettre en place dans les chartes de vie scolaire, les codes des droits et devoirs, ainsi que mettre en place le comité 
d’éducation à la santé et à la citoyenneté. 
Resserrer les liens de l’école avec les parents. 
Maîtriser les connaissances et compétences du socle commun. 
Aider à l'autonomie et à la confiance en soi de l'élève. 

Public visé Localisation de l'action 

2 secteurs de collèges comprenant 10 écoles maternelles et 11 
Écoles élémentaires 

Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean. 

Description de l’action 

Actions mises en œuvre tout au long de l’année scolaire, sur le temps scolaire : projets des écoles étudiés en partenariat (Ville et Secrétaires de réseaux), validés en 
conseil municipal. 
Responsables du réseau : 
Les IEN (Beauvais-nord et Beauvais-sud) et les principaux des collèges Henri BAUMONT et Charles FAUQUEUX, supports financiers de l’action. 
Les deux secrétaires des deux réseaux assurent le suivi du dispositif avec le concours de la Ville de Beauvais. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains :  enseignants, assistants pédagogiques, 
Moyens matériels : budget établi en fonction de la taille de l'école (750 à 1 250 €). 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais, Éducation Nationale et prestataires en fonction des thèmes développés par chacun des projets portés par les écoles. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Indicateurs cibles précisées dans les contrats d'objectifs des réseaux 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 19 500 € Ville de Beauvais (valorisation) 19 500 € 

TOTAL DEPENSES   19 500 € TOTAL RECETTES   19 500 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 CLASSES DE DECOUVERTE 

 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'action 

Contexte : 
Une classe de découvertes s'intègre complètement dans l'action éducative globalement menée à l'école. Une classe de découvertes constitue ainsi, pour les élèves, un 
réel dépaysement et un moment privilégié d’apprentissage de la vie collective que chacun devrait connaître au moins une fois au cours de sa scolarité (Bulletin Officiel 
de l’Éducation Nationale-BOEN n°2 du 13 Janvier 2005). 
 
Objectif Général : 
Une classe de découvertes, c'est aller à l'école autrement et ailleurs, une manière de découvrir autrement : 
D'étudier un environnement nouveau. 
D'acquérir des outils pour l'aider à porter un jugement critique. 
D'apprendre le "vivre ensemble" malgré les différences. 
La famille s'implique dans le séjour et la scolarité de l'enfant, facteur favorisant la réussite scolaire. 

Public visé Localisation de l'action 

Intentions de départ : 236 enfants dont 25 du quartier Saint-Jean, 
Et 88 du quartier Argentine 

Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean, Marissel, Notre-Dame du Thil et 
Centre-ville 

Description de l’action 

L'année précédant le départ, l'enseignant complète une intention de séjour (le projet est parfois bâti avec les élèves : lieu, durée, activités). 
Il contacte ensuite l'organisateur de son choix (ADPEP60 ou FOL60 la plupart du temps) qui, en fonction des objectifs pédagogiques, propose des séjours adaptés. 
Ainsi plusieurs thèmes de séjours sur le territoire national sont possibles : mer, patrimoine, culture, sports, neige. 
Une fois de retour, une valorisation des activités réalisées est proposée aux familles lors d'une rencontre collective : séance de projection de photos, expositions. 
Chaque famille est facturée en fonction de son Quotient Familial (de 3,15 € à 31,57 €/jour/enfant). 
Une baisse de 50% est appliquée au deuxième (ou plus) enfant partant dans une même famille. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : une responsable des Politiques Éducatives chargée d'instruire les dossiers, 2 agents d'accueil chargés de constituer les dossiers individuels (calcul 
des Quotients Familiaux). 
Moyens matériels : l'Espace Numérique de Travail (ENT), outil technique quant à lui permettant l'ouverture d'un blog de séjour pour garder le lien avec les familles et 
valoriser les séjours. Prêt par la ville de tenues de ski pour les départs à la neige. 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais, familles, et les organismes prestataires 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Un séjour donne lieu systématiquement à une restitution dont la forme est au choix de l'enseignant (photos numériques, vidéo, exposition, écriture d'un carnet de 
voyage). 
L'évaluation porte sur les compétences acquises : comportement social, relation aux autres, connaissances, traitement de l'information, et mesure le savoir mais aussi 
et surtout, la conscience de l'existence de soi dans un groupe. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 94 488 € Ville de Beauvais (valorisation) 72 756 € 

Charges de personnel 2 500 € Participation des usagers et coopérative scolaire 24 232 € 

TOTAL DEPENSES   96 988 € TOTAL RECETTES   96 988 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 CITE EDUCATIVE 

 Maîtrise d’œuvre : Ville de Beauvais Dispositif tripartite : Éducation Nationale, Préfecture et Ville de Beauvais 
 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Aujourd’hui, la France compte 208 cités éducatives, dont les 80 premières sont lancées en 2019. Il s’agit d’une démarche globale de 0 à 25 ans, articulant l’ensemble 
des temps éducatifs ; l’enjeu est d’agir dès la petite enfance en impliquant une multitude d’acteurs, avant, pendant, après et autour du cadre scolaire. Il s’agit de mieux 
accompagner, chaque parcours éducatif individuel de la petite enfance à l’insertion professionnelle, dans tous les espaces et temps de vie.  
En septembre 2021, le territoire d’Argentine obtient son label cité éducative, un label d’excellence. En juin 2024, le territoire est élargi au quartier Saint-Jean. 
La ville de Beauvais, la préfecture de l’Oise et l’Éducation Nationale, s’engagent dans ce projet tripartite et signent une nouvelle convention triennale pour 2024-2027 
pour le nouveau territoire labellisé, comprenant les 2 quartiers Argentine et Saint-Jean. 
Objectifs nationaux : 
Renforcer le rôle de l’école, promouvoir la continuité éducative et ouvrir le champ des possibles. Actions de la cité éducative de Beauvais – Argentine et Saint-Jean : 
Epanouissement et réussite des jeunes : favoriser la persévérance scolaire et soutenir l’ambition scolaire, développer le lien avec monde du travail, contribuer à l’insertion 
par l’emploi, action d’orientation, favoriser un parcours de vie en bonne santé- bien-être physique, psychologique- par des actions d'éducation à la santé. 
Bien vivre ensemble : proposer aux jeunes une ouverture sur le monde et leur environnement : intensifier les pratiques artistiques et culturelles, scientifiques, sportives 
et citoyennes, renforcer la relation familles, établissements scolaires, acteurs et partenaires du territoire, développer la mixité sociale.  Mobilisation des acteurs : construire 
une culture commune des acteurs contribuant au bien-être de tous les jeunes, renforcer les actions éducatives dans tous les temps de la vie des jeunes du territoire, inscrire 
les actions dans une démarche de projet(s) partagé(s) (pilotage, animation et évaluation).  

  Public visé   Localisation de l'Action 

   Enfants et jeunes de 0 à 25 ans (et leurs parents)   Beauvais – Quartiers Argentine et Saint-Jean 

Description de l’Action 

L’ambition de la Cité éducative de Beauvais est de rassembler à partir du collège chef de file Henri Baumont, tous les acteurs publics ou privés partageant les valeurs 
républicaines et prêts à contribuer ensemble à l’éducation des enfants et des jeunes, en lien avec leurs familles. 
Les actions de la cité éducative sont diversifiées, touchent différents publics et permettent la construction des projets partagés et coconstruits, multipartenaires, écoles et 
acteurs du territoire.  
Une programmation annuelle (sur année scolaire) est proposée depuis la rentrée de septembre 2024. Un document sous forme de livret recense les projets de la 
programmation, communiqués sous forme de thématiques/mots clés, tous légendés et classés par axes et objectifs de la cité éducative. 
Une légende détaille l'ensemble de la communauté éducative, les publics de 0 à 25 ans et leurs parents, ainsi que les structures accueillant ces publics : établissements 
scolaires (écoles maternelles et élémentaires, collèges, lycées), services des collectivités (crèches, médiathèques, la Bulle, accueils de loisirs, centres sociaux), 
associations, bailleurs sociaux, groupes d'habitants, le COJITÉ et les Colibris. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 1 ETP, cheffe de projet, coordinatrice ville de Beauvais, depuis le 03 05 21 + 1 chargée de gestion ville de Beauvais depuis le 09 01 2025 + 
 0.5 ETP coordinatrice Education Nationale, depuis le 01 09 2022 

Partenariats mobilisés 

Les équipes éducatives des 20 écoles (maternelles et élémentaires), des 2 collèges, des 5 lycées du territoire, les élèves et les parents d’élèves. 
Les associations, institutions et autres dispositifs : la Cité de l’emploi, l’Asca, Double sens, Compagnie 100 mobiles, Compagnie Nils Bourdon, Coopérative Extracité, 
Pixels créatifs, Ludo planète, Rosalie, Unis-Cité, l’IFEP, les Francas, Hdance, Itinér’air, Ecume du Jour, BGE, Ilep, Coup de pouce, Relais jeunesse du Beauvaisis, 
Connectivité, Jean de la lune, Réseau Canopé, le théâtre du Beauvaisis, le Conservatoire, Théâtre en l’air, Théâtre de l’orage, Démo percu, Rêve lucide, Ufolep… 
Les agents des collectivités et des services de la préfecture, dans les domaines du social, de la politique de la ville, de la parentalité, de la petite-enfance, de l’enfance et 
de la jeunesse, du sport, de la culture, de l’économie et de l’emploi, de l’environnement (centres sociaux, accueils de loisirs, blog 46, La Bulle, médiathèques …) 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

La cité éducative dispose d’un protocole adapté de suivi et d’évaluation et d’un groupe « comité d’évaluation ». Elle opte pour une évaluation en continu, en plusieurs 
temps, sur plusieurs modes, une approche mixte : en auto-évaluation, en interne, en externe et par les bénéficiaires, les publics cibles eux-mêmes (il s’agit de les associer 
dès la mise en place du projet avec l’élaboration des indicateurs jusqu’à l’évaluation finale, en passant par les évaluations intermédiaires). La composition des instances 
d’évaluation (comité de pilotage, groupes de travail, comité d’évaluation, séminaire, assistance à maitrise d’ouvrage) veille au pluralisme et à la représentation des 
différentes parties prenantes. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES ANNUELLES RECETTES ANNUELLES 

Achats, prestations de services, fonctionnement et 
investissement sur projet 

210 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 130 000 € 

Charges de personnel 170 000 € État (P147) 250 000 € 

TOTAL DEPENSES   380 000 € TOTAL DES RECETTES     380 000 € 
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AMBITION 1 – EMANCIPATION POUR TOUS 

 
AMELIORER L’ORIENTATION, LA REUSSITE EDUCATIVE ET L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES 
JEUNES ISSUS DES QPV DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU BEAUVAISIS 

302789 Maîtrise d’œuvre : Association ARTICLE 1 

 
 Finalités de l'Action 

 Contexte : 
Aujourd’hui en France : un jeune dont les parents sont sans diplôme à deux fois plus de chances de sortir du système scolaire également sans diplôme, qu’un jeune dont 
les parents possèdent un diplôme professionnel (niveau CAP/BEP).  Moins de 40% des enfants de cadres ont un diplôme à bac +5. À diplôme équivalent, un jeune de 
milieu populaire doit envoyer en moyenne quatre fois plus de candidatures pour accéder à un entretien d’embauche. 
Article 1 œuvre pour une société où l’orientation, la réussite dans les études et l’insertion professionnelle ne dépendent pas des origines sociales, culturelles ou économiques 
et pour une société où la réussite passe par le lien social et l’engagement citoyen, afin que chacun, selon son potentiel et non seulement selon sa naissance, puisse s’épanouir 
et construire son avenir, depuis l’école jusqu’au monde professionnel Pour cela, elle mobilise les entreprises et leurs collaborateurs, les établissements d’enseignement 
supérieur et tout autre institution publique ou autre ressource utile à l’accomplissement de son projet. 
Objectif Général : 
Relever le niveau d’ambition, lutter contre le décrochage, lever l’autocensure et les freins à la poursuite d’études en accompagnant les lycéens dans leur orientation et la 
découverte du monde professionnel (Programme S'orienter). 
Favoriser la réussite éducative dans les études supérieures en apportant soutien moral et méthodologique aux étudiants et en leur permettant de découvrir le monde de 
l’entreprise (Programme Réussir). 
Accompagner à l’employabilité en permettant aux jeunes de prendre conscience de la richesse de leur parcours pour contribuer à une meilleure insertion professionnelle 
par la valorisation de leurs compétences transversales (Programme Se développer). 

 Public visé Localisation de l'Action 

 Accompagner 700 jeunes de l’agglomération dont au moins 60 jeunes issus 
des QPV et/ou non boursiers Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean, Saint-Lucien. 

 Description de l’Action 

 Ce projet consiste à poursuivre le déploiement des actions démarrées il y a trois ans dans l’Agglomération du Beauvaisis, à savoir :  Pour les lycéens un accompagnement 
collectif, d'environ 600 lycéens à travers le déploiement d'ateliers au sein de 2 lycées partenaires, les lycées Paul Langevin et Jeanne Hachette. Pour 2025, nous souhaitons 
renforcer notre impact auprès des lycéens issus de QPV en élargissant notre réseau partenarial et en expérimentant des actions avec au moins un nouvel établissement : 
Les lycées François Truffaut et Jean Baptiste Corot, sous réserve de l'adhésion des établissements. Pour les étudiants un accompagnement individuel de 60 étudiants via 
le mentorat DEMA1N et accompagnement collectif de 40 jeunes dans leur valorisation des compétences et la préparation à leur insertion professionnelle, en ciblant en 
priorité des jeunes issus de QPV et/ou boursiers. 
La première action sera centrée sur l’orientation et la lutte contre l’autocensure et l’accompagnement des lycéens dans le choix de leurs études 
L’association prévoit l’animation d’ateliers collectifs auprès des premières et terminales, afin de les sensibiliser aux codes professionnels et à l’orientation.  
La seconde action sera basée sur l’accompagnement des étudiants, leur permettre de prendre confiance, de développer un réseau, et de découvrir le monde de l’entreprise, 
ses codes, de construire leur projet professionnel. Depuis l'année scolaire 2024-2025, les étudiants peuvent choisir un domaine d'accompagnement spécifique selon leurs 
besoins. Pour renforcer les compétences académiques, améliorer la méthodologie de travail et maximiser la réussite universitaire. 
La troisième action visera à outiller les jeunes lycéens à renforcer la confiance en leurs compétences et à développer leur employabilité. Des ateliers seront proposés, sur 
des sujets variés relatifs à la préparation à l’insertion professionnelle : la sensibilisation et la valorisation des compétences transversales (''soft skills''), la constitution et 
l’entretien du réseau professionnel. 

 Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

 Moyens humains : 5 personnes, 70 bénévoles, 2 volontaires service civique, 
Moyens matériels : Outils de communication (téléphones, abonnements, internet bureautiques). 
Ville de Beauvais – Agglomération du Beauvaisis, État, mission locale, SIJ, services jeunesse, Pôle emploi, lycées Paul Langevin, Félix Faure et Jeanne Hachette, 
Université de Beauvais. 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

 L’évaluation du projet sera menée sur la base des indicateurs suivants pour la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis : - Nombre de partenariats développés avec des 
acteurs du territoire - Nombre de QPV de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis couverts par au moins une action des programmes d’Article 1 au cours du projet 
- Nombre de jeunes issus des QPV accompagnés par les programmes. 

 Plan de financement prévisionnel  

 
DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 430 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 5 000 € 

Autres services extérieurs 9 519 € État (contrat de ville) 5 000 € 

Services extérieurs 4 212 € Région Hauts-de-France (valorisation) 10 000 € 

Charges de personnel 54 959 € Ministère de l’enseignement supérieur 8 608 € 

Charges indirectes 10 368 € Jeunesse vie-associative  13 676 € 

Emplois des contributions volontaires en nature 24 305 € Aides privées 25 324 € 

  Autres établissements publics 10 551 € 

  Contributions volontaires en nature 24 305 €  

  Ressources propres 1 329 € 

TOTAL DEPENSES   103 793 € TOTAL DES RECETTES     103 793 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
CPO MISE EN PLACE DE DEUX SEJOURS DE RUPTURE À DOMINANTES EDUCATIVES ET PEDAGOGIQUES 

297982 Maîtrise d’œuvre : Collège Jules Michelet 

 

Finalités de l'Action  

Contexte : 
Dans un contexte de décrochage scolaire, il s’agit d’œuvrer pour garantir l’égalité des chances, faire en sorte que chaque jeune puisse construire son avenir 
professionnel et réussir sa vie en société. 
Objectif Général : 
Proposer des activités innovantes, concrètes pouvant servir de supports aux apprentissages réalisés en classe. 
Positionner les jeunes dans la réflexion, la construction et la réalisation d’un projet d’envergure. 
Permettre une rupture avec le milieu familial et le milieu scolaire, s’engager et valoriser ses réussites pour gagner en estime de soi. 
Redonner confiance au jeune, le revaloriser, le remobiliser et lui permettre une socialisation plus positive. 
Offrir un accompagnement personnalisé au jeune dans un cadre structurant et sécurisant. 

 

Public visé Localisation de l'Action  

40 jeunes - Public mixte de 6 à 17 ans Beauvais, collège Jules Michelet.  
Les deux séjours sont prévus à la mer et à la montagne 

 

Description de l’Action  

L’Action se déroulerait sur deux temps forts de l’année scolaire 2024-2025.Un premier temps sur la période hivernale avec l’organisation d’un séjour à la montagne 
et un second au printemps avec l’organisation d’un séjour en Baie de Somme. 
Pendant chaque période de prise en charge de jeunes, l’intention de l’équipe est de faire réfléchir, construire et faire vivre à ces élèves décrocheurs scolaires une 
expérience de classe différente. Toutes ces étapes sont autant de pistes pédagogiques utilisables en classe pour retrouver goût en l’apprentissage et donc en l’école. 

 

Moyens mis en œuvre  

Moyens humains :  Direction académique de l’éducation nationale, le chef d’établissement du collège support, 1 enseignant coordonnateur, 1 éducatrice PJJ à mi-
temps, 1 assistant d’éducation à mi-temps. 
Moyens matériels : Mise à disposition par le conseil départemental d’un accueil pour l’équipe de travail et les jeunes décrocheurs. 

 

Partenariat mobilisé  

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, établissements scolaires de Beauvais, PJJ, conseil départemental de l’Oise et structures médico-
sociales. 

 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités  

- Nombre de jeunes accueillis et taux de présence sur la structure, taux de présence aux différents temps de concertation et temps forts 
- Engagement des familles 
- Évaluation qualitative au retour des temps forts de la part des jeunes et de leurs familles 
- Suivi scolaire des jeunes, retour dans leurs établissements, année n, n+1, n+2 
 

 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de 
ville) et Etat (contrat de ville) 

 

DEPENSES RECETTES  

Achats, prestations de services 6 350 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 3 200 €  

Services extérieurs 1 350 € État (contrat de ville)* 3 000 €  

Charges de personnel 17 284 € État – Éducation nationale 11 836 €  

Emplois des contributions volontaires en nature 6 300 € État- Justice 5 448 €  

  Conseil départemental 500 €  

    Fonds européens 1 000 €  

  Contributions volontaires en nature 6 300 €  

TOTAL DEPENSES   31 284 € TOTAL RECETTES   31 284 €   
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 ANIMATION DE LA VIE SOCIALE DU QUARTIER ARGENTINE : PROJET JEUNESSE ET ANIMATION FAMILLE 

301166 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Le centre social la MAJI est une structure de proximité disposant d'importants atouts, pour être force de proposition dans la mise en œuvre d’Actions, pour épauler les 
initiatives locales, pour coordonner avec les partenaires locaux l’organisation d’Actions ou d’événements. Il y a, par ailleurs, nécessité de valoriser le quartier aux yeux 
de ses habitants et des Beauvaisiens. Par conséquent, il faut démontrer que la vie sociale existe, qu’elle ne demande qu’à s’enrichir et à se dynamiser, structurer et amplifier 
les manifestations locales visant à l’échange et à l’enrichissement mutuel, et susceptibles de contribuer à l’ouverture du quartier vers l’extérieur. 
Objectif Général : 
Permettre aux jeunes habitants du quartier Argentine d’accéder à des pratiques d’activités sportives, culturelles et de loisirs, régulières et encadrées. 
Permettre aux jeunes d’exprimer leurs besoins et attentes et développer des projets familles. 
Permettre aux habitants de s’engager dans une dynamique de projets en renforçant leur autonomie et leur capacité d’entreprendre. 
Élargir les centres d’intérêts des jeunes et de leur famille. 
Développer des actions à destination des familles, visant à les autonomiser et renforcer le pouvoir d’agir des habitants. 
Accompagner le parcours éducatif des jeunes et permettre aux familles d’y être associées. 
Développer la personnalité par l’acquisition de savoirs, savoir-être, savoir-faire. 

Public visé Localisation de l'Action 

Habitants du quartier Argentine, en particulier les jeunes de 10 à 25 ans 
et leurs familles (environ 1100 bénéficiaires). 

Beauvais - Quartier Argentine. 

Description de l’Action 

Le projet 2025 a été ajusté pour répondre au mieux aux besoins sociaux identifiés non couverts par le fonctionnement initial de la structure : 
Actions pour autonomiser les publics par le biais d'ateliers multimédia adultes, accompagnement lors de sorties en petits groupes, dispositif mobil'été. 
Animation de proximité sur chaque micro-quartier « aux pieds des immeubles » et animations d’été « Chalet Baker ». 
Mise en place d’animations au sein de la structure sous forme d’ateliers sur des thématiques choisies par les jeunes (par exemple : Ateliers création en lien avec le 
multimédia, découverte linguistique). 
En tant que structure ressource auprès des jeunes, et de façon transversale, la MAJI propose de suivre le parcours éducatif des jeunes qui fréquentent les différentes 
Actions du centre social. « Fête de quartier 2025 » en lien avec les partenaires. 
De mettre en place des informations sur différentes thématiques : l’hygiène, l’orientation, les toxicomanies, les valeurs de la République, la Citoyenneté. 
Des accompagnements spécifiques ceci en fonction des besoins recensés. 
La deuxième action de ce projet réside dans la capacité du centre social à mettre en place des dispositifs permettant de mobiliser les familles. Ainsi, pour prendre en 
compte le contexte sanitaire et être en complémentarité avec le CCAS qui organise des sorties familiales régulièrement, la MAJI se positionne sur des sorties en petits 
groupes (un ou deux minibus) favorisant la relation avec les usagers et permettant d'identifier les besoins sociaux. Les Actions portées par la suite par la médiatrice 
socioculturelle se construisent avec les usagers (atelier couture, café itinérant, danse, self défense). Les adultes sont acteurs et pilotes de leurs activités. Une attention est 
portée sur la capacité de la médiatrice à autonomiser les usagers afin de favoriser un turnover régulier. 
Par la suite, une mise en lien est faite avec les partenaires locaux, et une orientation est faite vers le droit commun. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : salariés du centre social (1 directeur, 2 animateurs, 1 coordinateur jeunesse, 1 médiateur socio culturel, 1 agent d’accueil) 
Moyens matériels : matériel et locaux municipaux. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis, ville de Beauvais, État, habitants, associations du quartier, médiathèque, ASCA. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 18 700 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 11 000 € 

Services extérieurs 15 500 € État (contrat de ville) 7 000 € 

Autres services extérieurs 4 500 € Ville de Beauvais (valorisation) 192 700 € 

Charges de personnel 180 000 € Contributions volontaires en nature 50 000 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 50 000 € Ressources propres  8 000 € 

TOTAL DEPENSES   268 700 € TOTAL RECETTES   268 700 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

CPO RECRÉER DU LIEN SOCIAL EN LUTTANT CONTRE LE DECROCHAGE SCOLAIRE ET EN RENDANT LES HABITANTS 
ACTEURS DE LEUR AVENIR ET DE LEUR QUARTIER DE 2024 À 2026 

255399 Maîtrise d’œuvre : ROSALIE 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : Le quartier Argentine est constitué d’une population importante de jeunes présentant des difficultés à s’intégrer, manquant des repères éducatifs et culturels devant favoriser leur 
socialisation et leur engagement citoyen. Ces mêmes jeunes ont également une image dépréciée de leur quartier et fréquentent que trop rarement les structures existantes (Labo, cinéma, Ouvre-
Boîte, médiathèque, service jeunesse), échappant ainsi à une offre culturelle et éducative. 
Objectif Général : - Affermir et raffermir le lien social en proposant aux enfants et adolescents des ateliers d'animation à vocation culturelle, intergénérationnelle, citoyenne en favorisant la 
mixité culturelle et sociale. - Rendre parents et enfants acteurs de leur quartier, en les impliquant dans des projets conjoints - Favoriser l’intégration sociale par l’acquisition de repères citoyens 
et l’ouverture culturelle grâce à des ateliers adultes (cuisine, apprentissage du vélo et cours d'alphabétisation…) pour leur permettre de suivre les formations linguistiques et en accompagnant 
les personnes dans leurs démarches administratives et leurs recherches d'emploi. 

Public visé Localisation de l'Action 

Habitants des quartiers prioritaires : environ 560 personnes Beauvais - Quartier Argentine. 

Description de l’Action 

- Soutien scolaire quotidien pour 70 enfants encadré par l’équipe d’animation et de bénévoles de 16h30 à 18h30 en lien avec la Cité éducative. Ateliers d'animation les mercredis après-midi 
(50 enfants) et en journée durant les vacances scolaires du lundi au vendredi.  Des séjours de vacances apprenants (pour les 6-9 ans, 10-12 ans et 13-17 ans durant l'été). Pour les adolescents 
à Strasbourg 1 semaine aux vacances d'automne et 1 semaine de ski de fond pour 14 adolescents aux vacances de Noël et 18 adolescents dont un tiers de décrocheurs scolaires aux vacances 
d'hiver 
- Pour lutter contre le décrochage scolaire et la prédélinquance des jeunes (9 à 17 ans), des projets en lien avec la prévention de la délinquance seront mis en place où les jeunes seront acteurs. 
Le travail de groupe et le développement de l'écoute, l'échange, l'entraide seront au cœur de ces projets qui se réaliseront en accord avec le projet pédagogique des établissements. Un premier 
escape game au sein de l’Association, puis au Lycée des Jacobins et Collège Baumont et dans les écoles élémentaires. L'objectif est de transmettre aux lycéens les modalités de la mise en 
place d'un escape game sur deux thèmes : le décrochage scolaire et la prédélinquance avec l’aide d’un professionnel. La deuxième action se fera au collège et les lycéens pourront accompagner 

les élèves de 3ème, afin qu'ils puissent à leur tour organiser un escape game pour les 6èmes/5èmes et pour les collégiens qui pourront transmettre les techniques acquises aux enfants scolarisés 
en écoles élémentaires. 
- La ferme pédagogique de Poix de Picardie : 8 enfants seront encadrés par des éducateurs chaque mercredi pendant 3 mois - Le centre équestre de Heinola à la Chapelle aux Pots : les 5 enfants 
seront pris en charge les mercredi matin afin de permettre un meilleur suivi lié aux souffrances affectives, scolaires, et pour certain des troubles du comportement et une détection d'hyperactivité 
qui sera suivi durant l'été d'un camp équestre apprenant durant le mois d'août pour 8 enfants. 
- Pour les Adultes : lundi, mardi, jeudi et vendredi après-midi (de 13h30 à 16h30) des ateliers ''renforcement musculaire, cuisine, et ''santé et bien-être, français tout débutants qui sont des 
espaces d’échanges qui ouvrent sur un soutien à la parentalité, à la socialisation et à l'intégration en incitant à rejoindre des formations de Français Langue Étrangère et l'école des parents 
proposée par le Collège Baumont. Le projet avec la prévention routière de former les adultes à la conduite de la trottinette électrique en toute sécurité pour répondre aux offres d'emploi en 
horaires décalés. 
- 4 sorties familiales : une sortie à Noeux les mines et à France Miniature, une sortie à la mer à Dieppe et au marché de Noël et illuminations et visite de la capitale 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains : 2 médiateurs socioculturels (une Directeur Adjointe BPJEPS avec France Médiation et un Adulte-Relais médiateur socioculturel), une référente petite enfance-parentalité, 3 
Employés en CPJEPS animateurs socioculturels, 6 Service civique et bénévoles, direction assurée par 1 diplômée d’État. ''Pass permis'' ou ''Pass BAFA'', élèves ingénieurs de l'Institut LaSalle. 
Moyens matériels : locaux mis à disposition, 2 minibus 9 places et un véhicule 5 places. 
Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Conseil Régional, Caisse d’allocations familiales, France Travail, Infrep, AFPA, Institut Lasalle 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

-Tableau de bord, listes des usagers, bilans et restitutions des Actions. Participation au carnaval et carnaval des enfants et des adultes. Critères retenus visant à recréer du lien social : nombre 
de participants, assiduité aux ateliers, mixité, origine sociale culturelle et géographique des usagers, réussite éducative par le CLAS et la Cité éducative, rescolarisation ou réintégration dans la 
vie active et professionnelle des jeunes, meilleure connaissance du Français, meilleure employabilité, implication dans les Actions menées, intégration des valeurs de la République 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2024-2025-2026 pour les financements CAB (contrat 
de ville) et Etat (contrat de ville)   

DEPENSES RECETTES 2026 

Achat 79 905 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 13 000 € 

Services extérieurs 33 548 € État (contrat de ville)* 22 000 € 

Autres services extérieurs 19 542 € Éducation nationale (DSDEN) 63 294 € 

Impôts et taxes 284 € État (Droits des femmes) 4 200 € 

Charges du personnel 123 900 € Ventes de produits finis 3 900 € 

Dotation aux amortissements 3 000 € Caisse d’allocations familiales 42 000 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 39 000 € Agence de service et de paiement (emplois aidés) 55 750 € 

  Autres établissements publics 15 750 € 

  Autres produits de gestion courante (cotisations, dons) 8 550 € 

  Reprise sur amortissements et provisions 3 000 € 

  Produits financiers 735 € 

  Vente de produits finis 3 900 € 

  Contributions volontaires en nature 39 000 € 

  Ressources propres 24 100 € 

    

TOTAL DEPENSES   299 179 € TOTAL RECETTES   299 179 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 SAINT-LUCIEN ENSEMBLE 2025 

304416  Maîtrise d’œuvre : VILLE de BEAUVAIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
La maison de quartier Saint-Lucien, déconstruite pour un nouveau projet, a fermé ses portes au public en novembre 2016. 
MALICE, Maison d'activités de loisirs intergénérationnels, culturels et éducatifs, a ouvert ses portes en 2019. Ce nouvel équipement remplace l'ancienne maison de 
quartier (laquelle n'était plus adaptée aux objectifs de la ville de Beauvais, les acteurs s'étant fixés de renforcer l'offre des services et d'animations). MALICE réunit 
trois services en un lieu unique, le centre social, la médiathèque et la maison des projets. Cette structure est le nouvel espace de vie, d'animations et d'échanges du 
quartier Saint-Lucien et permet dorénavant de renforcer et de développer les Actions s’alliant autour de thématiques prioritaires : la parentalité, la réussite éducative, 
l'emploi, l'accès aux droits, aux loisirs, aux sports, à la culture. 
 
Objectif Général : 
Favoriser et développer l’émancipation, l’autonomie, les apprentissages, l’implication des jeunes. 
Développer et créer des Actions de soutien à la parentalité. 
Favoriser l’épanouissement, la mobilité, l’implication, le lien intergénérationnel. 
Conforter et développer programmes et outils afin de favoriser la réussite éducative et scolaire. 
Développer l'accompagnement des personnes dans les démarches administratives et d’insertion professionnelle. 
Favoriser l'accès aux habitants des quartiers populaires aux activités et équipements culturels, sportifs et de loisirs. 

Public visé Localisation de l'Action 

Environ 1500 habitants du quartier Saint-Lucien, toutes générations 
et composantes de la population. 

Beauvais - Quartier Saint-Lucien. 

Description de l’Actionna 

Le centre social est ouvert du lundi au samedi et accueille une multitude de partenaires et de services. À part, les ateliers portés par le centre social en direct (atelier 
sport, cuisine, FLE, etc.…), des partenaires sont accueillis pour proposer des Actions complémentaires (permanences MEF, CCAS, AFIB, danse, etc.). 
Des Actions transversales sont proposées en lien avec la Médiathèque et la Maison du Projet. 
Plusieurs Actions à développer, selon les objectifs cités précédemment : 
Développer et créer des Actions de soutien à la parentalité : café discussions, conférences interactives à thème, au rythme de l’actualité et des besoins ou envies des 
habitants, ateliers parents-enfants (jeux, d’expression, créatifs, culinaires). 
Conforter et développer programmes et outils afin de favoriser la réussite éducative et scolaire. 
Développer l'accompagnement des personnes dans les démarches administratives et d’insertion professionnelle. 
Favoriser l'accès aux habitants des quartiers populaires aux activités et équipements culturels, sportifs et de loisirs. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 1 directeur, 1 coordinateur, 1 agent d’accueil, 1 agent technique, 1 référent jeunesse et 2 animateurs socio-éducatifs 
Moyens matériels : matériel et locaux municipaux. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, CAF, associations locales, collège Michelet. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Bilan d'activités, 
- Augmentation de la fréquentation du public (nombre de nouvelles familles touchées et nombre de jeunes et d'adultes inscrits dans des projets ou Actions du centre social) 
- Analyse des questionnaires, 
- Mixité des publics, 
- Mise en place d’instance et de réunions d’échanges. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 32 150 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 11 000 €  

Services extérieurs 11 200 € État (contrat de ville) 12 000 € 

Autres services extérieurs 1 600 € Ville de Beauvais (valorisation) 90 350 € 

Charges de personnel  90 400 € Caisse d’allocations familiales 15 000 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 25 000 € Contributions volontaires en nature  25 000 € 

  Ressources propres 7 000 € 

TOTAL DEPENSES   160 350 € TOTAL RECETTES   160 350 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 CAP SUR LA LECTURE EN QUARTIER PRIORITAIRE (RÉSEAU DES MEDIATHEQUES) 

305003 Maîtrise d’œuvre : COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BEAUVAISIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Les médiathèques mettent en place une programmation d'Actions tout au long de l'année à destination de tous les publics et en particulier des publics dans les quartiers 
prioritaires. 
 
Objectif Général : 
Développer la lecture pour tous et notamment les personnes qui en sont éloignées. 
Développer le goût de la lecture chez les plus jeunes, leur contact avec les mots et les images pour leur montrer que la lecture n’est pas qu’une activité scolaire mais 
qu’elle est aussi une source inépuisable d’imagination et d’évasion. 
Aborder l’apprentissage de la littérature par le biais du plaisir en transmettant la passion de la littérature et partager des moments de complicité autour d’albums, de 
romans, d’ateliers et de spectacles. 

Public visé Localisation de l'Action 

3000 bénéficiaires (Familles et jeunes). Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Jean et Saint-Lucien. 

Description de l’Action 

Les médiathèques mettent en place une programmation d'actions tout au long de l'année à destination de tous les publics et en particulier des publics des quartiers 
prioritaires. Les actions se déclinent en plusieurs ensembles : les actions récurrentes (heures des histoires, ateliers etc.), les actions culturelles qui alimentent les temps 
forts, les programmes partenariaux, avec des publics captifs ou tout publics. La programmation du réseau s'organise au fil de plusieurs temps forts représentés dans les 
médiathèques des quartiers prioritaires : le Festival littéraire Lumières d'hiver en février, le printemps des mots en mars, le festival numérique Numeo en avril, le festival 
Partir en livre en juin-juillet (CNL), dont une journée ''village Partir en livre'' (rencontres d'auteurs et illustrateurs jeunesse, ateliers autour du livre, jeux littéraires) La fête 
de la science (Etat) Contes d'automne (avec la médiathèque départementale de l'Oise), Chocottes, 
Le Mois du patrimoine et de l'architecture et les Fééries au moment des fêtes de fin d’année. Les médiathèques pilotent également deux programmes partenariaux au long 
cours :  
- Le dispositif DES LIVRES A SOI (médiathèques Argentine, Saint-Jean et Saint-Lucien). Le financement politique de la ville permet de pérenniser le projet. - 4eme Acte 
(Saint-Jean en 2025), un programme de découverte du théâtre en partenariat avec le Théâtre du Beauvaisis.  
- Cité éducative à Argentine. Jusqu’alors financées directement par la Cité éducative, les actions sont désormais financées par les établissements et sont donc déclarées 
ici. Il s'agira en 2025 de la fabrication d'un raconte tapis avec des familles et l'autrice Emmanuelle Halgand. Les médiathèques construisent par ailleurs au quotidien un 
travail partenarial essentiel pour toucher un maximum de publics et atteindre les publics éloignés de la lecture : crèches, écoles, collèges, lycées, établissements spécialisés, 
établissements d'accueil des publics fragiles comme ADOMA, associations d'accompagnement des habitants, centres sociaux, maisons de projet. Elles proposent 
notamment des séances de lecture et ateliers à l'année, en médiathèque ou hors-les-murs, des accueils de classes pour les primaires et maternelles. 
Le réseau des médiathèques offre également une programmation de rendez-vous réguliers pour maintenir le lien avec les habitants, les fidéliser et poursuivre les objectifs 
de familiarisation de tous avec le livre (heure des histoires, comptines et jeux de doigts, ateliers de conversation pour un public dont le français n'est pas la langue 
maternelle (niveau A2, B2)). 
L'équipe de la médiathèque Argentine, toujours fermée pour travaux, poursuit son action hors-les-murs dans les établissements suivants: ALSH la Salamandre et 
Ribambelle, RPA les Bosquets, collège Beaumont, école, ADOMA, le centre social MAJI, la Bulle, Rosalie. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Agents et prestataires tels que compagnies, artistes, 
Moyens matériels :  Locaux de la médiathèque : espaces publics, salles d’heures des histoires, matériel apporté par les prestataires extérieurs. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis, État, direction des affaires culturelles, services de la ville de Beauvais, ASCA, médiathèque départementale de l’Oise, H2O, 
établissements scolaires 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Inscription aux Actions sur réservation, chiffres de fréquentation aux Actions, nombre d'inscriptions pour mesurer la fidélisation. 
Suivi de l'Action : bilan qualitatif et quantitatif. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

 Achats, prestations de services 18 000 € État (contrat de ville) 18 000 € 

Autres services extérieurs 2 500 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (valorisation) 18 900 € 

Autres charges de gestion courante 400 € Autre établissement 2 000 € 

Charges de personnel 18 000 € Ressources propres  

TOTAL DEPENSES   38 900 € TOTAL RECETTES   38 900 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
  ACTION EMANCIPATION POUR TOU·TES 

302742 Maîtrise d’œuvre : Association CULTURELLE ARGENTINE (ASCA) 

Finalités de l'Action 

Contexte : Le projet présenté par l’ASCA pour le chapitre « Émancipation » de la politique de la ville, s’inscrit dans un contexte particulier pour l’association. Depuis la fin du premier semestre 
2024, les bureaux et les activités régulières de la structure sont délocalisées en raison des travaux d’agrandissement de la médiathèque Argentine et de leur impact sur les locaux historiques de 
l’association au cœur du quartier Argentine. Ce contexte particulier invite les équipes à une double ambition : celle de maintenir la continuité de ses engagements notamment ceux inhérents à 
sa double labellisation de cinéma « art et essai » et «Scène de musiques actuelles » - tout en réinterrogeant ses habitudes de travail et la nature des liens entretenus avec les populations du 
territoire.  
Objectif Général : 
Renforcer le lien avec les opérateurs associatifs du territoire 
Élargir le spectre des usagers en termes de tranches d’âges comme de caractéristiques sociales et socioéconomique. 
Favoriser l’exercice des droits culturels par les populations. 
Réduire les fractures spatiales et favoriser l’interconnaissance entre habitant·es de différents quartiers. 
Participer à la construction citoyenne de la jeunesse. 

 Public visé Localisation de l'Action 

 4500 personnes, de la petite enfance aux parents. Beauvais - Quartier Argentine. 

 Description de l’Action 

 Quatre projets parmi ceux développés en 2025 nous semblent emblématiques de cette démarche : 
La Cabane à Plumes, porté par une coopération entre plusieurs structures locales (l'ASCA, La Batoude, Théâtre des Poissons, Conservatoire du Beauvaisis) et articulé autour de deux volets. Le 
spectacle qui se déroulera en Mai 2025 intégré à l'ensemble des manifestations organisées par la ville de Beauvais dans le cadre des 800 ans de la Cathédrale. Des ateliers participatifs de fabrique 
(costumes, accessoires, etc.), avec une dimension d’apprentissage pour autonomiser les participants. ; Des ateliers de chant choral, en vue d'une participation active des habitants au spectacle 
final. Ceux-ci seront l'occasion pour des habitants venus d'horizon social d'apprendre à se connaitre et à se rencontrer autour d'activités et d'un projet partagé. Les résidences artistiques de 
novembre 2024 et avril 2025 serviront de temps d’échange et de co-construction collective pour ajuster et coordonner ces actions.  Quatre ateliers seront proposés par mois, à raison de 2 heures 
chacun.  
Soutien aux évènements associatifs : depuis 2024, l ASCA mène une politique pro-active de soutien aux acteurs du territoire et à leurs initiatives. L’association a ainsi apporté un soutien 
notamment technique et logistique aux associations ASCAO, MAIWA, La Balayette à ciel, les Ateliers de la Bergerette, Solidarité Migrants, Collembole, ADOMA, Rosalie... Au travers d’actions 
d’accompagnements de leurs évènements afin que chacun·e gagne en autonomie, que cela soit sur des aspects administratifs comme technique, mais aussi sur des propositions artistiques, de 
prêt de matériel... 
Création d’un évènement intergénérationnel autour des pratiques urbaines : avec des collectifs, des artistes, la webradio Brokanterz pour concevoir un évènement autour des pratiques culturelles 
des jeunes en lien avec la culture hip-hop. Un évènement culturel qui prendra la forme finale d’un salon ouvert à tous·tes et au cours duquel seront présentées à la fois des spectacles professionnels 
et les réalisations des artistes du territoire (Rappeurs, danseurs, graffeurs, stylistes). Les portes d’entrée sont imaginées multiples, la culture hip-hop ayant pour principale caractéristique 
l’assimilation et l’hybridation de cultures diverses ce qui en fait une culture aux accents universalistes. L’évènement prévu à l Elipace les 6 et 7 juin 2025. 
Développer un collectif de programmation cinématographique novateur : un projet inclusif et dynamique qui embarque une mixité sociale, réunissant différents publics : Les jeunes Z'espoir - 
Les jeunes du Cojité - Les jeunes issus de l'IFEP - Les jeunes suivis par le SSPIP - Les jeunes de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) - Les jeunes de l'UEAJ. Ce projet s'inscrit dans une 
démarche de médiation culturelle, centrée sur le public des 15-25 ans, un groupe actuellement peu représenté dans la salle de cinéma. Le contexte est celui de jeunes confrontés à de multiples 
obstacles : insertion professionnelle difficile, processus d'autonomisation ralenti et une forme d'infantilisation sociale. L'ASCA propose une approche novatrice basée sur la reconnaissance de 
leur identité et de leurs droits culturels. 

 Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

 Moyens humains : une équipe de permanent·es de 15 personnes (13,47 ETP) qui participeront à ces différents projets. 
Moyens matériels : À la suite de travaux d'extension de la médiathèque Argentine, collaboration avec les structures de chaque quartier qui pourraient nous accueillir. Parc matériel de son et de 
lumière mais aussi d'une salle de cinéma, dans les locaux du CAUE. 
Partenariat mobilisé : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, les associations des quartiers, l'IFEP, Rimes 
croisées, la Ludo planète, PJJ, PMI, crèches et RAM. 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

 
Quantitatif : nombre d’actions et nombre de participants - Qualitatif : relation avec les habitants, qualité des rendus etc. 

Plan de financement prévisionnel   

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de service 171 606 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)  40 000 € 

Services extérieurs 30 300 € État (contrat de ville)   20 000 € 

Autres Services extérieurs 18 161 € État (DRAC) 25 500 € 

Impôts, taxes 861 € Ville de Beauvais (valorisation)     35 000 € 

Charges de personnel 27 525 € Région Hauts-de France (valorisation) 16 000 € 

Charges indirectes 90 400 € Département de l'Oise 6 000 € 

Emplois des contributions volontaires en nature   7 500 € Autres établissements publics (CNM) 1 000 € 

  Ventes de produits finis 76 860 € 

  Emploi aidés 1 125 € 

  Contributions volontaires en nature 7 500 € 

  Ressources propres affectées au projet 117 368 € 

TOTAL DEPENSES   346 353 € TOTAL RECETTES   346 353 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

CPO INFORMER LES HABITANTS ET ENCOURAGER L’OUVERTURE VERS L’EXTERIEUR 

304667 Maîtrise d’œuvre : Association SOCIO-CULTURELLE DES AFRICAINS DE LOISE (ASCAO) 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Les habitants du quartier Saint-Jean ont en règle générale une vision parcellaire, déformée et négative de la réalité de leur quartier. Afin de corriger cette image trop 
dépréciée, l’association ASCAO propose de poursuivre la réalisation, et la diffusion d’un journal de quartier valorisant les initiatives locales et mettant en avant 
l’implication des habitants du quartier. Par ailleurs, ce journal « Harmonie » a acquis une certaine reconnaissance auprès des habitants et son lectorat est à présent fidélisé. 
L’ASCAO met en place des sorties familiales qui permettent de recréer du lien au sein de la cellule familiale, mais également entre les habitants. 
Objectif Général : 
Favoriser la cohésion sociale entre les familles des quartiers prioritaires. Permettre aux familles aux revenus modestes de participer aux animations et sorties pendant la 
période estivale. Utiliser les sorties comme vecteur de lien social. Fournir des informations de proximité aux habitants et valoriser les initiatives locale et l'image du 
quartier St Jean. Recréer du lien social en favorisant le rapprochement entre les habitants et en visant la mixité sociale. Mettre en œuvre des Actions d'éducation aux 
médias. 

Public visé Localisation de l'Action 

Environ 10 200 personnes (Familles résidant prioritairement dans les QPV) Deux destinations extérieures à Beauvais. 

Description de l’Action 

Pour les sorties, l'ASCAO est sollicitée par les familles à l'approche de la période estivale, pour mettre en place des sorties. En 2025, trois sorties familiales seront 
proposées. Mer, parc d’attraction et ou musée : les destinations seront choisies en tenant compte de la demande des habitants. Les dates seront fixées en cohérence avec 
celles des sorties proposées par d'autres associations. Une affiche commune avec d'autres associations pourra être réalisée. Ce travail commun permettra de vérifier que 
ce ne sont pas toujours les mêmes familles qui en profitent. L'objectif est de faire partir un maximum d'habitants. Une participation financière sera demandée pour chaque 
sortie. Un tarif unique ou un tarif spécifique adulte/enfant sera proposé en fonction de la destination et des coûts réels pour les droits d'entrées. 
Pour le journal, l'action consiste à éditer et à diffuser un journal de quartier ayant pour ligne éditoriale les initiatives locales des habitants. Le journal est un bimestriel 
de huit pages avec des rubriques « actualités », « forum », « portrait d'habitant ». Il est distribué gratuitement dans la quasi-totalité des boîtes à lettres et des lieux de vie 
du quartier (mairie annexe, médiathèque, commerces) et auprès d'un réseau d'associations partenaires. Il est animé par un journaliste indépendant s'efforçant de proposer 
des sujets en adéquation avec les enjeux et la vie du quartier. Un comité de rédaction sera mis en place en partenariat avec les acteurs locaux. Pour compenser le surplus 
d'informations qui ne peut figurer dans le bimestriel, un site internet www harmonie60.com et un compte Facebook ont été créés par le journaliste. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 1 journaliste et un distributeur du journal à chaque parution (pour le journal), deux accompagnateurs présents à chaque sortie afin de veiller au bon 
déroulement de celle-ci (pour les sorties) 
Moyens matériels : Un local mis à la disposition de l’association par la Ville de Beauvais, du matériel informatique et bureautique pour recueillir et stocker des 
informations (appareil photo, caméra, téléphone portable, blog sur interne) (pour le journal), un car par sortie, supports d'informations, affiches et parution dans le journal 
« Harmonie » (pour les sorties) 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Département de l'Oise, écoles et collèges, médiathèque, associations locales, commerces, 
habitants. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre de participants au comité de rédaction, ressenti des habitants et des lecteurs, bilan de l’Action auprès des financeurs (pour le journal) 
- Ressenti des usagers, mixité des publics, origine géographique des participants, mise en place d’un carnet de bord qui permettra de vérifier les inscriptions des familles 
(pour les sorties) 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville)    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 5 700 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 22 500 € 
Services extérieurs 3 750 € Ressources propres 19 100 €  

Autres services extérieurs 28 790 €    

Charges de personnel 3 360 €   

TOTAL DEPENSES   41 600 € TOTAL RECETTES   41 600 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 
ATELIER DE SENSIBILISATION AU VIOLONCELLE LORS DE 4 SESSIONS EN 2025 (PRINTEMPS, ETE, TOUSSAINT, NOEL) 
DANS LES QPV 

 300730 Maîtrise d’œuvre : ASSOCIATION POUR LE RAYONNEMENT DU VIOLONCELLE 

  

Finalités de l'Action 

Contexte :  Souvent peu utilisée dans le cadre des programmes scolaires, la pratique de la musique est pourtant reconnue comme un excellent moyen d'équilibre et 
d'épanouissement. Toutes les expériences réalisées ont souligné son effet bénéfique, en particulier pour les enfants instables et peu motivés par le système scolaire. 
L'expertise réalisée à l'occasion des précédentes Actions de ce type a permis de montrer, tant aux intervenants de terrain qu'aux bénévoles de l'association, le bénéfice 
tiré par les enfants dans leur parcours de construction. 
Objectif Général : 
Accueillir tout au long de l'année 2025, entre 15 et 20 groupes de jeunes enfants, adolescents et parents des quartiers prioritaires de la ville, de centre de loisirs Astuce, 
d’Associations  (Maïwa, Ascao, Sofia), des enfants et adultes accueillis par le Secours Catholique de Beauvais. 
Créer une vraie mixité sociale en les réunissant autour d'un instrument peu connu : le violoncelle ! 
Réunir ces jeunes et leurs parents pendant les congés scolaires de Printemps, d’ Été, de la Toussaint ou de Noël 2025. 
Créer avec eux un fil rouge sur l'année 2025, grâce à l'instrument et leur proposer de se retrouver régulièrement, leur offrir d'intenses moments de partage, d'écoute, 
d'émotion. 
Leur permettre de se produire, lors de restitutions publiques dans des lieux qui leurs sont totalement inconnus (la médiathèque du centre-ville, le Mudo, l'Espace 
Galilée, le Centre Hospitalier Simone Veil de Beauvais). 

Public visé Localisation de l'Action 

100 participants (6/15 ans) issus des QPV Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

A chaque période de congés scolaires 2025 (Printemps, Eté, Toussaint et Noël) nous accueillerons des enfants filles et garçons à partir de 6 ans jusque 15 ans issus des 
quartiers prioritaires de la ville, ainsi que des adultes. Chaque session d’atelier accueillera jusqu’à 5 groupes de jeunes et adultes (8 à 10 personnes par groupe). Ce 
sont plus de 120 enfants et adultes issus des QPV et 30 du centre-ville, soit près de 150 participants qui assisteront aux ateliers de sensibilisation au violoncelle. En 
2025 l’Association proposera de nouvelles sessions d’ateliers de sensibilisation à d’autres associations, centres sociaux, ALSH. Chaque groupe bénéficiera d’une heure 
et demie de sensibilisation au violoncelle par jour à chaque quinzaine de congés scolaires et cela 4 fois dans l’année. Chaque groupe sera constitué d’une dizaine de 
jeunes encadrés par leur animateur. Les sessions d’atelier se dérouleront à l’espace Pré Martinet (siège social de l’Association). Chaque jeune aura à disposition un 
violoncelle. Les ateliers seront menés par des violoncellistes pédagogues embauchés par l'Association. 
Chaque atelier bénéficiera d’une, voire de plusieurs restitutions. Celles-ci pourront être programmées dans des lieux qui leurs sont totalement inconnus, médiathèques, 
amphithéâtre, espace Galilée de Beauvais, Centre Hospitalier Simone Veil de Beauvais, Mudo 
Tous les enfants et leurs parents seront invités aux concerts de leurs choix de l’édition 2025 du Festival International de Violoncelle de Beauvais qui sera programmé 
du 16 au 25 mai 2025. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : deux violoncellistes pédagogues embauchés par l'Association, bénévoles de l'Association, directrice générale de l'Association et du Festival, 
animateurs des centres de loisirs ou associations. 
Moyens matériels : une trentaine de violoncelles mis à disposition des jeunes, une salle du CRD et la salle Duforestel de l'espace pré martinet. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, école des beaux-arts, École Bailleul sur Thérain, associations de quartiers, collège ou lycée 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- L'enthousiasme des jeunes participants, leur assiduité, le respect des consignes, la qualité de l'écoute, 
- L'appropriation du violoncelle, la progression dans la pratique de l’instrument, la capacité à produire un spectacle seront les gages de réussite de ces ateliers, 
- La coopération entre les différents acteurs mobilisés sur ces projets, la qualité d'accueil du public lors des restitutions publiques et l'indice de satisfaction des partenaires. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 200 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 5 000 € 

Services extérieurs 1 000 € État (contrat de ville) 7 042 € 

Autres services extérieurs 1 600 € Contributions volontaires en nature 2 500 € 

Charges de personnel 18 326 € Région des hauts-de France  (valorisation) 7 042 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 2 500 € Ressources propres 2 042 € 

TOTAL DEPENSES   23 626 € TOTAL RECETTES   23 626 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 SORTIES FAMILIALES 2025 

303668  Maîtrise d’œuvre : Association BENKADI 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Les sorties familiales ont connu une évolution importante et rassemblent de plus en plus de personnes chaque année. Elles permettent de vivre des temps de rencontre, 
d’échange et de convivialité, nécessaires à une cohésion de territoire où la famille doit demeurer une valeur forte. La diversité des sorties est très appréciée. C'est le 
temps idéal pour permettre aux familles de sortir de leur cadre de vie habituel en leur offrant la possibilité de découvrir leur environnement et ses richesses culturelles. 
L'association BENKADI souhaite ainsi mettre en place plusieurs sorties pour les habitants, à caractère intergénérationnel (enfants, jeunes, familles) et lors desquelles 
seront privilégiés les aspects ludiques, artistiques et culturels. 
 
Objectif Général : 
Faciliter l’accès aux loisirs à des familles aux conditions financières modestes 
Recréer du lien social, inter générationnel, inter quartiers entre les habitants 
Participer aux rapprochements, à la consolidation des liens familiaux notamment des relations parents/enfants 
Rompre l'isolement des familles pendant la période estivale 
Favoriser le brassage culturel à travers les découvertes et les sorties 

Public visé Localisation de l'Action 

Public familial, prioritairement issu des QPV, soit environ 480 personnes Entre trois et quatre destinations extérieures à Beauvais. 

Description de l’Action 

En 2025 deux types de sorties seront proposées : 
- Des cinés gouters pendant les périodes de vacances scolaires. Les familles pourront s'inscrire directement auprès de l'association ou auprès d'associations partenaires 
sur les différents quartiers. Les séances seront réservées à un public famille en priorité. 
- 3 ou 4 sorties à partir du mois de mai 2025 jusqu'aux vacances de Noël. En amont, l'association prendra en compte la demande des habitants pour les destinations à 
proposer. La période estivale est souvent identifiée comme période durant laquelle une sortie à la mer avec les enfants est à la fois demandé et très appréciée par les 
familles qui ne partent pas en vacances. Compte tenu de la demande et du succès rencontré chaque année, des sorties seront proposées dans un parc d'attraction et à la 
mer. Le pique-nique restera à la charge des familles. 
Comme les années précédentes, l'association veillera à respecter scrupuleusement les inscriptions afin que les familles ne s'inscrivent pas à plusieurs sorties. L'accent 
sera également mis sur la mixité des publics et tous les habitants des quartiers prioritaires pourront s'inscrire. 
Pour chaque sorties, deux personnes de l'association seront référentes afin de veiller au bon déroulement de celles-ci. 
 
Des affiches seront visibles au sein des structures municipales et associatives et les réseaux sociaux seront également un bon support de communication. 
Une tarification sera mise en place en tenant compte du prix du transporteur et des frais d'entrées éventuels. Une tarification unique ou spécifique pour adulte et enfant. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : minimum 2 encadrants de l'association pour chaque sortie ; 
Moyens matériels : mise à disposition d'une salle ou bureau par la Ville de Beauvais pour l'organisation de réunions en amont, réalisation d'une affiche et les 
inscriptions. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, associations locales 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre de familles inscrites, 
- Participation aux réunions de préparation, 
- Caractéristiques sociales des participants et échanges entre les familles, 
- Origines géographiques des familles. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achat 4 050 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 2 500 € 

Services extérieurs 100 € Autres produits de gestion courante 3 170 € 

Autres services extérieurs 2 950 € Bénévolat 500 € 

Bénévolat 500 € Ressources propres  1 430 € 

TOTAL DEPENSES   7 600 € TOTAL RECETTES   7 600 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

  « CREER POUR CONSTRUIRE, LES FEMMES AUX AVANT-POSTES » -  
ACTIONS SOCIALES ET CULTURELLES DE LA COMPAGNIE DE LA YOLE DANS LES QUARTIERS DE BEAUVAIS EN 2025 

303376 Maîtrise d’œuvre : Association LA COMPAGNIE DE LA YOLE 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : L'Action répond au besoin d'une dynamique culturelle contributive et participative dans les territoires, appuyée sur l'engagement réel d'artistes, mais 
également au besoin d'un lien sensible à retisser entre les gens, sur la base, de l'ouverture d'esprit et de l'imaginaire par l’art. Il s'agit de favoriser la participation et la 
contribution à l'art et à la culture en incluant les habitants dans le processus créatif. L'enjeu est de réduire les inégalités par rapport à la culture en proposant notamment 
des pratiques accessibles à tous. 

Objectif Général : 
- Prévenir l'isolement, en particulier des femmes, encourager la convivialité et promouvoir l’accès réciproque, porter une vraie attention aux femmes dites ''séniores'', 

parfois ignorées. Soutenir la parentalité, avec une attention particulière aux mères isolées et/ou solo, et une attention portée, pour les pères, aux représentations qu'ils 
peuvent avoir des filles et des femmes. Proposer un temps spécial de pratique culturelle ludique pour tous les âges, dans le but de favoriser les échanges entre générations. 
Impulser la participation d'habitant.es dans deux quartiers de Beauvais avec des propositions théâtrales en partenariat avec trois structures sociales : stages parents-enfants, 
représentations, ateliers de pratique ponctuels. 

Public visé Localisation de l'Action 

200 personnes (tous publics) Beauvais - Quartiers Argentine, Saint Jean, Saint-Lucien. 

Description de l’Action 

Le projet se déploie sur deux axes, réunis par une question commune : celle de la place des femmes dans l’espace social, culturel et créatif. 
- Le premier axe du projet est constitué par un programme d'événements partagés : nous proposons aux partenaires choisis (structures sociales : La Bulle, maison des 
familles, Association Rosalie, MALICE…) des spectacle-temps forts, occasion de rendez-vous publics organisés par ces structures. 
Le spectacle '' Matrimoine à l'impromptu '', composé d'une série de scènes brèves, offrira l’opportunité aux différents publics de vivre l'expérience collective d'être 
spectateur.rice.s ensemble, d'échanger ensemble et avec les artistes autour de leurs impressions. 
Ces échanges seront impulsés par un duo artiste-responsable de la structure partenaire. Ils porteront bien sûr sur la thématique des impromptus extraits de pièces d’autrices 
redécouvertes ou « désoubliées »: - le ''théâtre dans les familles'' avec un extrait de ''la Signora Fantastici'' - l’ambition ou la modestie des filles avec un extrait de ''La 
supercherie réciproque'' - les héroïnes de la lutte avec un court extrait des ''Amazones'' - la liberté et l'amour avec un extrait de la ''Comédie des quatre femmes''. 
- Le deuxième axe porte sur la pratique artistique, sous forme d'un chantier et de stages organisés avec les partenaires durant des vacances scolaires.  
L’idée est de faire plusieurs propositions de stage aux structures pour qu’elles puissent, en concertation avec leur public, choisir. 
1) Un stage ''théâtre et matrimoine'' parent/enfant, non payant pour les participant.es et ouvert à tous.tes. 
Un thème pourra être déterminé plus précisément en concertation avec les structures partenaires, sachant que notre proposition est qu’il mette en jeu de façon large la 
question du matrimoine (matrimoine: l’héritage culturel laissé par les mères). Les séances auront lieu dans l’endroit choisi par la structure partenaire et se dérouleront 
tous les jours (par exemple de 10h à 12h, et de 14h à 16h) durant une période de 5 jours avec la possibilité d’utiliser deux espaces distincts pour des moments différenciés 
entre jeunes et parents (à réfléchir sur la possibilité de garder les enfants en bas âge et moins jeunes).  
Les séances seront dirigées par deux professionnelles du spectacle vivant Pascale OYER metteuse en scène et responsable artistique, et Mylène BENOIT actrice et 
animatrice (détentrice du BAFA). 
Contenu du stage:  Arpentage autour de la BD « Culottées. Des femmes qui ne font que ce qu’elles veulent » de Pénélope Bagieu. Des jeux et exercices ludiques d’initiation 
théâtrale, autour de cet album. Des improvisations et essais de lecture et d'interprétation à partir de courts textes du Matrimoine théâtral, mis à disposition des 
participant.e.s. Un montage sera construit avec les moments les plus marquants, puis répété avant d'être présenté à un public (habitants du quartier et de la ville). 
2) Un stage de ''théâtre clown'', parent/enfant, non payant et ouvert à tous.tes. Les séances seront dirigées par deux professionnels du spectacle vivant Pascale OYER et 
Roland ABBATECOLA clown et acteur. Une représentation de « Et Voilà ! », spectacle de clown théâtre, sera organisée en amont ou au début du stage. 
Contenu : jeux et exercices ludiques issus de la pratique du théâtre clown. Les participant.e.s pourront expérimenter ce « défi » avec la sécurité donné par un guidage par 
des professionnel.les. Un montage sera construit des moments les plus marquants, puis répété avant d'être présenté à un public de proches, amis et personnes du quartier 
et de la ville.  
Il s'agit pour les enfants d'être initié à une pratique artistique et culturelle vécue comme un véritable moment d'expression, à la fois ludique et pleine de sens. Pour les 
proches participant.es (parents, grands-parents, oncles et tantes…) grâce au jeu du clown théâtral et aux échanges et réalisations en commun, cette pratique est aussi un 
moment ''bulle'' destiné à rompre l'isolement. 

Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

Moyens humains : équipe artistique intermittente, salariée permanente de la Compagnie de la Yole, 
Moyens matériels : Mise à disposition de locaux par la ville, matériel technique, scénique (accessoires, costumes...), bureautique et de communication de la Compagnie 
Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, associations et structures de quartier, La Bulle, réseau des Médiathèques 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Suivi de l’Action assuré par la coordinatrice et son évaluation par la responsable artistique, en lien avec les partenaires, les artistes intervenants et les bénéficiaires, 
L’évaluation qualitative et quantitative : - l’ouverture et la sensibilisation des habitants, des participants, des publics - l’impact individuel et collectif 
- Étude du volume du public au regard du type d’Action menée et du territoire concerné - les retours formels/informels des publics, des partenaires, et des collectivités 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 500 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 3 600 € 
Services extérieurs 850 € État (contrat de ville) 2 000 € 
Autres services extérieurs 1 620 € Vente de produits finis 2 000 € 
Charges de personnel 12 030 € Ressources propres 7 400 € 

TOTAL DEPENSES 15 000 € TOTAL RECETTES    15 000 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

CPO 
UNE ECOLE DE CIRQUE ET UNE DECOUVERTE DES ARTS DU CIRQUE ET DE LA RUE AU CŒUR DU QUARTIER SAINT-JEAN 
2024-2026 

248427 Maîtrise d’œuvre : Association LA BATOUDE 
  

Finalités de l'Action 

Contexte : La Batoude est la seule école de cirque agréée par la Fédération Française des Écoles de Cirque, et par l’Éducation Nationale dans le département de l’Oise, 
reconnue pour la qualité de son enseignement. Elle fait partie des trois grands pôles artistiques de la ville, et située au cœur du quartier Saint-Jean. Répondant au besoin 
de proposer des activités artistiques en complément de démarches sociales, ou éducatives d'accompagnement des enfants, des adolescents et des habitants de manière 
générale, sur les quartiers prioritaires. En ce sens le cirque est un outil particulièrement pertinent et efficace. 
Objectif Général : L'école de cirque est un outil culturel de qualité, reconnu nationalement, au service du développement local des quartiers de Beauvais qui permet de 
créer du lien social et de contribuer à donner une image positive du quartier et de ses habitants. La mixité sociale souhaitée par l'équipe de la Batoude est également facteur 
d'ouverture, d'intégration et d'échanges. Il s'agit également de rendre la culture accessible à tous de la petite enfance aux séniors. 
- Des ateliers de sensibilisation et de découverte des arts du cirque et de la rue auprès des habitants durant les vacances scolaires en les incitant à fréquenter la salle Jacques 
BREL pour assister à des spectacles, rencontres ou pratiquer les Arts du Cirque. Lors des temps forts sur le quartier et dans la ville de Beauvais, La Batoude va à la 
rencontre de ces publics. 

Public visé Localisation de l'Action 

2 500 bénéficiaires Beauvais - Quartier Saint-Jean. 

Description de l’Action 

La Batoude propose de janvier à juin, quinze ateliers hebdomadaires tout public : 2 ateliers parents- enfants (2-3 ans) / 2 ateliers 4 ans / 2 ateliers 5 ans / 2 ateliers 6-7 ans 
/ 3 ateliers 8-10 ans / 2 ateliers 11-15 ans / 2 ateliers 16 ans et plus. De septembre à décembre, La Batoude souhaite ouvrir des créneaux supplémentaires pour les moins 
de 6 ans et les parents-enfants. Environ 10 stages et masterclasses seront proposées sur des week-ends pour les élèves et les habitants du Beauvaisis, animés par la Batoude 
ou des compagnies programmées. Tous les élèves à partir de 6 ans présentent un spectacle en fin d'année à la salle J. Brel. Les tarifs sont basés sur un quotient familial, 
des facilités de paiement sont accordées, pour les familles. 
Dans le cadre de parcours d’éducation artistique à l'école et hors de l'école, La Batoude propose d'associer la pratique artistique à la venue aux spectacles. Ainsi, les 
établissements et associations des quartiers viendront voir plusieurs spectacles de cirque à la salle J. Brel et s'initieront à la pratique du cirque (ADARS, Élan CES, collège 
Fauqueux, lycées Corot et Truffaut, maternelles et écoles primaires en QPV). Participation aux spectacles programmés pour les enfants et parents (Petroléo en mars, 
Toyo ! en avril  et 5 Histoires de poches en juillet pour le Biberon Festival de l’ASCA). 
Des projets visant des publics spécifiques du quartier avec des rencontres de pratique artistiques et de construction scénographique avec les Compagnies accueillies et les 
habitants. Une collaboration avec le Tcho Café via les œuvres présentées à la Micro-Folie sur la thématique du cirque. 
Création et animation d'un réseau des médiateurs culturels de quartiers à l'initiative de la Batoude : ''medi'acteur3. Rencontres entre les médiateurs de La Batoude, l'ASCA, 
L'Écume du Jour et le Tcho Café pour mutualiser les moyens de médiation, créer des outils communs, notamment une communication commune des événements culturels 
qui se déroulent sur les quartiers. 
De manière directe (adhérents à l'école de cirque) ou indirecte (participants à des projets ponctuels), l'école de cirque a un réel impact au sein du quartier. Elle est un lieu 
d'excellence culturelle qui participe également à la valorisation du quartier (1 500 bénéficiaires dont 500 en QPV). 
Cirque en tandem : 5 journées de 3 créneaux de 2h chaque premier samedi des vacances scolaires (20 personnes par créneaux soit 300 bénéficiaires dont 100 en QPV) 
Stage de découverte du cirque pendant les vacances scolaires (80 bénéficiaires dont 30 en QPV) 
Portes ouvertes aux associations, 8 créneaux, en juillet, gratuit pour les associations des quartiers prioritaires. Public visé : 130 bénéficiaires dont 130 en QPV 
Des ateliers de découverte et démonstration lors d'évènements et temps forts sur les quartiers (aérien, jonglerie, acrobatie…). Les ateliers ont lieu en extérieur, gratuit, au 
pied des immeubles. (490 bénéficiaires dont 300 en QPV) 
Médiations : La Batoude s'emploie régulièrement, à travers la démarche active de ses deux médiateurs culturels de quartier, à réaliser des médiations auprès d'un nombreux 
public tant scolaire qu'auprès des associations des quartiers prioritaires. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains : 1 équipe pédagogique de 5 intervenants permanents (+des ponctuels), 1 responsable du développement territorial, 1 médiatrice/relations publiques, un 
administrateur, une directrice. 
Moyens matériels : Mise à disposition de locaux par la ville de Beauvais - mise à disposition de salles ou gymnases de certaines structures partenaires (établissements 
scolaires notamment), matériel pédagogique spécifique à la pratique des arts du cirque et matériel scénique de la Batoude - deux camions utilitaires de la Batoude – Une 
maison d’hébergement pour les artistes et Compagnies qui interviennent au sein de l’école de cirque. 
Partenariat mobilisé :  CA du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, instituts spécialisés, associations locales. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre d'élèves habitants en QPV, assiduité et taux de réinscription, de demandes/reconductions de projets avec les structures en QPV, de manifestations 
- Public présent aux manifestations publiques, implication et assiduité des publics spécifiques sur les opérations ciblées. 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2024-2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat 
de ville) 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 7 000 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 51 000 € 

Services extérieurs 7 000 € État (contrat de ville)* 10 000 € 

Autres services extérieurs 52 987 € Département de l’Oise 19 999 € 

Impôts et taxes 2 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 50 000 € 

Charges de personnel 210 434 € Agence de services et de paiement 30 907 € 

Autres charges de gestion courante  300 € Vente de produits finis 65 910 € 

Dotation aux amortissements 10 279 € Autres produits de gestion courante 10 000 € 

  Ressources propres  52 184 € 

TOTAL DEPENSES   290 000 € TOTAL RECETTES    290 000 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 

  MADE IN SAINT-JEAN 2025-2026 

301701 Maîtrise d’œuvre : Association LA BATOUDE 
  

 Finalités de l'Action 

 Contexte : La Batoude affirme sa présence dans l’espace public sur son quartier d’implantation, le quartier Saint-Jean. Cette démarche n’a de sens qu’en y impliquant 
largement les habitants et les associations du quartier. Dans ce sens, la Batoude souhaite fédérer les associations du quartier dans un projet qui valorise ses forces vives 
autour d’un évènement festif dans l’espace public.  
Objectif Général : Investir la rue comme un lieu de création et de surprises, de créer des espaces de rencontre, de découverte, de partager le vivre ensemble, et le faire 
ensemble, même si l'on est «étranger» l'un à l'autre, de donner la parole autrement aux habitants, de se nourrir des idées de l’autre, de cultiver l'éphémère, d'offrir l'occasion 
aux habitants d'être fiers d'habiter, et de vivre leur quartier autrement, et de donner aux autres une image différente, chaleureuse, positive de leur quartier. 

 Public visé Localisation de l'Action 

 2 500 personnes (tous publics) Beauvais - Quartier Saint-Jean. 

 Description de l’Action 

 De septembre 2025 à janvier 2026, sera consacré au développement du lien social et à l’orchestration des forces vives du quartier, autour d'un projet artistique ambitieux, 
dont l'aboutissement prendra la forme d'un événement festif et fédérateur dans l'espace public. 
Construire et faire ensemble : A partir de juin 2025, lancement du projet avec plusieurs rencontres avec les habitants/associations pour expliquer le projet, susciter l'envie 
et provoquer des premières rencontres entre les habitants et les acteurs du quartier. En s'appuyant sur l'expérience des premières éditions de « Made in Saint-Jean », mis 
en place d’un processus régulier de rencontres et discussions pour fédérer des associations, des établissements scolaires, des structures d'accueil diverses (maison de 
retraite, foyer de jeunes travailleurs, ADOMA, …) et les habitants qui le souhaitent. 
A l'automne 2025, la Batoude sollicitera des plasticiens ayant l'expérience des arts de la rue et des formats originaux permettant des actions participatives avec les habitants 
ou dans des lieux non-dédiés (hors salle de spectacle). 
Parallèlement, les associations seront sollicitées sur leur savoir-faire. Il s'agira de s'appuyer sur leurs compétences dans un domaine artistique (percussion, danse, lecture 
publique, numérique, photo ou arts plastiques…), pour aboutir à des formes artistiques qui seront présentées lors de l'événement final le 17 janvier 2026. L'exigence 
artistique est celle que la Batoude porte dans l'ensemble de ses projets et sera au centre des propositions. L’ambition étant de faire de « Made in Saint-Jean » un 
évènement qui rayonne au-delà du quartier. 
Faire la fête ensemble c’est l'aboutissement de la démarche d'implication des forces vives du quartier de l'année 2025, et sera un temps fort de fête qui marquera la vie du 
quartier en plein hiver. Ce temps fort se veut festif et le spectacle vivant y sera présent. En plus des propositions des associations, habitants ou autres structures, la Batoude, 
fort de son expertise en matière de festival d'Arts de la Rue, proposera des spectacles de rue ouverts et accessibles à tous. 
L'implication des habitants se traduira au travers de l'organisation conviviale de l'événement. Celui-ci doit être marquant pour les habitants du quartier et plus largement, 
à l'échelle de la ville, permettant d’identifier Saint-Jean comme le quartier qui développe chaque année un projet artistique ambitieux et fédérateur dans l'espace public. 

 Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

 Moyens humains : une responsable du développement territorial, les 2 médiateurs culturels chargés du lien avec les habitants et associations - une responsable de l’accueil 
des artistes - une administratrice - une directrice garante des orientations données au projet, responsable de la programmation et de la gestion du personnel - 3 intervenants 
arts du cirque - 1 régisseur et 2 techniciens - une vingtaine de bénévoles 
Moyens matériels : - Mise à disposition de la salle J. Brel (Loges et PC technique) et d’un gymnase du quartier comme lieu de repli en cas d’intempéries - Interventions 
ponctuelles dans les locaux des associations, à la MJA et dans les établissements scolaires - Mise à disposition de matériels par la Ville de Beauvais (service des festivités…) 
- Matériel scénique et pédagogique de La Batoude - Soutien technique des services techniques de la Ville de Beauvais 
Partenariat mobilisé : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, habitants et associations 
locales. 

 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

 - Nombre d'habitants, associations, structures diverses du quartier impliqués dans le montage et les créations artistiques et niveau d’implication dans le projet. Nombre de 
rencontres organisées et assiduité des partenaires - Intérêt des participants pour les Actions proposées, qualité des échanges et des restitutions, public présent aux différents 
rendez-vous et au temps fort final et couverture médiatique. 

 Plan de financement prévisionnel    

 DEPENSES  RECETTES  

Achats, prestations de services 29 900 €  Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 5 000 € 

Services extérieurs 3 060 €  État (contrat de ville) 1 000 €  

Autres services extérieurs 6 945 €  État (DRAC) 10 000 €  

Charges de personnel 1 815 €  État (Jeunesse-Vie asso) 3 000 €  

Impôts et taxes 1 680 €  Etat (Education nationale DSDEN) 3 000 € 

  Département de l’Oise 5 000 €  

  Ville de Beauvais (valorisation) 2 000 €  

  Aides privées (fondations) 2 000 €  

  Vente de produits finis 400 € 

  Ressources propres 12 000 € 

    

TOTAL DEPENSES   43 400 € TOTAL RECETTES   43 400 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
CPO BOITE A JEUX 2024 - 2026 

254696 Maîtrise d’œuvre : Association LA LUDO PLANETE 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : La ludothèque est une institution au croisement de l’éducatif, du social et du culturel. Elle fait le lien entre la famille et la collectivité, entre les parents et les enfants, entre les jeunes 
et les adultes. C’est un espace de socialisation et plus largement d’éducation. Elle participe au développement et à la formation des enfants mais aussi des parents dans leur rôle parental. La 
dimension sociale est toujours présente : égalité d’accès au jeu, lieu de vie, lieu de rencontre et lieu d’échanges. La dimension culturelle est basée sur la rencontre et la découverte de différentes 
cultures ou civilisations. 
Objectif Général : Principaux : Accompagnement à la parentalité en offrant un lieu d’accueil mixte neutre et inclusif pour les habitants en favorisant l'échange entre les habitants des QPV. 
Prévenir la délinquance des jeunes les plus exposés. Développer l'attractivité urbaines des quartiers en politique de la ville 
Secondaires : Diminution des conflits d'usage des espaces publics. Sensibiliser aux valeurs de liberté, d'égalité, de fraternité, de citoyenneté et de laïcité en invitant les familles à s’inscrire dans 
une démarche participative de développement de la vie locale et leur permettre de devenir acteurs de leurs quartiers. La réappropriation de l'espace public. Travailler avec les acteurs locaux et 
les habitants à une stratégie d’intégration des populations des marges urbaines en agissant à la fois sur le lien micro-quartiers/quartiers et à la fois sur le lien quartiers / centre-ville en utilisant 
la ludothèque comme média de partage. 

Public visé Localisation de l'Action 

3 000 bénéficiaires (familles, parents et enfants 4-12 ans) Beauvais - Quartiers Argentine, Centre-ville, Saint-Jean et Saint-Lucien - Oise 

Description de l’Action 

Le projet Boîte à jeux se décline dans différentes communes de l’Oise : Beauvais, Creil, Compiègne et Méru. 
1 : Phase hivernale : la concertation (Janvier/Février/Mars) temps d’échange avec les acteurs sociaux / associatifs autour des besoins réels et des envies des habitants de chaque quartier. Mise 
en place d’Actions ludiques d'extérieur dès mars afin de commencer à fédérer autour du projet. Articulation du dispositif avec les associations locales., les institutions et les bailleurs. Associer 
étroitement les habitants à la démarche, dès la phase de diagnostic en allant au-devant des habitants avec la mise en place des brigadiers du jeu à la sortie d’école, marché, commerces… 
2 : Phase printanière : La Mobilisation (Avril - mai – Juin) Rue aux enfants. Mise en lumière de la mobilisation des partenaires associatifs et institutionnels (écoles, centre de loisirs etc. …). 
Dans les autres quartiers de la ville, d’autres animations seront organisées (Animation ludique, découverte de jeu, tournois…) afin de sensibiliser et d’informer au mieux les habitants sur le 
programme estival. Présence des brigadiers du jeu sur différents moments et différents espaces. 
3 : Phase estivale : Ludothèque en pied d’immeubles (Juillet – Août) Dans chaque quartier prioritaire, un container sera installé, ouvert du mercredi au samedi pendant 1 à 2 semaines (4 à 6 
semaines sur l’été, toutes villes confondues). Programme des temps forts d’animations estivales : Inauguration au premier jour autour de grand jeux, structure gonflables sportives, goûter 
participatif. Initiation et tournois de jeux sportifs liés aux jeux olympiques (Badminton, tennis de table, tir à l’arc, …). Ateliers divers : créations de drapeaux, jeux en bois … soirée de clôture. 
4 : Phase automnale : Bilans et dernières Actions (Septembre - octobre - novembre – décembre). Invitation des partenaires, des habitants et des bénévoles à participer à un temps de retour sur 
les Actions de l’année en cours, leurs points forts et les actions d’amélioration. Afin de marquer la fin de l’année, organisation d’un dernier temps forts, dans un des trois quartiers prioritaires. 
Cette Action prend la forme d’une demi-journée d’animation thématique. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains :  2 salariés, des bénévoles, recrutement de 2 CDD pour la période estivale (contrat de 24h hebdomadaire) 
Moyens matériels : location de 2 containers pour l'été, mise en place des brigadiers du jeu (tables mobiles), une banque importante de jeux, mise à disposition de locaux 
et matériels pour les temps forts par la Ville. 
Partenariat mobilisé : CA du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France (dispositif NQE), Département de l'Oise, associations locales. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Prévention de la délinquance des jeunes les plus exposés - Développement de l'attractivité urbaine des QPV avec l’intervention d’au moins 5 associations locales - 
Accompagnement à la parentalité : Au moins 40 familles différentes fréquentent régulièrement la boîte à jeux - Diminution des conflits d'usage des espaces publics : Au 
moins 5 groupes par jours sont formés de participants qui ne se connaissent pas. 
- Sensibilisation aux valeurs de liberté, d'égalité, de fraternité, de citoyenneté et de laïcité : l'été, au moins 2 conseils d'enfants par semaines. La participation au rangement 

des espaces de jeux est d'au moins 50% des usagers. - La réappropriation de l'espace public : Évolution positive du respect des lieux utilisés. 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2024-2025-2026 pour les financements CAB (contrat 
de ville) et Etat (contrat de ville) 

DEPENSES 2025 RECETTES 2025 

Achats, prestations de services 13 400 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 8 000 € 

Services extérieurs 9 950 € État (contrat de ville)* 10 000 € 

Autres services extérieurs 7 850 € État (FIPD) 10 000 € 

Charges de personnel 49 450 € Commune (Ville de Creil) 2 000 € 

Charges indirectes 2 350 € Commune (Ville de Méru) 2 000 € 

Charges exceptionnelles 5 000 € Commune (Ville de Compiègne) 2 000 € 

  Région Hauts-de-France (NQE) 13 000 € 

  Département de l’Oise 2 000 € 

  Aides privées (fondation) 2 000 €   

  Agence de service et de paiement (emplois aidés) 14 700 € 

  Ventes de produits finis 4 000 €  

  Contributions volontaires en nature 1 300 € 

  Ressources propres 17 000 € 

TOTAL DEPENSES   88 000 € TOTAL RECETTES   88 000 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
CPO FETE LE MUR BEAUVAIS : LE TENNIS AU PIED DES IMMEUBLES, LE TENNIS AU SERVICE DE L'EGALITE DES CHANCES 

302747 Maîtrise d’œuvre : ASSOCIATION TENNIS CLUB DE L’AGGLOMERATION DU BEAUVAISIS (TCAB) 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : Le tennis, comme outil de lien social, d'intégration et de prévention, offre une passerelle entre les quartiers sensibles et les clubs fédéraux. Cette animation 
permanente contribue à la dynamique sociale du quartier et à l'accès à la pratique du tennis aux jeunes issus de milieux défavorisés. L'association, à ce titre, a obtenu le 
label « Fête le Mur » en 2008, et a depuis 2011, élargi son intervention aux quartiers Argentine et Saint-Jean. 
Objectif Général : 
Jouer au tennis et progresser, sur le terrain comme dans la vie grâce à l'assimilation de valeurs éducatives. 
Permettre à des jeunes d'être inclus dans une vie d'association grâce au sport, d'évoluer sereinement dans des situations de compétitions (éducatives) de tennis. 
Permettre à des parents de s'impliquer dans la vie associative à travers la pratique sportive de leurs enfants. 
Permettre à des jeunes de réfléchir, s'orienter vers des perspectives professionnelles et de s'enrichir socio-culturellement grâce à des Actions de décloisonnement. 
Encourager les pratiques sportives féminines pour lutter contre les stéréotypes de genre et favoriser l’égalité femme-homme,  
Développer la pratique du tennis dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). 

Public visé Localisation de l'Action 

120 jeunes issus des QPV Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

Depuis sa création, « Fête le Mur Beauvais » met au cœur de son projet la pratique du tennis et la compétition éducative. Toujours dans cette volonté, le projet va 
permettre aux jeunes de tous âges, garçons et filles, de pratiquer le tennis. Sur les différents créneaux proposés, les enfants des trois quartiers sont invités à venir s’entrainer 
sur les différents cours de tennis. Tel est l’exemple du samedi où des jeunes de Saint-Jean viennent jouer à Saint-Lucien. Le 1er objectif, étant de donner la possibilité à 
nos jeunes de progresser tennistiquement, mais aussi et surtout dans une perspective citoyenne et sociale, ''équipant'' notre public, vers une vie d'adulte équilibré et 
responsable. Pour les 6-11 ans « le projet découverte'', va permettre à ces jeunes adhérent(e)s et à leurs parents de découvrir le projet « Fête le Mur » dans toutes ses 
composantes (décloisonnement, ouverture à la culture, éducation alimentaire, compétition), par le biais de la Journée du P’tit Fête le Murien. 
Le Tournoi National de Fête le Mur, pour les meilleurs éléments, concernant l'édition 2025 se déroulera à Lyon début juillet. 
Pour les 12-17 ans, '' Découverte de la compétition et du milieu professionnel ». Un accompagnement sur leur orientation professionnelle, par le biais de la compétition 
éducative et du décloisonnement, comme pour le ''Projet Découverte'' ou le « Tournoi Régional de Fête le Mur ». Les jeunes qui auront l'opportunité de partir au tournoi 
National, pourront profiter des ateliers ''découverte des métiers ». Le programme « Tous sur le Court ! » sera proposé en début d’année 2025. Il permettra à chaque jeune, 
dès 11 ans, de découvrir les métiers autour du court de tennis. Durant les vacances de février 2025, un atelier concernant l’orientation et l’insertion professionnelle sera 
proposé. Un catalogue d'une dizaine d'ateliers pouvant répondre à divers besoins en s'adressant à différentes tranches d'âges sera proposé aux jeunes qui en feront la 
demande. Ces ateliers étant d’un 1h30 chacun.  

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains : 5 éducateurs sportifs salariés, les jeunes encadrants, les dirigeants, les parents et les salariés de l’association Fête le Mur enseignants Diplômés d'État, 
responsables pédagogiques, 1 Diplômé d’État (issu du quartier Saint-Lucien), 5 jeunes bénévoles de Fête Le Mur (dont 1 en formation) 
Moyens matériels : Les gymnases et courts de la ville de Beauvais (Parc Kennedy, St-Lucien et Argentine), de la commune d'Allonne. Matériel pédagogique et éducatif 
nécessaire pour les interventions. Les véhicules personnels et les locations de véhicules, de car pour nos sorties et séjour. 
Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, associations locales 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Effectif Total, fidélisation et ré inscription d'une année sur l'autre, participation aux Actions proposées, comportement de nos jeunes avec nos 7 valeurs en fil rouge, 
présence des parents, implication des parents dans les transports des compétitions éducatives, progrès dans le jeu et amélioration du classement FFT. 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat de 
ville) 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 1 400 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 9 000 € 
Services extérieurs 4 150 € État (contrat de ville)* 12 000 € 
Autres services extérieurs 7 500 € État (CNDS) 1 500 € 

Charges exceptionnelles 300 € Etat (Éducation nationale) 2 000 € 

Charges de personnel 39 000 € Etat (Travail-emploi) 2 500 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 12 000 € Département de l’Oise 3 500 € 

  Ville de Beauvais (valorisation) 1 000 € 

  Aides privées 1 000 € 

  Autres établissements publics 1 000 € 

  Ventes de produits finis 2 000 € 

  Autres produits de gestion courante (cotisations) 3 200 € 

  Ressources propres (insuffisance prévisionnelle) 4 650 € 

  Contributions volontaires en nature 12 000 € 

  Ressources propres 9 000 € 

TOTAL DEPENSES   64 350 € TOTAL RECETTES   64 350 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 LE CHAMP DES POSSIBLES 

303755 Maîtrise d’œuvre : LE CHAMP DES POSSIBLES 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
L’association « Le champ des possible »s s’engage auprès des jeunes de 6 à 11 ans, qui sont issus de quartier dit prioritaire par un accompagnement sportif en utilisant 
le football comme support pédagogique et ludique. Les parents soutiennent cette initiative portée par deux jeunes issus du quartier Saint-Jean. 

 

Objectif Général : 
Ouvrir le champ des possibles aux jeunes. 
Utiliser le sport comme vecteur de valeurs citoyennes pour les jeunes et support éducatif et pédagogique. 
Mettre en place des animations, entrainements, tournois, sorties et stages de football. 
Transmettre des valeurs éducatives car ''... ce n'est pas tout d'être motivé et bon en sport, il faut également être bon à l'école pour réussir…''. 
Créer du lien entre les jeunes, leur apprendre à être à l'écoute de l'autre, les valeurs, le respect de soi et des autres ainsi que l'esprit d'équipe et de compétition. 
Valoriser l'image des jeunes. 

Public visé Localisation de l'Action 

50 jeunes (6/14 ans) Beauvais – Quartier Saint-Jean. 

Description de l’Action 

Depuis sa création, l’association constate que les jeunes filles et les garçons répondent présents au rendez-vous du mercredi et samedi au city stade du parc Leblanc, 
ou au terrain synthétique de Saint-Martin-Le-Nœud. Fort de son succès, la discipline et le respect s'imposent naturellement entre les éducateurs et les jeunes du 
quartier Saint-Jean. Une cinquantaine de jeunes de 6 à 14 ans participent aux ateliers. 
Les entrainements et perfectionnements ont lieu tous les mercredis matin de 10h30 à 12h00 pour les 6/10 ans, les mercredis après-midi de 14h00 à 16h00 pour les 
11/14 ans et tous les samedis après-midi de 16h00 à 17h30 pour les 2 groupes confondus. L'association accueille tous les jeunes sans exception quel que soit le niveau.  
Les parents, de plus en plus nombreux, assistent fièrement aux entrainements de leurs enfants, ils nous soutiennent et nous font confiance. Pendant les vacances 
scolaires, des stages et tournois seront organisés et permettront aux jeunes de défier d'autres jeunes issus des quartiers, de l'agglomération du Beauvaisis ou des 
banlieues parisiennes. Des sorties seront organisées au stade de France ou Parc des Princes en cours d’année. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 2 Éducateurs sportifs bénévoles de l’association 
Moyens matériels : Matériel et équipements sportifs : chasubles, gonfleurs, ballons, buts, coupelles, maillots, survêtements, chaussettes, protège tibia, baskets, 
chaussures de foot, kit cerceau, cônes, échelle de vélocité, mises à disposition de créneaux gymnase. 
Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, associations locales 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre de jeunes présents et assiduité, nombre de séance d’entrainement (2 heures les mercredis et samedis), 
- Nombre de stages, tournois et sorties aux stades, 
- Évaluation qualitative : remotivation du cursus scolaire par le sport. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats 8 400 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 2 000 € 

Services extérieurs 200 € Autres produits de gestion courante (cotisations) 6 000 € 

Autres services extérieurs 3 600 € Contributions volontaires en nature 3 000 € 

Emplois des contributions volontaires en nature 3 000 € Vente de produits finis 200 €  

  Ressources propres 4 000 € 

      TOTAL DEPENSES   15 200 € TOTAL RECETTES   15 200 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 ET MAINTENANT, DANSONS ! 

313010 Maîtrise d’œuvre : ASSOCIATION NO MADE 
 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
L’activité physique, encore plus quand elle est pratiquée dans une dimension artistique, semble permettre l’épanouissement tant physique que spirituel. L’association 
No Made a pour but de proposer un panel de danses diverses, et s’adresse à un public très large en termes d’âge comme en termes de provenance géographique et 
d'origines sociales. 
 

Objectif Général : 
Soutenir, stimuler et développer l’expression sociale et culturelle des jeunes des quartiers prioritaires de Beauvais. 
Favoriser et permettre l’accès à la danse pour tous les habitants de Beauvais et des environs à partir de 4 ans. 
Décloisonner les quartiers et ouvrir le champ des possibles. 

Public visé Localisation de l'Action 

210 personnes de 4 à 25 ans, issue des QPV 
de Beauvais et de la Communauté d’agglomération du Beauvaisis 

Beauvais - Quartier Saint-Jean et studio 208 

Description de l’Action 

Il s'agit de proposer un panel de danses diverses à un public très large en termes d'âge comme en termes d'origines sociales et géographiques. L'Action permet 
aussi la découverte de soi et des cultures à travers la danse en s'articulant autour d actions qui sont : 
- Des ateliers enfants maternelles de 4 à 6 ans : Éveil à la Danse 4/6 ans le mercredi et le samedi de 9h45 à 10h30 au Studio208 
- Des ateliers enfants de 6 à 10 ans : 
-Danse street-jazz le lundi de 17h00 à 18h00 au studio208 
-Danse Afro le lundi de 18h00 à 19h00 au studio208 
-Danse initiation Classique le mercredi et le samedi de 10h30 à 11h30 au studio208 
-Danse initiation Jazz le mercredi et le samedi de 11h30 à 12h30 au studio208 
-Danse initiation Street le mercredi de 16h00 à 17h00 à la MJA de St Jean. 
-Danse Street jazz le mercredi de 17h00 à 18h00 à la MJA de St Jean. 
- Des ateliers ados de 11 à 18 ans : 
-Danse Classique le mardi de 17h30 à 18h30 et de 18h30 à 19h30 au studio208 
-Danse AFRO le lundi de 20h00 à 21h00 au studio208 
-Danse Jazz tous niveaux le vendredi de 18h00 à 19h00 au studio208 
-Danse Street-Jazz tous niveaux le mercredi de 19h00 à 20h00 à la MJA de St Jean 
-Danse Hip Hop tous niveaux le mercredi de 18h00 à 19h00 à la MJA de St Jean. 
-Danse Street jazz le vendredi de 19h00 à 20h00 au studio208 
L'association s'est doté d'un studio de danse permettant d'étendre la diversité de danses et le nombre de créneaux afin de répondre à des besoins toujours plus importants. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains : Responsable pédagogique diplômée d'État, 1 professeur de danse classique diplômée d’État, une chorégraphe à renommée nationale et intervenants 
extérieurs diplômés d'État 
Moyens matériels : locaux adaptés à la pratique de la danse, locaux municipaux 
Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Département de l'Oise, centres sociaux, associations de quartier 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- L’implication et l’assiduité des danseurs, la progression des danseurs, la qualité des représentations publiques, le nombre d’inscrits et nombre de représentations 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 7 500 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 15 000 € 

Services extérieurs 46 800 € État (contrat de ville) 6 000 € 

Autres services extérieurs 19 250 € Département de l’Oise 5 000 € 

Charges de personnel 57 000 € Reprises sur amortissements et provisions 5 784 € 

Dotation aux amortissements 3 500 € Ventes de produits finis 14 000 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 14 000 € Produits financiers 1 000 € 

  Autres produits de gestion courante (cotisations) 67 716 € 

  Ressources propres (Insuffisance prévisionnelle) 19 550 € 

  Contributions volontaires en nature 14 000 € 

TOTAL DEPENSES   148 050 € TOTAL RECETTES   148 050 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 LE MONT CAPRON D’HIER ET D’AUJOURD’HUI 

303486 Maîtrise d’œuvre : Association DE FRATERNITE INTERNATIONALE PAR L'ART (SOFIA) 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : L'association SOFIA apporte des réponses appropriées aux besoins des différents acteurs des quartiers, à travers la mise en place d'ateliers de découverte, 
d'initiation aux arts et à la culture en direction des habitants des quartiers prioritaires. 
Le projet vise à permettre aux habitants d'investir pleinement leur territoire, dans un cadre festif et ludique, pour les sensibiliser aux enjeux de l'investissement au sein 
des quartiers. 
 
Objectif Général : 
Permettre aux habitants du Beauvaisis de découvrir un site historique au sein d'un quartier de Beauvais. 
Rassembler la population autour d’un quartier, du jeu, de la musique et des arts. 
Organiser des moments de partage intergénérationnel lors de parcours de découverte autour du site. 

Public visé Localisation de l'Action 

1000 bénéficiaires Beauvais Quartier Argentine. 

Description de l’Action 

Organisation d’une manifestation sur le site du Mont Capron sur le quartier Argentine, autour d’activité de jeux de découvertes artistiques et de déambulation scénique. 
Une représentation musicale fera l’objet de rendez-vous du public autour de la scène. Les associations partenaires de l’événement ont pour objectif de proposer une 
activité ou une forme de jeu dans le but de permettre une transversalité entre les publics, sur place et de solliciter un large panel de possibilités artistiques. Le jeu aura 
une place centrale sur le site et favorise le lien social et intergénérationnel, avec la Ludo Planète comme partenaire. Une découverte de l’expression théâtrale sera 
proposée au public avec restitution sur scène. Mise en place d’ateliers arts plastiques pour tous. Une tombola avec prix, une buvette, deux stands de restauration avec 
des associations partenaires. Musique autour d’un bal folk et diverses activités proposées par les associations. Un parcours de découverte nature et un parcours littéraire 
sur le site autour de la flore et de la faune locale du Mont Capron et de la fosse à Baille Vent. Organisation d’un circuit vélo sur le terrain de pétanque du site avec 
l’association Beauvélo et une Action de sensibilisation autour du développement durable. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains :  15 bénévoles de SOFIA plus ceux des associations présentes sur le site et des agents de sécurité 
Moyens matériels : site du Mont Capron avec la scène et le théâtre de plein air, demande de toilette pour le public auprès des services, d'un point d'eau par un habitant 
du lieu, d'une quinzaine de barnums et d'une cinquantaine de chaises. 
Partenariat mobilisé : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Ville de Beauvais, associations locales, habitants, 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Mise en place d'une commission Mont Capron composée des bénévoles et des adhérents de l'association, 
- Communication au sein des réunions d’animation globale et territoriale des différents quartiers, dès le mois de janvier, 
- Nombre de personnes présentes (hommes, femmes, enfants), 
- Mobilisation des habitants des quartiers prioritaires, 
- Débriefing avec les partenaires de l'Action avant et après la manifestation. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 4 250 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 3 000 € 
Services extérieurs 1 350 € Ventes de produits finis 1 500 € 
Autres services extérieurs 4 500 € Autres produits de gestion courante 250 € 
Impôts et taxes 150 € Aides privées 500 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 6 500 € Contributions volontaires en nature 6 500 € 

   Ressources propres 5 000 € 

TOTAL DEPENSES   16 750 €                  TOTAL RECETTES   16 750 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 ACCOMPAGNEMENT SOCIO-PROFESSIONNEL, ANIMATIONS EN DIRECTION DES FAMILLES ET DES HABITANTS 

302809  Maîtrise d’œuvre : Association SOS INSERTION EMPLOI (SOSIE) 
Finalités de l'Action 

Contexte : L’association SOSIE conforte, d’année en année un certain rayonnement sur l’ensemble des quartiers de la ville de Beauvais, forte de l’expérience acquise 
depuis sa création en 2011 et de la qualité de l’accueil, de l’information dispensée, mais aussi l’accompagnement souvent personnalisé qu’elle propose au public qu’elle 
reçoit. Il s’agit le plus souvent d’un public très fragilisé, ne connaissant pas les instances qui seraient en capacité de répondre à leurs besoins. En matière 
d’accompagnement et d’insertion sociale, l’association souhaite continuer à apporter des réponses appropriées en matière d’accueil et de suivi aux personnes reçues. Il 
s’agit toujours de les informer et de les réconcilier avec toutes les instances leur permettant, d’acquérir une certaine autonomie dans leurs différentes démarches. 
Objectif Général : 
- Aller vers et faire avec les habitants ;  
- Promotion de l’éducation : accompagnement à la parentalité et co-éducation  
- Accompagnement social et animations : animation sociale et culturelle des quartiers, accès et accompagnement aux droits et aux services, dont numériques avec une 
focale sur les publics invisibles, séniors, allophones…)  
- Rendre les habitants actifs et acteurs au niveau locale : insertion socio-professionnelle des invisibles et publics vulnérables (+50 ans, -25 ans, étrangers, parents, aidants) 
- Tranquillité : lutte contre les discriminations et lutte contre les violences par une présence de proximité  
- Développement de l’accompagnement socio-professionnel renforcé sur les quartiers prioritaires. 

Public visé Localisation de l'Action 

Habitants (adultes, jeunes, enfants) environ 2 000 personnes Beauvais - Quartier Notre-Dame du Thil. 

Description de l’Action 

1 - Reconduction des actions sociales au sein des quartiers prioritaires et au cœur du quartier en veille de ND-du-Thil. La présence au sein de ND-du-Thil d'une structure 
de proximité telle que SOSIE, est rendue nécessaire du fait de la présence de poches de pauvreté, de difficultés sociales et d'insécurité et d'une absence de présence 
d'accompagnement social à l'instar des autres quartiers de la Ville de Beauvais. 
Aller vers et faire avec les habitants en rendant les habitants actifs et acteurs au niveau locale. 
Orientations et accompagnements : SOSIE poursuit son accompagnement en 2025 par le repérage et l’accompagnement renforcé des publics vulnérables en allant et 
faisant avec les habitants, le développement de services de proximité (permanences) et co-construction de l’offre de services avec les habitants, information et accom-
pagnement des familles à bénéficier des dispositifs du conseil régional pour l’éTER et des actions culturelles menées par le département de l’Oise, la promotion et 
l’éducation, l’orientation des habitants concernant l’accès aux droits et aux services, dont numériques, participation à la prévention jeunesse, aux valeurs citoyennes, à 
la lutte contre les discriminations et les violences par une présence de proximité. 
Actions d’animations en direction des familles : accompagnement social et mise en place d’animations au sein des quartiers afin de lutter contre l’isolement (maintien 
des ateliers créatifs chaque jeudi après-midi, actions de sensibilisation au profit d’associations caritatives, participation au Téléthon), valorisation du développement 
durable en partenariat avec le collège G.Sand, journée internationale des droits des femmes, partenariat avec les théâtre du Beauvaisis, sport santé avec l’UFOLEP, fête 
de quartier N-D du Thil mi-juin 2025 et vide greniers.  
2- Accompagnement socio-professionnel et insertion sociale sur les quartiers prioritaires : l’offre d’accompagnement sociale est renforcée par un accompagnement socio-
professionnel des personnes éloignées de l’emploi en lien avec la création d’une entreprise d’insertion 
Orientation des publics éloignés de l’emploi en travaillant sur la levée des freins et la construction de parcours vers l’emploi durable. Parmi les personnes accompagnées : 
10 à 15 d’entre eux pourront être recrutés au sein de l’entreprise d’insertion avec le recrutement d’un conseiller en insertion professionnelle. Ces actions sont menées 
sur les quartiers prioritaires avec la présence d’un bureau de proximité au sein des quartiers Saint-Jean et N.D du Thil. 
Accès à l’emploi durable des personnes les plus fragilisées et les plus éloignées de l’emploi à travers des chantiers de proximité : chaque salarié qui passe par l’entreprise 
d’insertion bénéficie d’un accompagnement social spécifique et d’un accompagnement vers l’emploi durable. 
Accueil de stagiaires : soit sous mains de justice dans le cadre de réparation pénale soit des jeunes élèves des lycées professionnels du bâtiment (stages en entreprise par 
des centres de formation, stages d’application entreprise avec les lycées professionnels, stages dans le cadre du pass permis du conseil départemental, stages d’application 
en milieu professionnel avec le collège G.Sand) 
3- Partenariat et implication de SOSIE au niveau du territoire : l’association participe aux instances : conseil de développement de la vie associative, gestion urbaine de 
proximité, forum des associations ou rencontres associatives ou institutionnelles sur les thèmes de l’emploi, la citoyenneté, les valeurs de la République et la laïcité. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains : 1 conseiller en insertion professionnelle à temps plein, 1 directrice temps partiel et 20 bénévoles actifs 
Moyens matériels : mise à disposition de locaux (1 local 1 rue de Tillé et 1 bureau à la MSIH St-Jean, de matériels par la ville de Beauvais 
Partenariat mobilisé : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, ville de Beauvais, Etat, associations locales 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

2000 habitants sensibilisés via les différentes animations et actions, 200 personnes accompagnées et orientées, 10 à 15 habitants des quartiers prioritaires employés au 
sein de SOSIE. Accueil, orientation et suivi des demandes des habitants en lien avec le Centre Social. Un tableur permettra de suivre l'ensemble des demandes. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 5 000 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 15 000 € 

Autres services extérieurs 3 000 € État (poche de pauvreté) 3000 € 

Charges de personnel 23 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 2 000€ 

Emplois des contributions volontaires en nature 3 000 € Département (Oise) 8 000 € 

  Contributions volontaires en nature 3 000 € 

  Ressources propres 3 000 € 

TOTAL DEPENSES   34 000 € TOTAL RECETTES   34 000 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 J’ECRIS AVEC VOUS ET JE VOUS ACCOMPAGNE A L’ACCES AU DROIT ET AU NUMERIQUE 

301553 Maîtrise d’œuvre : ASSOCIATION FAMILIALE INTERCOMMUNALE DE BEAUVAIS (AFIB) 

 
 Finalités de l'Action 

 Contexte : 
L'écrit est indispensable dans les démarches administratives personnelles et professionnelles. La non-maîtrise de la langue française écrite constitue un obstacle 
supplémentaire pour les personnes en situation précaire. L'écrivain public joue donc son rôle d'accompagnateur social auprès des familles. 
Cette Action, permettant de favoriser le « vivre ensemble » et le multiculturalisme, est développée dans les quartiers sensibles vers des personnes en situation précaire. 
Elle permet aux bénéficiaires de prendre conscience de leurs besoins et de reprendre confiance en eux pour entamer les démarches et accéder aux droits qui favorisent leur 
autonomie. Cette Action est transversale à toutes les thématiques inscrites dans le contrat de ville (scolarité, santé, justice). 
 
Objectif Général : Cette action répond à une demande croissante dans le cadre de l’accès aux droits des femmes et des hommes du Beauvaisis où l’accompagnement vise : 
La facilitation des démarches administratives. 
La rédaction de courriers officiels.  
L’expression orale et écrite.  
L’accès au numérique selon le niveau atteint  
Dans cette orientation, la pratique professionnelle reste essentielle pour garantir avec fidélité la demande de la personne et lui permettre d’accéder à l’autonomie utile à la 
réalisation de ses diverses démarches.  
Cette action s’adresse à tous, dans la mesure où elle permet l’égalité des droits dans le cadre de la lutte contre l’exclusion sociale. 

 Public visé Localisation de l'Action 

    500 bénéficiaires orientés par la Ville de Beauvais (le CCAS), du département 
   de l’Oise (la MDS), le tribunal, l’inspection du travail, etc. d’autres associations 

Beauvais – Quartiers Centre-ville (locaux AFIB), Argentine (MAJI), 
Saint-Jean (MSIH), Saint-Lucien (Malice). 

 Description de l’Action 

 Dans le cadre de son service d’accès aux droits, l'AFIB a reçu l'agrément en qualité d’organisme de défense du consommateur par la préfecture de l’Oise. LAFIB assure 
des permanences hebdomadaires dans ses locaux et dans chacun des quartiers prioritaires de la ville : Saint-Jean (MSIH) – Argentine (MAJI). Souhait de pouvoir intervenir 
aussi dans le quartier St-Lucien. L’AFIB interviendra aussi au SPIP (service pénitentiaire d'intégration et de probation) de l'Oise et dans les locaux du siège de l'AFIB où 
elle pourra accueillir tout genre de personnes venant de tout lieux d'habitation, principalement le Beauvaisis. 
Au cours de ces permanences, les salariés et bénévoles prendront le temp d’écouter et de capter la confiance de la personne rencontrée individuellement. Ils respecteront 
les propos entendus et les retranscrit dans une forme adaptée / en fonction des besoins. ils orienteront les personnes vers d’autres organismes concernés si nécessaire. 
Dans ce cadre, ils accompagneront vers l’ouverture ou le maintien des droits par le biais du numérique, des démarches administratives, vers la résolution d’un litige de 
consommation par le biais du service défense du consommateur. C’est dans l’accomplissement de ces différentes étapes que la personne est accompagnée pour apprendre 
à prendre en charge, en particulier par le biais de l’usage du numérique 

 Moyens mis en œuvre 

 Moyens humains :  écrivains publics formés spécifiquement, reçoivent sur rendez-vous dans les permanences de l'AFIB et dans les locaux mis à disposition au sein des 
quartiers prioritaires, au sein du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) et dans notre AFIBUS au cœur des zone rurales et dans les quartiers de la ville de 
Beauvais 
Moyens matériels : ordinateurs, imprimantes et photocopieurs pour certains lieux de permanence. Mise à disposition de locaux municipaux sur les quartiers. 

 Partenariat mobilisé 

 Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Département de l'Oise, SPIP, centre hospitalier, associations locales. 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

 Ecrivain public : les démarches sont anonymes surtout au sein de service pénitencier, et nos écrivains public sont tenus au respect de la confidentialité. 
Satisfaction et résultats de chaque démarche et retour des personnes. 
Tableau de suivi des visites par mois et par lieux de permanence. Planning des permanences. 

 Plan de financement prévisionnel    

 DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 4 746 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 2 000 € 
Services extérieurs 5 567 € État (contrat de ville) 6 000 € 
Autres services extérieurs 6 346 € Département de l’Oise 3 900 € 

Charges de personnel 58 135 € Ville de Beauvais (valorisation) 13 147 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 13 200 € Emplois aidés (ASP) 3 415 € 

  Aides privées 150 € 

  Autres Établissements Publics 10 600 € 

  Ressources propres affectées au projet 35 182 € 

  Autres produits de gestion courante 400 € 

  Contributions volontaires en nature 13 200 € 

TOTAL DEPENSES    87 994 € TOTAL RECETTES   87 994 € 
 

 
 



 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis - Contrat de Ville – Programmation 2025   35 / 85        

AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 
 SERVICE D’INFORMATION JURIDIQUE ET DE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE AUX FEMMES ET FAMILLES EN DIFFICULTE 
 SUR LE TERRITOIRE DE LA CA DU BEAUVAISIS EN 2025 

302817 Maîtrise d’œuvre : CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES (CIDFF) 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
Le CIDFF reçoit régulièrement des femmes au parcours de vie compliqué, dont l'insertion sociale et professionnelle est particulièrement difficile. Le CIDFF propose 
pour les accompagner, des entretiens juridiques et des accompagnements individualisés vers l'emploi, mais pour bon nombre d'entre elles, ces suivis ne suffisent pas. 
En effet, elles ont besoin de faire le point sur leur situation, de mettre des mots sur ce qu'elles ont pu vivre par le passé, de restaurer la confiance en elles, qu'elles ont 
perdue. Leur insertion sociale et professionnelle ne peut réellement se travailler que si elles retrouvent l'estime d'elles-mêmes, qu'elles comprennent les raisons de 
leur mal être et de leurs difficultés et qu'elles apprennent à les surmonter. 
 
Objectif Général : 
Information gratuite de toute personne en difficulté dans tous les domaines du droit et de la vie quotidienne. 
Accueil, information, orientation et accompagnement de toute personne victime de violences. 
Accompagnement des femmes victimes de violences dans leur reconstruction et autonomisation. 

Public visé Localisation de l'Action 

400 bénéficiaires – Public mixte, tous âges Beauvais : Siège de l’association CIDFF (centre-ville) - CA du Beauvaisis 

Description de l’Action 

Afin de mener à bien sa mission d’accès aux droits des femmes et des familles, de promotion de l’égalité femmes/hommes et de lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles, l’association met en place différentes actions sur le territoire à savoir, des permanences juridiques gratuites au plus près des femmes et des familles, des 
permanences pour un accompagnement spécialisé des femmes victimes de violences, un rallye citoyenneté avec un groupe en insertion d’une association partenaire, 
des interventions en milieu scolaire afin de sensibiliser les élèves sur le respect, l’égalité, le sexisme etc. Le CIDFF participe également aux célébrations du 8 Mars 
et du 25 Novembre. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Un juriste pour la tenue des permanences 3 jours/ semaine et une psychologue clinicienne 1 jour/semaine à la MDA Harmonie, une responsable 
administrative et une directrice pour le suivi administratif, conventionnel et financier. 
Moyens matériels : Un bureau à la MDA Harmonie pour les mercredis et vendredis et un à la Bulle les jeudis. 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais – Agglomération du Beauvaisis, État. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Statistiques, bilans et rapports d’activités intermédiaires et annuels, questionnaires d’évaluation en milieu scolaire et réunion départementale d’équipe. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 360 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 13 100 € 

Services extérieurs 1 670 € État (contrat de la ville) 20 000 € 

Autres services extérieurs 5 140 € État- DDDFE 11 400 € 

Charges de personnel 40 562 € État - FIPD 3 000 € 

Impôts et taxes 1 050 € État - JEUNESSE 400 € 

  Ressources propres 882 € 

TOTAL DEPENSES   48 782 € TOTAL RECETTES   48 782 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
CPO SERVICE ESS - EGALITE FEMMES HOMMES AU CŒUR DES TERRITOIRE 

302914 Maîtrise d’œuvre : Association ITINER’AIR 

 
Finalités de l'action 

Contexte : L’association Itinér’air a pour but de lutter contre les exclusions et de procurer un accompagnement global aux publics qui la fréquentent face aux difficultés 
qu’ils rencontrent. Pour cela, elle met en place une variété d’actions complémentaires permettant aux bénéficiaires de retrouver autonomie, confiance et estime de soi. Elle 
est implantée au cœur des quartiers relevant de la politique de la ville de Beauvais Argentine et Saint-Jean. 
Objectif Général : 
Les objectifs transversaux aux trois services solidaires sont les suivants : permettre l'accès à des services de proximité pour les personnes disposant de peu de ressources ; 
offrir une écoute, une aide pour lever les freins de l'insertion socioprofessionnelle ; créer un espace d'activités dans le respect des valeurs sociales et solidaires. Ancré sur 
le territoire, l’espace de services solidaires, avec la boutique solidaire a un triple impact économique, écologique et social en distribuant à très faibles coûts des produits 
neufs non alimentaires, invendus, destinés à la destruction et de première nécessité. Le service laverie sociale et le salon de coiffure permettent l’accès à des prestations à 
bas coûts dans le but d’améliorer l’estime et la valorisation de soi. Ces services ont pour finalité d’engager une démarche de travail sur l’apparence physique et ainsi de 
favoriser la levée des freins à l’insertion socioprofessionnelle. 

Public visé Localisation de l'action 

350 familles bénéficiaires, éligibles aux services proposés (critère de 
ressources) soit environ 1200 personnes 

Beauvais - Quartier Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’action 

L'Espace de Services Solidaires, installé au sein de la tour A2 sise 3 avenue Jean Moulin, quartier Argentine, réunie en un seul lieu trois services solidaires. 
La laverie Sociale : met en place un service de laverie à bas coût pour les personnes aux ressources minimales et par la suite, crée de l'emploi en développant des prestations 
de service. L’accueil du public se fait sans rendez-vous sur les plages horaires d'ouverture (du lundi au vendredi), avec un tarif d’utilisation en fonction du matériel utilisé 
(machine, sèche-linge, lessive). 
La Cheap Shop : récupère auprès de fabricants de grandes marques des produits non alimentaires, invendus, destinés à la destruction, et de première nécessité (hygiène, 
entretien, fournitures scolaires, vêtements, puériculture et jouets) et les redistribue à de très faibles coûts à des personnes disposant de faibles ressources. Les personnes se 
présentent une fois par mois sur un créneau horaire défini (ouverture de la boutique 2 jours par semaine). 
Le salon de coiffure : propose des prestations de coiffure à prix réduits, améliore l'estime de soi et la valorisation de soi, lutte contre les discriminations à l'embauche et 
travaille autour de l'apparence physique et de sa présentation. Les prestations seront délivrées par une bénévole sur RDV, une fois par mois. A raison d'une fois tous les 
trimestres, le service portera les sessions ''une semaine pour tout changer''. Chaque session se constitue comme suit : - lundi : accueil, développement personnel, colorimé-
trie, - mardi : ateliers individuels coiffure, maquillage, style vestimentaire, travail CV/LM, - mercredi : coaching estime de soi, - jeudi : décryptage entretien d'embauche 
et jeux de rôle, - vendredi : développement personnel (gestion du stress), puis simulation d'entretiens d'embauche avec des parrains professionnels, ainsi que photographie 
d'identité (possibilité de joindre au CV). Elles pourront être orientées par tout professionnel de l'accompagnement vers l'emploi (Pôle emploi, mission locale, CIDFF, 
chantiers d'insertion, PJJ...). Les critères d'éligibilité validée pour une période d'un an, suivent deux barèmes plafond : 9 € par jour et par personne maximum pour avoir 
accès à la boutique, 15€ par jour et par personne maximum pour avoir accès à la laverie et au salon de coiffure. Depuis 2024 mise en place d’une épicerie solidaire 
itinérante, dans une démarche d'aller vers, l’accessibilité à des produits de qualité non alimentaires, de première nécessité pour les résidents, des deux autres quartiers 
prioritaires Saint-Jean et Saint-Lucien.  

Moyens mis en œuvre - Partenariat mobilisé 

Moyens humains : 3 salariés : le coordinateur de ce service, la responsable de la boutique, et le gérant de l'épicerie itinérante  
Moyens matériels : un logiciel de gestion de caisse, stocks et fichiers clients. Pour la Laverie : 2 lave-linges (8 et 11 kg) et leurs sèche-linge, lessive - Pour le salon de 
coiffure : 1 poste bac à shampoing, 2 postes coiffure, matériel de coiffure et produits nécessaires. Pour la cheap shop : un magasin, rayonnage et stockage. 
Partenariat : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région HDF, Conseil Départemental, OPAC de l’Oise, Pôle emploi, mission locale, CIDFF, chantiers 
d’insertion, PJJ, partenaires privés. Pour l’action « une semaine pour tout changer » : CIDFF, Compagnie les Sauvages, FAIRE, Espace Emploi, Itinér'air. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Nombre de bénéficiaires ayant bénéficié de chaque service, les volumes d'activité (nombre de prestation, volume des produits distribués...), la dimension accompagnement 
social (démarches réalisées, orientations vers les interlocuteurs de droit commun, typologie du public...) et l’accès à l’emploi durable suite aux sessions « une semaine pour 
tout changer ». 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat de 
ville)   

DEPENSES RECETTES 

Achat matières et fournitures 52 294 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 10 000 € 

Services extérieurs 14 000 € État (contrat de ville)* 15 000 € 

Autres services extérieurs 11 730 € Région Hauts-de France (contrat de ville) 10 000 € 

Impôts et taxes 6 420 € Agence régionale de santé (ARS) 12 000 € 

Charges de personnel 156 244 € État (Intérieur BOP 104-integration) 15 400 € 

Autres charges de gestion courante 35 € État (solidarité) 85 000 € 

Dotations aux amortissements 9 046 € Autres produits de gestion courantes 6 370 € 

  Vente de produits, marchandises, prestations de service 78 000 € 

  Reprises sur amortissement et provisions 7 499 € 

  Ressources propres 10 500 € 

TOTAL DEPENSES   249 769 € TOTAL RECETTES   249 769 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 
 
 

PREVENTION SANTE SPORT ET INSERTION BEAUVAIS  

302846  Maîtrise d’œuvre : Association PROFESSION SPORTS ET LOISIRS 80 (A.P.S.L.)  

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Il a été constaté que les plus défavorisés, dont les allocataires du RSA, consultent moins que la moyenne et rencontrent des barrières quant au maintien d'une bonne 
santé : manque de prévention, peur par rapport à leur situation, contraintes financières, méconnaissance du système-réseau de santé. 
Autre constat, celui des comportements délétères associés à des situations de vie difficiles, où la santé et le bien-être ne sont pas des priorités. 
L'APS, facteur de bien-être physique et mental, servira de support pour coordonner et valoriser l'Action de prévention et d'information santé et d'accès aux soins, par la 
mise en place d'ateliers spécifiques sur la santé, l'hygiène alimentaire, la prévention. 
Ce constat a été établi par les autorités de santé, les chargés d'insertion, les référents sociaux, les associations locales, ou bien encore les usagers eux-mêmes. 
 
Objectif Général : 
Déclencher une démarche de prise en charge des difficultés de santé et d'insertion sociale. 
Améliorer l'autonomie de l'hygiène sportive et alimentaire des allocataires des minima sociaux. 
Rendre les participants acteurs de leur insertion au sens général. 

Public visé Localisation de l'Action 

20 personnes issus des QPV Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

Plusieurs Actions sont prévues, visant à aider à l'insertion et à la réinsertion des allocataires des minima sociaux avec l'activité sportive et la santé comme supports. 
Repérage et sensibilisation du public grâce aux travailleurs sociaux (MDS, CCAS.) et/ou aux associations locales (sportives, santé, épiceries sociales...) et/ou d'insertion 
(organismes de formation...) et/ou de l'éducatrice sportive ou bouche à oreilles. 
Mise en place d'une séance hebdomadaire d’1h30 d'activité physique encadrée par un éducateur sportif sur 30 semaines. 
Mise en place d'un atelier par trimestre sur l'équilibre alimentaire : diététicienne (3 ateliers/an) :-familles d'aliments/composition d'un repas équilibre/travail sur l'équilibre 
alimentaire/utilisation des « restes »/comprendre une étiquette/analyser un ticket de caisse/comparer les différents endroits où faire ses courses +-atelie 
cuisine :courses/préparation/organisation/cout de revient/écriture de la recette-organisation d'un temps d'échanges/dialogue autour d'un jeu plateau collectif 
Relais et diffusion des informations des campagnes nationales de prévention sur des thématiques de santé en lien avec la nutrition, le cancer, le tabac, l'alcool. 
Programmer des interventions ponctuelles (avant une séance d'APS) de partenaires de l'insertion, du social...: Pôle emploi, mission locale, bailleurs sociaux, organismes 
de formation...afin de dédramatiser l'insertion et ses acteurs, amoindrir les à priori et les appréhensions. Sur le plan de l’insertion, il s’agira d’être une première marche 
vers l’emploi via l’inscription à France Travail Emploi et/ou l’accès aux dispositifs de formation (travail partenarial avec les organismes de formation locaux) 
Proposition d'accompagnement individuel aux allocataires vers une structure-relais en fonction de leurs besoins (référent social, bilan de santé). 
Organisation annuelle d'un évènement inter-groupe autour de la thématique ''Santé Sport et Bien être''  
Proposer une formation PSC 1 et/ou défibrillateur Proposer une formation PSC 1 et/ou défibrillateur. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : en interne : chargée en développement, éducateurs sportifs, comptable et bénévoles – en externe : professionnels de santé, de l'insertion, associatifs. 
Moyens matériels : bureaux, matériel informatique et bureautique, vidéoprojecteur, logiciels et applications web spécifiques avec suivi des présences, des tests et suivis 
individuels, matériel sportif adapté, véhicule utilitaire, expositions, flyers, documentation et vidéos : PNNS, CPAM (Ameli), INPES (IREPS), salle de réunion et/ou salle 
polyvalente de la Ville de Beauvais, cuisine collective. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Ville de Beauvais, CCAS, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, Agence Régionale de Santé (ARS), 
Clésence, BGE, Pôle emploi, associations de quartier. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

-Cahier de présence, grille d'évaluation, bilan post-it, jeu de plateau, fiche de suivi, tests physique, feuille bilan individuel, écoute et retranscription des échanges verbaux. 
- Tests: physique, bien être, comportements alimentaires. Outils de suivis en interne ou retravaillés avec les organismes de formation et les personnes en charge du suivi 
emploi/formation si besoin. L'application Web a été créée avec un Webmaster et est en place depuis le 1/09/16 et a été remaniée et simplifiée en 2022. 
Un travail de remaniement des outils d'évaluation a été réalisé en 2021 avec l'ARS et l'IREPS + Goove APS : Nombre de séances réalisées, nombre de personnes présentes, 
évolution capacités physique (tests) 
Santé: Nombre de séances, thématiques,% certificats médicaux, nombre de suivis, nombre bilans de santé, amélioration équilibre alimentaire (test habitudes) 
Insertion: Nombre de suivis, nombre d'accompagnements 

Plan de financement prévisionnel 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de service 350 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 3 400 € 

Services extérieurs 680 € État (contrat de ville) 3 000 € 

Autres services extérieurs 2 100 € Contributions volontaires en nature 700 € 

Impôts et actions 80 € Ressources propres  600 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 700 €   

Charges de personnel 3 790 €   

     

TOTAL DEPENSES   7 700 € TOTAL RECETTES   7 700 € 
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AMBITION 1- ÉMANCIPATION POUR TOUS 

 MAISONS SPORT SANTE SOCIETE SUR LES TROIS QUARTIERS DE BEAUVAIS   

302422  Maîtrise d’œuvre : Union Départemental des œuvres laïques d’éducation physique comité Oise (UFOLEP) 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
L’UFOLEP a toujours défendu l’idée d’un sport et de l’activité physique comme facteur de santé, de bien-être et d’épanouissement personnel. Devenue priorité départementale la thématique 
du « Bien Être Actif » conduit l’UFOLEP 60 à exprimer sa volonté de faciliter l’accès de tous les publics à une pratique adaptée implantant un dispositif de "Maisons Sport Santé Société", à 
destination des habitants des quartiers prioritaires de Beauvais. L’association a implanté trois antennes au sein des centres sociaux de Beauvais qui permettent de pratiquer une activité 
physique et sportive adaptée et de proximité. Dans ce contexte, l’adoption de comportements non sédentaires et la pratique d’APS, reconnus comme déterminants essentiels de l’état de santé 
et enjeux de santé publique, participent également à l’intégration et l’insertion sociale des personnes et contribuent à réduire les inégalités sociales et territoriales entre les individus à tous les 
âges de la vie. 
 
Objectif Général : Le rôle des antennes des Maison Sport Santé consiste à : 
- Développer des réponses nouvelles en termes d’information, de communication et accompagnement pour que la lutte contre la sédentarité et la pratique de l’activité physique et sportive 
soient considérées comme inhérentes à un parcours de vie, voire de santé. 
- Promouvoir des comportements non sédentaires, une activité physique et sportive comme source de plaisir s’inscrivant dans un programme personnalisé sport-santé permettant de le rendre 
pérenne. 
- Apporter une proximité dans l’offre de pratique d’APS à des fins de bien-être et de santé. 
- Proposer des activités physiques et sportives diversifiées et encourager une activité physique régulière et adaptée. 
- Mobiliser des professionnels de santé, du social, du sport dont les encadrants d’activité physique adaptée dans le respect de critères de qualité et de sécurité. 

Public visé Localisation de l'Action 

500 bénéficiaires Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean, Saint-Lucien. 

Description de l’Action 

Dans la poursuite de notre projet, nous souhaitons continuer nos Actions au sein des trois centres sociaux de Beauvais, antennes Maison Sport Santé Société, elles sont des espaces dédiées à 
plusieurs types de publics. (Enfants, jeunes, femmes, ainés, famille). Tous devront résider dans un des quartiers relevant de la politique de la ville. Ainsi ce sont des publics éloignés de la 
pratique sportive, sédentaires et ou atteints d’une affection de longue durée (ALD), d’une maladie chronique ou d’une pathologie du vieillissement qui seront accueillis, accompagnés, suivis 
et orientés. 
Nous souhaitons mettre en place pour chaque centre social : une permanence sur des temps dédiés nous pourrons ainsi accueillir les habitants du quartier, et nous proposerons un bilan 
d'activités physique (si nécessaire une prise en charge sur 1, 3 ou 6 mois) avec une orientation vers une association labelisé par nos soins dans le cadre de notre dispositif ''À mon rythme'' . 
Des journées thématiques (entrée public femmes /famille/seniors/ados/enfants), des ''Cafés santé'', des animations UFO Street, des formations PSC1 et petit secouriste (Quartier Saint-Jean et 
Saint-Lucien) - ''Roule pour ta sante (SRAV)'' ce programme permet aux de 6 à 11 ans de devenir plus autonomes à vélo, de pratiquer une activité physique régulière dans le but de lutter 
contre la sédentarité, et de se déplacer, de manière écologique. Le programme ''Bouge ta santé'' est plus particulièrement adressé aux enfants et aux jeunes des quartiers Saint-Jean et Saint-
Lucien. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains :  Des professionnel.le.s sont au service du bien-être des usagers de l'antenne M3S.- Professionnel.le.s de santé (médecins, médecins du sport, infirmier.e, etc ...) - Enseignant.e.s 
en APA du comité UFOLEP60 - Educateurs.trices / animateurs.trices sportifs ayant suivi une formation socio-sportive 
Réalisation de l’entretien d’accueil (motivation, perception, croyances en AP et en santé…) - Accueil et suivi des personnes ayant une ALD 
Réalisation de l’examen des capacités / Contrôle technique tous les professionnels.le. s médecin traitant pour évaluer le niveau de limitations locomotrices, cérébrales en sensorielle Enseignant.e 
en APA ou éducateurs sport-santé pour l’animation et l’évaluation des programmes À Mon Rythme 
Moyens matériels : locaux, matériels 
Partenariat mobilisé : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région, Département, ministère des Sports, ARS, Ville de Beauvais, associations locales. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

D’un point de vue du bénéficiaire : Nombre de pratiquants par condition physique (personnes en ALD, porteuses de maladie chronique) - Fréquence de pratique de ces bénéficiaires (évolution 
au cours du temps et motifs des changements éventuels) et fidélisation - Évolution de variables quantitatives et qualitatives en lien avec l’utilité sociale développée dans le projet. 
D’un point de vue scientifique : Évaluation de la qualité des retours pour les différents publics ciblés - Évaluation de l’impact sur le territoire des services proposés par la structure - Évaluation 
des liens entre la structure et les clubs adhérent au réseau ; 
D’un point de vue économique : Indicateurs financiers - Niveau des partenariats. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 2 000 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 3 000 € 

Services extérieurs 2 200 € État (contrat de ville) 4 000 € 

Autres services extérieurs 500 € Etat (ARS) 7 000 € 

Charges de personnel 40 000 € Etat (sports) 10 000 €  

Charges indirectes 800 € Région des Hauts de France (contrat de ville) 3 500 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 2 000 € Département de l’Oise 1 000 € 

  Ventes de produits finis 1 000 € 

  Contributions volontaires en nature 2 000 € 

  Ressources propres  16 000 € 

TOTAL DEPENSES   47 500 € TOTAL RECETTES   47 500 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 
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Dispositifs d’accompagnement aux copropriétés COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU 
BEAUVAISIS 

49 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 
 JOURNÉE MONDIALE DE L’ENVIRONNEMENT   

 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'action 

 Objectif Général : Mise en place d’actions dans les trois quartiers en Politique de la ville (QPV) pour la Journée Mondiale de l’Environnement en cohérence 
avec la thématique 2025. 
Celle-ci s’annonce riche en initiatives internationales, nationales et locales pour sensibiliser aux grands défis environnementaux, sociaux et sociétaux. De la 
préservation des glaciers à l’adoption de modes de vie durables en passant par le compost et la préservation de l’eau, ces événements mobilisent citoyens, 
entreprises, institutions et collectivités pour construire un avenir plus respectueux de notre planète et des générations futures. 
Qu’il s’agisse de promouvoir le recyclage, d’encourager une mobilité plus verte ou de réduire l’empreinte écologique du numérique, chaque rendez-vous offre 
des opportunités concrètes d’engagement et d’action. 

   

Public visé Localisation de l'action 

400 personnes Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean . 

 Description de l’action    

 La journée mondiale de l’environnement (JME), promulguée par le programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), est célébrée chaque année le 
5 juin. Elle soulève régulièrement les questions essentielles de la protection de l’environnement et ses conséquences sur la qualité de vie des populations et la 
survie de la planète. 
 
Cette journée est inscrite dans la convention GUP 2022-2025. Les acteurs de la GUP pourront proposer une action commune autour du tri sélectif, du recyclage, 
des économies d’énergie, de la biodiversité ou tout autre projet s'inscrivant dans ce cadre avec l'objectif de sensibiliser les habitants à leur cadre de vie et au 
respect de l'environnement. 
 
Dans les 3 QPV, des actions seront mises en place pour cette JME avec l’aide des partenaires (bailleurs, associations, services ville et cab, …), tel que : 
-Des opérations de propreté (sous forme de chalenge afin de récompenser les participants), 
-Une fresque du climat, 
-Des ateliers de sensibilisation sur les économies d’eau, sur le recyclage des mégots, sur la consommation en eau des végétaux, arbres, sur le paillage, sur la 
déforestation, 
-Spectacle sur le réchauffement climatique, 
-Expliquer l’utilité des ruches. 
 

   

 Moyens mis en œuvre    

 
Moyens humains : Agents GUP – Services de la Ville et Cab – Différentes associations – Bailleurs implantés dans les trois QPV. 
Moyens matériels : Lieux d’accueil – barnums – tables – chaises – divers supports pédagogiques ( flyers, tableaux, végétaux …). 

   

 Partenariat mobilisé    

 Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, Associations, Bailleurs.    

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités    

 - Nombre de kilos de déchets ramassés. 
- Nombre d’ateliers. 
- Nombre de participants. 
- Nombre de visiteurs. 

   

 Plan de financement prévisionnel     

 DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 3 000 € Ville de Beauvais (Valorisation) 3 000 € 

TOTAL DEPENSES   3 000 €                   TOTAL RECETTES   3 000 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 
 GESTION URBAINE DE PROXIMITE 

 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Depuis 2008, avec le programme de rénovation urbaine du quartier Saint-Jean, la Ville de Beauvais s’est dotée d’un nouvel outil visant à améliorer le cadre de vie des 
habitants. Ce dispositif a connu un nouvel élan en 2011 avec une généralisation de la démarche GUP à l’ensemble des territoires prioritaires de la ville, à savoir Argentine, 
Saint-Jean, Soie Vauban (Saint-Lucien) et la Cité des Fleurs (Notre-Dame du Thil). 
Les quartiers Argentine et Saint-Lucien bénéficient d’un nouveau dispositif de renouvellement urbain (NPNRU) et début 2022, une nouvelle convention de gestion 
urbaine de proximité a été signée afin de prendre en compte la préparation et mise en place de ces nouveaux projets. Afin d’accompagner les habitants des quartiers 
concernés, deux maisons du projet sont présentes. Les habitants, associations et acteurs locaux peuvent s’exprimer, apporter leurs contributions et leurs idées ou signaler 
un dysfonctionnement ou un problème. Les riverains ont toutes les informations utiles sur la transformation de leurs quartiers respectifs (démolition, requalification, 
avancé des travaux, relogement). 
 
Objectif Général : 
La Gestion Urbaine de Proximité a pour objectif d’assurer la cohérence des différentes Actions menées en termes de qualité de vie sur un quartier. Il s’agit d’actes de 
gestion liés à l’habitat et aux espaces urbains de proximité afin d’améliorer l’entretien et la maintenance des immeubles et des espaces extérieurs, la présence, l’accueil, 
le gardiennage et la tranquillité publique, l’organisation des espaces publics, le stationnement, la circulation, les services urbains. Ces Actions comprennent par exemple 
l’entretien des espaces publics et privés, la gestion des déchets ou le traitement des dégradations. 

Public visé Localisation de l'Action 

Les habitants et acteurs des QPV.  Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean, Cité des Fleurs. 

Description de l’Action 

La Gestion Urbaine de Proximité assure le traitement régulier de fiches remontées par les référents GUP, qui relèvent tous les dysfonctionnements qui concernent le cadre 
de vie des quartiers. La mise en place d’un nouveau projet de renouvellement urbain pour les quartiers argentine et Saint-Lucien nécessite de redéfinir un projet de gestion 
entre les différents acteurs de ces quartiers à court, moyen et long terme, afin de prendre en compte les usages, d’accompagner les chantiers, de favoriser l’appropriation 
et la pérennisation des opérations. La GUP intervient également en articulation de la convention d’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties, signée fin 
2024 avec effet en 2025 pour une durée de 5 ans entre la ville de Beauvais, la communauté d’agglomération du Beauvaisis, l’État et les bailleurs sociaux présents sur les 
quartiers relevant de la politique de la ville. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 
Un poste de coordinateur du dispositif et des agents de proximité (3) sur les quartiers, chargés de la remontée des dysfonctionnements. 
Moyens matériels : 
- Traitement régulier des fiches remontées par les référents GUP (saisie sur logiciel ASTECH en lien avec les services techniques de la Ville de Beauvais, la police   
municipale et les bailleurs sociaux) : information transmise au service concerné pour traitement, suivi du traitement, 
- Mise en place d’un comité de pilotage qui définira et arrêtera les modalités de fonctionnement de la GUP,  
- Mise en place de comités GUP de quartier qui feront le point sur les avancements de la mise en œuvre des programmes d’Actions par quartier, en présence des bailleurs, 
des élus de quartier, des services de la ville, du conseil citoyen et du comité de défense des locataires, 
- Mise en place d’un comité de suivi interne qui apportera un suivi à la démarche GUP, en interne à la collectivité 
- Mise en place de diagnostics en marchant au cours de l’année 2025 sur les trois quartiers prioritaires. 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais, Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, bailleurs sociaux, associations de quartiers et habitants. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Un comité de pilotage, 
- Des comités GUP par quartier, 
- Un comité de suivi interne, 
- Des diagnostics en marchant par quartier, 
- Des statistiques annuelles et analyse. 

Plan de financement prévisionnel  
     

DEPENSES RECETTES 

Moyens humains 333 038 € Ville de Beauvais (valorisation) 333 038 € 

TOTAL DEPENSES   333 038 € TOTAL RECETTES   333 038 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 

 AXE TRANSITION ECOLOGIQUE  

302743 Maîtrise d’œuvre : Association ASCA  

   

 Finalités de l'Action  

 Contexte : 
Face aux enjeux climatiques et sociaux dans les quartiers populaires, une transition écologique s’impose pour atteindre des objectifs de durabilité, réduire les impacts 
environnementaux et améliorer la qualité de vie des habitant·es. La transition vers des pratiques écologiques dans les quartiers nécessite un soutien institutionnel, 
particulièrement pour les actions culturelles, dont le rôle est essentiel pour sensibiliser et engager les populations locales. C’est ainsi, que nous avions mobilisé en 2024, 
l’ensemble des acteurs publics et privés présents sur ce territoire, afin de mettre en commun nos pratiques, la manière dont nous travaillons ces questions. Il en est ressorti 
un besoin d’actions coordonnées à l’échelle du quartier, en lien avec les habitant·es. L’ASCA au regard de ses domaines d’interventions doit faire sa part et proposer 
aussi, au travers de nouveaux imaginaires, d’autres manières d’être et de faire, et ce en s’appuyant sur les droits culturels afin que l’ensemble des personnes habitant ce 
quartier soient reconnues dans ce qu’elles sont et font. 
Objectif Général : 
- Formation et Sensibilisation. 
- Mobilité Durable. 
- Promotion de l’Alimentation Durable. 

 

 Public visé Localisation de l'Action  

 500 personnes Beauvais – Quartier Argentine  

 Description de l’Action  

 
L'ASCA propose de s’engager sur plusieurs axes spécifiques pour favoriser la transition écologique dans ces quartiers : 
1. Formation et Sensibilisation : Inspirée des actions de Banlieues Climat, l’ASCA souhaite mettre en place une formation visant à sensibiliser les habitant·es aux enjeux 
climatiques, en les intégrant aux pratiques culturelles locales pour favoriser l'adhésion collective et le changement des comportements. 
Dans les mêmes dynamiques, l’ASCA poursuivra son travail autour de deux événements « Aux graines citoyens » et « Low tech », qui participent pleinement à des 
sensibilisations particulières sur les axes 2 et 3 ci-dessous, en s’assurant de coopérations nouvelles dans leurs mises en œuvre. 
2. Mobilité Durable : Un besoin de transport en commun renforcé et accessible est essentiel pour la mobilité des habitant·es, réduisant les émissions de CO tout en 
facilitant l’accès aux espaces culturels et sociaux. L'ASCA souhaite promouvoir une mobilité plus verte et accessible pour les résidents, en coordination avec les collec-
tivités locales, par la mise en place de navettes spécifiques lors d’événements culturels dans d’autres quartiers de la ville. 
3. Promotion de l’Alimentation Durable : Des actions centrées sur l’alimentation visant à sensibiliser aux bienfaits de l’alimentation locale et à faible empreinte carbone, 
tout en encourageant des pratiques de réduction de déchets et de promotion d’une alimentation saine. Cette initiative a pour but de réduire les inégalités en santé et de 
favoriser une meilleure gestion des déchets. Et ce, en s’appuyant aussi, sur nos besoins associatifs, qui à l’année, génère de nombreux repas à destination des équipes 
artistiques, techniques mais aussi des publics, accueillis. 

 

 Moyens mis en œuvre  

 Moyens humains : 15 personnes permanentes – des intervenants extérieurs, artistes et techniciens viendront en renfort sur des besoins spécifiques. 
Moyens matériels : Parc matériel de son et de lumière – salle de cinéma. Mais en 2024, à la suite des travaux d’extension de la médiathèque Argentine, le bâtiment ne sera 
plus accessible. Cependant, une collaboration avec les structures de chaque quartier se fera. Un lieu en centre-ville a été trouvé pour continuer les séances de cinéma 
(continuité avec les familles du quartier). 

 

 Partenariat mobilisé  

 Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, conseil régional, associations.  

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités  

 - quantitative : nombre d’Actions et nombre de participants. 
- qualitative : relation avec les habitants, qualité des rendus, … 

 

 Plan de financement prévisionnel   

 
DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 4 300 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 4 000 € 

Autres services extérieurs 3 098 € État (contrat de ville) 2 000 € 

Impôts et taxes 453 € Ville de Beauvais (valorisation) 3 590 € 

Charges de personnel 5 493 € Agence de services et de paiement (emplois aidés) 1 754 € 

  Ressources propres 2 000 €  

TOTAL DEPENSES   13 344 €                   TOTAL RECETTES   13 344 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 
CPO BIEN VIVRE SON LOGEMENT 

304515  Maîtrise d’œuvre : Association ITINER AIR 

  

 Finalités de l'Action 

 Contexte : L’Action "Bien vivre son logement" répond aux difficultés que rencontre un ménage aux ressources modestes face aux deux situations suivantes : 
L'entretien ou la rénovation du logement, en résolvant la problématique de l'investissement matériel, et la problématique du savoir-faire technique, qui est transmis 
au bénéficiaire. L'organisation d'un déménagement en amont (cartons, démontage de meubles, fermetures de compteurs, états des lieux), la location d'un camion et 
l'entrée dans le nouveau logement (état des lieux, ouverture de compteurs, bonnes pratiques liées au logement, économies d'énergies). Le projet intervient sur les 
territoires suivants : Beauvais Oise Picarde, Bray-Vexin, Sablons-Thelle, Creil, Clermont, Valois-Halatte. 
Objectif Général :  Aider les personnes à bien vivre leur accès au logement, leur maintien dans le logement ou leur sortie de logement en leur apportant des outils 
et un soutien et en les rendant acteur de ces étapes de leur vie. 

 Public visé Localisation de l'Action 

 Tout occupant d’un logement (locataire ou propriétaire le cas échéant) 
dégradé ou ayant besoin de déménager et répondant à des conditions 
de ressources déterminées (environ 300 personnes bénéficiaires). 

Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Jean et Saint-Lucien 

 Description de l’Action 

 Le projet « bien vivre son logement » recouvre deux activités :  
Une activité d’auto-réhabilitation de logements (25 chantiers prévus sur le territoire de Beauvais) qui vise à accompagner les familles qui vivent dans des logements 
dégradés à réaliser eux-mêmes les travaux d’entretien et mettant à disposition des outils matériels, les matériaux et en leur transmettant les savoir-faire. Cet accom-
pagnement technico-pédagogique est réalisé au domicile des bénéficiaires et au sein d’un appartement pédagogique (recherche d’un local). Ainsi, les bénéficiaires 
s’entraînent en situation réelle avant de démarrer les travaux chez eux. Des cours théoriques et pratiques sont mis en place (visser, déboucher, carreler, accrocher une 
tringle à rideaux, rénover des murs et plafonds, …). Les bénéficiaires peuvent ensuite mettre en application à leur domicile. 
Une activité d’accompagnement au déménagement (10 déménagements sur le territoire de Beauvais). Il s’agit d’une aide à faire, et non d’une prestation de service. 
Cette Action consiste à accompagner la famille dans l’organisation en amont (méthodologie, démontage des meubles, répartition des charges dans les cartons, tri, 
fermeture de compteurs, état de lieux, mobilisation de l’entourage le jour J) et en aval (ouverture de compteurs, état des lieux, bonnes pratiques liées au logement, 
économies d’énergies) du déménagement. Le jour J, Itinér’air fournit et conduit le camion. 

 Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

 Moyens humains : 1 coordinateur de service, 3 accompagnateurs technico-pédagogiques et 1 assistante administrative et sociale. 
Moyens matériels : Pour l’auto-réhabilitation de logements : le matériel nécessaire à la réalisation des travaux de 4 chantiers concomitants, des matériaux en 
fonction de la situation budgétaire des bénéficiaires de l’Action + 3 véhicules utilitaires (1 trafic, 1 Jumpy et 1 Kangoo). 
Pour le déménagement : outillage pour démonter et remonter les meubles (clous, vis, tournevis, marteaux, ...), gants, scotch, cartons, papier bulle, protections 
meubles, couvertures, sangles, diable … + 1 véhicule (master) de 14m3. 
Un bureau avec matériel bureautique et informatique, 2 lieux de stockage, 1 appartement pédagogique. 
Partenariat mobilisé : Communauté d'agglomération du Beauvaisis, État, Région Hauts de France, Département de l'Oise, bailleurs sociaux (OPAC de l’Oise), 
Leroy Merlin, travailleurs sociaux du département de l’Oise et du CCAS, partenaires associatifs. 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

 Avant toute intervention, chaque dossier doit recevoir une validation par le Conseil Départemental de l’Oise (critère d’éligibilité basé sur le calcul du quotient familial adapté) - Élaboration 
de dossiers reprenant les informations administratives et financières du bénéficiaire, le cadre d’intervention (objectifs, conditions, limites, la durée), le plan d’accompagnement pédagogique, 
éducatif et social - Tableaux de statistiques et suivi budgétaire de l’action - Évaluation du nombre de chantiers et de déménagements réalisés, le nombre de bénéficiaires résidant dans les 
quartiers prioritaires, le nombre de parcours dynamiques vers l’emploi ou l’inclusion sociale- Organisation de comités de pilotage deux fois par an avec les partenaires financiers, et des 
comités de suivi sur demande au sein des commissions d’évaluations des mesures d’accompagnement mensuelles mises en place par le CD60. 

 Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat 
de ville) 

 DEPENSES RECETTES 

Achats de matières et fournitures 30 213 € Communauté de communes du Beauvaisis (contrat de ville)* 7 000 € 

Services extérieurs 11 195 € 
Communautés de communes ou d’agglomération autres que CAB (CREIL Sud 
Oise) 

6 545 € 

Autres services extérieurs 10 522 € État (contrat de ville)* 13 000 € 

Impôts et taxes 5 041 € Intérieur (BOP 104-Intégration) 11 813 € 

Charges de personnel 194 763 € Commune (Méru) 5 670 € 

Autres charges de gestion courante 1 930 € Département de l’Oise 120 750 € 

Dotation aux amortissements 9 105 € Autres Établissements publics 22 050 € 

  Autres produits de gestion courante 9 214 € 

  Vente de produits finis 756 € 

  Reprises sur amortissements et provisions 8 436 € 

  Agence de services et de paiement (emplois aidés) 20 869 € 

  Ressources propres 36 666 € 

    

TOTAL DEPENSES   262 769 €  TOTAL RECETTES   262 769 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 

 LE REEMPLOI POUR LA RESILIENCE ET L’EMANCIPATION DES QUARTIERS  

302612  Maîtrise d’œuvre : Association LES ATELIERS DE LA BERGERETTE  

   

 Finalités de l'Action  

 Contexte  
L'association les Ateliers de la Bergerette (les AB) installée à Beauvais dans le quartier Saint-Just de marais depuis 40 ans a été à l’origine du concept de recyclerie -
ressourcerie dans les années 80. L'association participe au réseau national des recycleries et ressourceries, qu’elle a participé à créer. L’activité première d’une recy-
clerie est de permettre le réemploi des objets du quotidien destinés au rebus. Ses missions sont au nombre de 4 : collecter, valoriser, revendre et sensibiliser. Dans le 
cadre de sa diversification, les AB ont commencé à s’impliquer sur les quartiers prioritaires, afin de sensibiliser les populations éloignées. En 2023 les AB ont déployé 
une Ressourcerie d’été sur le quartier Saint-Lucien dans le cadre des quartiers d’été, (Bricolages créatifs, petites réparations, espace de troc animaient l'espace), et en 
2024, les AB ont déployé la Ressourcerie d’été sur le quartier Saint-Jean (co-animation avec les jeunes du quartier, les habitants pouvaient prolonger la durée de vie 
de leur objet par le don, la réparation, le troc ou l’achat d’objets du quotidien issu de la récupération. Une expérimentation de Répare Café a eu lieu. 
Objectif Général  
- Accompagner la transition écologique et la résilience des quartiers à travers l'éducation populaire. 
- Sensibiliser aux enjeux environnementaux de réduction des déchets à travers la réutilisation, le réemploi, le compostage. 
- Impliquer les habitants et la jeunesse dans des dynamiques écocitoyennes émancipatrices. 
- Initier un changement de regard sur notre patrimoine vivant (la nature) et matériel (les objets, le matériel) pour être capable d’en prendre soin. 

 

 Public visé Localisation de l'Action  

 1 500 personnes Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean.  

 Description de l’Action  

 L'attention que l'association les AB porte à la réutilisation et à l'économie circulaire, l'a mené à s'intéresser aux bio déchets. Démarche également qui peut être s'inscrire 
pour les habitants dans une convergence de valorisation des déchets ou d’une manière de considérer les déchets comme des ressources. La ressourcerie s’est rapprochée 
de l’association Collembole qui travaillera en partenariat en vue d’une montée en compétence sur le compostage. Les AB se sont rapprochés également du Réseau 
Compost Citoyen Hauts de France. 

Les objectifs que l’AB s’est fixée à travers cette action répondent à ceux du Contrat de Ville sur la thématique Transition Ecologique et Citoyenne sur le 1er niveau 
d’objectifs « Gestion Urbaine et Sociale de Proximité et Protection de l’Environnement ». 
Pour cela, les AB proposent de poursuivre l’expérimentation de ressourceries de quartiers éphémères. 
Ces ressourceries seront installées pendant plusieurs semaines sur le temps estival sur l’un des quartiers prioritaires. Ces espaces temporaires permettront des activités 
de collecte, chantiers de revalorisation/réparation et espaces de redistribution (vente ou troc) au cœur des quartiers. L’objectif est d’impliquer des habitants et jeunes 
du quartier pour tenir et animer l’espace, dans une logique d’appropriation de l’action. 
En amont et/ou aval de l’été, le lien avec le quartier pourra s’établir sous formes d’ateliers, animations ou visites découvertes de la Ressourcerie et cela en lien avec 
les acteurs du quartier (habitants, associations, collectifs, centre social). 
Les AB proposent de développer la démarche du zéro déchet avec la mise en place d’ateliers et rencontres en lien avec les partenaires pour réduire les déchets 
(diminuer les emballages et le gaspillage), réutiliser et redonner à la terre (trier les bio déchets, intégrer le cycle de vie et monter en compétence). 
Sur l’axe bio déchet, les AB continueront d’accompagner les sites de compostage pédagogiques en lien avec le service Prévention Déchet dans l’attente du déploiement 
du compostage de quartier. 
Les AB proposent d’accompagner les groupes scolaires disposant de composteurs pédagogiques ouverts aux parents d’élèves avec l’appui des parents d’élèves élus 
et des enseignants. Il s’adressera également à d’autres structures comme les centres sociaux, les résidences autonomie qui veulent développer le compostage pédago-
gique. 
Les AB auront une action sur le temps scolaire et tout public notamment lors d’évènements collectifs du quartier (Journée Environnement, fête du quartier, …) et 
participeront aux réunions de concertation. 

 

 Moyens mis en œuvre  

 Moyens humains : 3 salariés animateurs-techniciens de réemploi – 1 salarié animateur bio-déchets – Bénévoles, volontaires (pass permis, services civiques) – 
prestataires externes locaux tels que Mr Michel Méline en tant que formateur et aux moyens humains de l’association Collembole. 
Moyens matériels : camion de collecte et transport – camion ambulant d’animation – container maritime en location pour stockage en quartier – espace d’accueil et 
d’atelier de la Ressourcerie – site de compostage mis en place avec l’association Collembole. 

 

 Partenariat mobilisé  

 Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, conseil régional, associations.  

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités  

 - Nombre d’Actions et d’animations réalisées – Nombre de personnes bénéficiaires des Actions – Résultats et comptes-rendus d’expérimentation  

 Plan de financement prévisionnel   

 DEPENSES RECETTES 

Achats, matières et fournitures 200 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 2 000 € 

Services extérieurs 600 € État (contrat de ville) 2 000 € 

Autres services extérieurs 4 600 € Région Hauts-de-France (contrat de ville) 2 200 € 

Charges indirectes 1 500 € Contributions volontaires en nature 1 500 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 1 500 € Vente de produits finis 300 € 

  Ressources propres 400 € 

TOTAL DEPENSES   8 400 €  TOTAL RECETTES   8 400 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 

 SECONDE VIE AUX OBJETS TROUVES : QUAND ELAN CES SE LANCE DANS LA RECUPERATION DU BOIS 

 302812 Maîtrise d’œuvre : Association ELAN CES 

 

Finalités de l'Action 

Contexte  
Cette Action proposée par ELAN CES est née de deux constats : 
De nombreux objets sont jetés par les habitants. Ceux-ci pourraient être récupérés en vue d’être transformés et réutilisés avec de nouvelles fonctions. 
L’association Élan CES porte des chantiers d’insertion et souhaiterait diversifier son projet en touchant un public féminin. 
 
Objectif Général  
Cette Action favorise l’accès à l’emploi des femmes (mixité), elle permet de sensibiliser les salariés en contrat d’insertion à l’environnement (tri, lutte contre le gaspillage, 
réduction des déchets à la source) et leur apprendre les techniques de base de la menuiserie. Elle participe à l’amélioration du cadre de vie et encourage le lien social. 

Public visé Localisation de l'Action 

100 personnes issues majoritairement des QPV. Beauvais – Quartiers Saint-Jean, Saint-Lucien et Argentine. 

Description de l’Action 

Cette Action commencée en 2020, se poursuit sur l’année 2025. Celle-ci consiste en la récupération des objets en bois afin de le revaloriser en mobilier ou en objet utile. 
Pour exercer cette activité, l’équipe est composée de 8 salariés en insertion, d’un encadrant technique. 
L’objectif de cette Action est environnemental : une quantité importante de bois est jetée et perdue par incinération ou enfouissement. Face à ce gâchis, ELAN CES a fait 
le choix de s’engager dans une démarche écologique en proposant des meubles à partir de matière recyclée. Une alternative à l’achat de meubles neufs en proposant des 
meubles de qualité et plus responsable. Sensibilisation à l’environnement et animation autour du bois, l’encadrant participe à des Actions d’animation autour du bois avec 
les partenaires locaux (associations, CCAS, …) en direction des habitants des quartiers de Beauvais. Pour cela, l’encadrant technique associe les habitants à la fabrication 
de mobilier et objet. Le but étant de changer le regard sur la manière de consommer et amener une réflexion sur la notion de déchets recyclables. 
L’encadrant technique, cheville ouvrière de cette activité, transmet aux salariés les techniques de base de la menuiserie et les initie à l’utilisation des machines à bois. Il 
coordonne les activités de production et veille à la sécurité sur son atelier. 
Pour mener cette Action, deux locaux sont mis à disposition avec le matériel adéquate pour la menuiserie. La première étape consiste à la récupération du bois auprès des 
partenaires par l’équipe de l’atelier bout en bois en effectuant des rondes dans les quartiers. Lors des rondes, l’encadrant sensibilise les salariés sur l’opportunité de 
recycler les objets jetés. La seconde étape repose sur la transformation et la fabrication de meubles ou objets. 
 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : un coordonnateur technique appuyé par un chargé de mission technique, une coordinatrice insertion appuyée d’une accompagnatrice socio-
professionnelle, un encadrant technique et la direction et le siège d’ELAN CES pour la gestion administrative, logistique et financière de l’Action. 
Moyens matériels : Mise à disposition de locaux, de matériels et matériaux / véhicule pour la réalisation de l’Action. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, conseil régional, associations du quartier Saint-Jean. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Des photos et des inaugurations témoigneront de la réalisation des Actions (portes ouvertes, showroom), 
- Des fiches d’évaluation techniques et comportementales valoriseront les acquisitions et évolutions de chaque participant, 
- Nombre de partenaires avec lesquels l’Action aura contractualisé via une facture, 
- Des émargements lors des animations de quartier seront proposées par ELAN CES et les partenaires afin de vérifier la mobilisation, la participation des résidents sur ces 
animations. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

  2 635 € État (contrat de ville) 10 000 € 

Services extérieurs 3 000 € Département de l’Oise 4 356 € 

Autres services extérieurs 5 486 € Conseil Régional 20 000 € 

Charges du personnel 188 173 € Fonds Européens (FSE, FEDER, etc. …) 8 743 € 

Dotation aux amortissements 6 400 € Agence de services et de paiement (emplois aidés) 108 045 € 

  Autres établissements publics 17 550 € 

  Vente de produits finis 30 000 € 

  Ressources propres 7 000 € 

TOTAL DEPENSES   205 694 €  TOTAL RECETTES   205 694 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 

 BEAU VELO EN SELLE 

315738  Maîtrise d’œuvre : Association BEAU VELO 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : Un frein majeur à l'émancipation est la mobilité. La mobilité douce peut être une solution adaptée afin de retrouver du lien social et de se déplacer au quotidien. 
Se déplacer à vélo, ça s'apprend ! Trouver l'équilibre, pédaler, freiner, tourner constituent les bases, auxquelles s'ajoutent des connaissances spécifiques et nécessaires 
pour, petit à petit, être capable de réaliser des trajets en conditions réelles de circulation. Au travers du dispositif BeauVélo en selle, l'association souhaite participer à la 
démocratisation et au déploiement de l'usage du vélo au sein des quartiers prioritaires de la Ville de Beauvais 
Objectif Général : L’usage du vélo permet de contribuer à l’autonomisation des habitants en proposant un accès à la mobilité douce grâce à un dispositif complet :  un 
atelier de (re)mise en selle, l’acquisition d’un vélo, casque et cadenas, une sensibilisation aux règles de sécurité routière et à l’usage du vélo au quotidien, la découverte 
des voies et pistes cyclables de Beauvais, une connaissance des bases d’entretien et des bons réflexes pour sécuriser son vélo (cadenas, consignes, …). 
Au-delà d'un atelier de savoir-rouler ou de (re)mise en selle ''one shot'', le dispositif BeauVélo en selle, entend inscrire la pratique du vélo dans le quotidien des participants, 
notamment grâce à l'acquisition d'un vélo. Cet accès à la mobilité permet alors de se déplacer au quotidien : rendez-vous, courses, travail... 
Ce dispositif est à destination des adultes. Il peut également être proposé à un public jeune avec l'acquisition de vélos permettant la mise en pratique au quotidien des 
ateliers savoir-rouler. 

Public visé Localisation de l'Action 

90 personnes - Tous âges - Mixte Beauvais – Quartiers Saint-Jean – Saint-Lucien – Argentine. 

Description de l’Action 

Les ateliers de remise en selle permettent de découvrir une autre manière de se déplacer sur la route, en acquérant des notions utiles telles que : le code du cycliste, les 
panneaux importants, les comportements à adopter sur la route que l'on soit seul ou en groupe, prendre sa place sur la chaussée, etc. 
Pour les plus jeunes, apprendre à faire du vélo est également fondamental pour pérenniser cette pratique une fois adulte en inscrivant cette mobilité active dans leur 
quotidien dès le plus jeune âge.  
BeauVélo propose de délocaliser des ateliers organisés au sein des quartiers et de mettre en place un dispositif complet afin de proposer : des ateliers de savoir-rouler pour 
les enfants et des ateliers de (re)mise en selle pour les adultes : 3 ateliers de savoir-rouler pour au maximum 10 enfants par atelier et 6 ateliers de (re)mise en selle pour 
au maximum 5 adultes par atelier ; acquisition d'un vélo, casque et cadenas.  
BeauVélo permettra à chaque participant d'acquérir son propre vélo et son casque, adapté à sa taille. Bien au-delà de l'atelier d'apprentissage du vélo, le dispositif souhaite 
équiper les habitants de vélo afin d'encourager la mobilité douce et permettre l'émancipation et contribuer à lever une partie des freins à la mobilité ; sensibilisation aux 
règles de sécurité routière et à l'usage du vélo au quotidien : ce dispositif souhaite intégrer l'utilisateur de vélo dans son environnement, ainsi des initiations seront réalisées 
sur la route en milieu habituel de circulation ; découverte des voies et pistes cyclables de Beauvais : les pistes cyclables et leurs règles seront présentées, les participants 
auront à disposition un plan avec les pistes empruntables ; connaissance des bases d'entretien et des bons réflexes pour sécuriser son vélo (cadenas, consignes...). 
3 ateliers complémentaires « savoir réparer son vélo » pour au maximum 10 participants seront également proposés. Les critères de sélection des participants seront 
travaillés avec les Centres Sociaux et les associations de quartier. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 1 animateur salarié formé par Génération Vélo en tant qu’intervenant SRAV (Savoir Rouler A Vélo). 
Moyens matériels : Des vélos en fonction des tailles et niveau des participants – l’ensemble des équipements de sécurité et les casques (avec charlotte pour raison d’hygiène) 
parking ou espace approprié balisé afin de sécuriser les ateliers. 

Partenariat mobilisé 

Etat, Communauté d’agglomération du Beauvaisis. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

L’évaluation se fait sur la mise en place de : 6 dispositifs de maxi 5 participants adultes, 3 dispositifs de maxi 10 participants enfants.  
Les ateliers depuis les quartiers prioritaires avec des circuits dans Beauvais et 3 ateliers « savoir-réparer ». 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats  3 600 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 4 500 € 

Services extérieurs 1 500 € Ressources propres 5 100 € 

Autres services extérieurs 500 €   

Charges du personnel 700 €   

Charges exceptionnelles 3 300 €   

TOTAL DEPENSES   9 600 € TOTAL RECETTES   9 600 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 

 QUARTIER ARGENTINE – NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN (NPNRU) ET DOTATION 
POLITIQUE DE LA VILLE (DPV) 

 
Porteur de projet : Communauté d'agglomération du Beauvaisis 
Maîtres d’ouvrage : Ville de Beauvais, Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Adoma, Clésence, OPAC de l’Oise, SA HLM de l’Oise. 

 

 Finalités de l'Action 

Contexte : La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine promulguée le 21 février 2014 a lancé un Nouveau Programme National de Renouvellement 
Urbain (NPNRU) pour la période 2014-2030. Officialisé en décembre 2014, le quartier Argentine a été déclaré éligible au NPNRU. Pour donner suite à une phase 
d’études et de concertation avec l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), le projet urbain a été présenté le 19 septembre 2019 à l’Agence et à ses 
partenaires nationaux. Il a fait l’objet d’une déclaration d’engagement permettant le lancement anticipé des travaux qui a été signée le 4 décembre 2019 et d’une 
signature de la convention pluriannuelle de renouvellement urbain en janvier 2022. En parallèle, la ville de Beauvais bénéficie d’une dotation de l’État, la Dotation 
politique de la ville (DPV), destinée aux communes les plus en difficultés. Cette dotation a été fléchée prioritairement sur les quartiers Argentine et Saint-Lucien dans 
le but de pouvoir accompagner les prochains travaux de la rénovation urbaine, en articulation avec le projet urbain visé. 
Objectif général : 
Le NPNRU vise à la transformation profonde des quartiers prioritaires présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants. 

Public visé Localisation de l'Action 

Les habitants du quartier Argentine, les acteurs du quartier 
et plus largement les Beauvaisiens. 

Beauvais - Quartier Argentine 

Description de l’Action 

L’ANRU a validé le projet du NPNRU Argentine et la convention pluriannuelle de renouvellement urbain a été signée en janvier 2022. 
L’année 2025 sera consacrée à la finalisation du relogement des ménages locataires des bâtiments visés par des démolitions, et à la finalisation des travaux de requa-
lification (Bâtiments B3-B4-B4bis – OPAC). Les déconstructions des bâtiments C11 et D8 de Clésence seront engagées en 2025, de même qu’une opération de 
reconstitution et de diversification de l’offre de 10 logements individuels au Nord du quartier. D’importants travaux de requalification des espaces publics doivent 
pouvoir pour les avenues de Bourgogne, du 8 mai 45, et Jean Moulin …. Enfin, les opérations de démolition-construction d’équipements publics se poursuivront : 
Salle des Fêtes « Le Patio » (débutée fin 2023-livrée mi 2025), Extension de la médiathèque (livrée fin 2025), Démolitions-reconstruction du gymnase et de l’espace 
associatif Morvan avec la création du groupe scolaire Samuel Paty (livraison 2027). 
Par ailleurs, la maison du projet du quartier Argentine, espace d’information situé à MAJI, conduira des Actions participatives avec les habitants en 2025. Enfin, après 
la signature d’un avenant à la convention NPNRU le 3 juillet 2024, les études pré-opérationnelles se poursuivent pour les requalifications des bâtiments C5-C6-D4-
D5-D6 et pour les études de restructuration du cœur commerçant du quartier (phase d’acquisitions foncières en cours en 2024). 
Opérations financées grâce à l’appui de la Dotation Politique de la Ville : 
Démolition-reconstruction du Gymnase Morvan Argentine (DPV 2023) : Démarrage des travaux – été 2025 
Construction d’un équipement dédié à l’accueil d’activités festives et associatives (DPV 2021) : Échéancier des travaux – 2023-2025 
Avenue du 8 mai 45 (DPV 2020) : Échéancier des travaux > 2023-2026 
Rue du Poitou / Avenue de Bourgogne (DPV 2021) : Échéancier des travaux > 2022-2025. 
Avenue Jean Moulin – tronçon central (DPV 2022) : Échéancier des travaux > 2024-2026. 

Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

 Moyens humains : Équipe de relogement des organismes bailleurs Clésence et SA HLM de l’Oise, équipe projet de la Communauté d'agglomération du Beauvaisis, de 
la Ville de Beauvais, et des organismes bailleurs Adoma, Clésence, OPAC de l’Oise, SA HLM de l’Oise. 
Études visant à la coordination d’ensemble du projet : Missions d'ordonnancement, de pilotage et de coordination (OPC) et d'architecte-urbaniste coordinateur à l'échelle 
du périmètre de projet du quartier Argentine seront mobilisées pour suivre le déroulement des études, des travaux, et veiller à la cohérence globale des différentes 
opérations sur l’ensemble du quartier. 
ANRU, Action Logement, Caisse des Dépôts et des Consignations, ANCT, Région Hauts-de-France. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités – Non concerné 

 Plan de financement prévisionnel du projet NPNRU Argentine  

 

DEPENSES TTC RECETTES TTC 

Projets de l’OPAC de l’Oise 5 600 000 € ANRU (pour les projets des bailleurs) 3 400 000 € 

Projets de Clésence 6 200 000 € ANRU (pour les projets de la Ville et de la CAB) 6 400 000 € 

Projet de voirie (Ville de Beauvais) 4 000 000 € État (DPV) 3 600 000 € 

Projets de la Ville de Beauvais (équipements publics et acquisitions) 28 000 000 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (valorisation) 2 200 000 € 

CA du Beauvaisis (Études NPNRU, Extension Médiathèque)  3 000 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 19 000 000 € 

  Bailleurs (OPAC de l’Oise et Clésence) 8 400 000 € 

  Région Hauts-de-France 3 800 000 € 

TOTAL DEPENSES   46 800 000 € TOTAL RECETTES   46 800 000 €  
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 

 QUARTIER SAINT-LUCIEN – NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE RENOUVELLEMENT URBAIN (NPNRU) 

 Porteur de projet :  Communauté d'agglomération du Beauvaisis 
Maîtres d’ouvrage : Ville de Beauvais, Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Clésence, OPAC de l’Oise. 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine promulguée le 21 février 2014 a lancé un Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
(NPNRU) pour la période 2014-2030. Officialisé en décembre 2014, le quartier Saint-Lucien a été déclaré éligible au NPNRU. À la suite d’une phase d’études et 
de concertation avec l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), le projet urbain a été présenté le 19 septembre 2019 à l’Agence et à ses partenaires 
nationaux. Il a fait l’objet d’une déclaration d’engagement permettant le lancement anticipé des travaux qui a été signée le 4 décembre 2019 et d’une signature de 
la convention pluriannuelle de renouvellement urbain en janvier 2022. En parallèle, la ville de Beauvais bénéficie d’une dotation de l’État, la Dotation politique 
de la ville (DPV), destinée aux communes les plus en difficultés. Cette dotation a été fléchée prioritairement sur les quartiers Argentine et Saint-Lucien dans le but 
de pouvoir accompagner les prochains travaux de la rénovation urbaine, en articulation avec le projet urbain visé. 
Objectif général : 
Le NPNRU vise à la transformation profonde des quartiers prioritaires présentant les dysfonctionnements urbains les plus importants. 

Public visé Localisation de l'Action 

Les habitants du quartier Saint-Lucien, les acteurs du quartier 
et plus largement les Beauvaisiens. 

Beauvais - Quartier Saint-Lucien 

Description de l’Action 

L’ANRU a validé le projet du NPNRU Saint-Lucien et la convention pluriannuelle de renouvellement urbain a été signée en janvier 2022. 
 
Le projet urbain du NPNRU Saint-Lucien est le suivant : 719 logements rénovés (Clésence et OPAC de l’Oise), à minima 10 constructions nouvelles de logements 
diversifiés (majoritairement en accession), 54 logements résidentialisés (Clésence), 326 démolitions de logements (Clésence et OPAC de l’Oise), 1 opération 
relative aux équipements de proximité : réhabilitation et extension du groupe scolaire Europe-Grenouillère (Ville de Beauvais), réaménagement du parc de la 
Grenouillère et de ses accès par les berges du Thérain (Ville de Beauvais) et 9 interventions concernant la voirie et les espaces publics (Ville de Beauvais). 
 
Du côté des bailleurs sociaux, l’année 2025 sera consacrée à la démolition des principaux bâtiments concernés (Bâtiments B – E – H et L) et 3 opérations de 
requalification seront prévues : 
 Réhabilitation des bâtiments K et M du bailleur social Clésence (début 2024- mi 2025),  
 Réhabilitations des bâtiments D G et réhabilitations des bâtiments E H du bailleur OPAC de l’Oise, (début 2025 – début 2026) 
 
Par ailleurs, la maison du projet du quartier Saint-Lucien, espace d’information du NPNRU situé à la MALICE, poursuivra ses Actions participatives avec les 
habitants, notamment concernant le projet de réaménagement du parc de la grenouillère. 
Enfin, après la gestion par la Ville de Beauvais du déménagement des écoliers, les travaux de Rénovation du Groupe scolaire Saint-Lucien se poursuivent en 2025. 
Des interventions sur les espaces publics se poursuivront, notamment financés par la Dotation Politique de la Ville : 
La rue de l’Abbaye (DPV 2020) Échéancier des travaux > démarrage S1 2025. 
Les cœurs d’îlot Est (reconfiguration du mail planté) : Échéancier des travaux > démarrage S2 2025 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Équipe de relogement des organismes bailleurs Clésence et OPAC de l’Oise, équipe projet de la Communauté d'agglomération du Beauvaisis, de 
la Ville de Beauvais, et des organismes bailleurs Clésence et OPAC de l’Oise. 
Études visant à la coordination d’ensemble du projet : Missions d'ordonnancement, de pilotage et de coordination (OPC) et d'architecte-urbaniste coordinateur à 
l'échelle du périmètre de projet du quartier Saint-Lucien seront mobilisées dans le but d'organiser le déroulement des études, des travaux, ainsi qu'harmoniser les 
Actions des différents maîtres d'ouvrages pour assurer le suivi des chantiers à venir. Mission d’Architecte Urbaniste Coordonnateur pour assurer la cohérence des 
aménagements prévus (résidentialisations, fonctionnement de la centralité de quartier…) 

Partenariat mobilisé 

ANRU, Action Logement, Caisse des Dépôts et des Consignations, Région Hauts-de-France. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités – Non concerné. 

Plan de financement prévisionnel du projet NPNRU Saint-Lucien     

DEPENSES TTC RECETTES TTC 

Projets de l’OPAC de l’Oise  20 700 000 € ANRU (pour les projets des bailleurs) 13 200 000 € 

Projets de Clésence  5 800 000 € ANRU (pour la Ville et la CAB) 4 000 000 € 

Projets de la Ville de Beauvais (voiries) 3 000 000 € Bailleurs (OPAC de l’Oise et Clésence)  13 300 000 € 

Projets de la Ville de Beauvais (équipements) 18 000 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 14 100 000 € 

CAB (Études NPNRU et subventions)  1 200 000 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (valorisation) 1 100 000 € 

  Région Hauts-de-France 3 000000 € 

TOTAL DEPENSES    48 700 000 € TOTAL RECETTES    48 700 000 € 
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AMBITION 2 - TRANSITION ECOLOGIQUE ET CITOYENNE 
 DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT AUX COPROPRIÉTÉS 

 Maîtrise d’ouvrage : Communauté d’agglomération du Beauvaisis 

 

Finalités de l'action 

Contexte : Depuis plusieurs années, la communauté d’agglomération du Beauvaisis (CAB) s’est engagée dans des dispositifs d’accompagnement aux copropriétés 
pour leur gestion voire leur redressement, et l’aide à la préparation aux travaux. La CAB a également mis en œuvre un Programme de prévention et d'accompagnement 
des copropriétés (POPAC) qui s'est déroulé entre 2018 et 2022. Le périmètre d’intervention a concerné les quartiers Argentine et Saint-Jean de Beauvais inscrits 
comme secteurs prioritaires de la politique de la ville (QPV). Le POPAC a été une mission à vocation préventive qui a permis de qualifier les signes de bonne santé 
et de fragilité des copropriétés concernées et de les orienter vers les outils adaptés à leurs difficultés, proposés par l’Agence nationale de l’habitat (Anah) et pilotés 
par la CAB. Par ailleurs, la CAB mobilise une action au sein du dispositif « Bien chez soi » pour aider les copropriétés rencontrant des problèmes de sécurité avérés 
de se résidentialiser. Enfin, la CAB mobilise depuis 2023 un poste dédié à ces questions au sein du service Habitat, chargé du suivi des présents dispositifs. 
Objectifs : 
- Accompagner les copropriétés dans leur gestion, 
- Aider les copropriétés les plus en difficultés à se redresser, 
- Encourager la mise en œuvre de travaux de rénovation et de modernisation, 
- Améliorer la tranquillité résidentielle des copropriétés et leur attractivité, 
- Venir en complémentarité du NPNRU par la mobilisation du partenariat avec l’Anah. 

Public visé Localisation de l'action 

Syndics, copropriétaires Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean 

Description de l’action 

Accompagner à la gestion, au redressement et aux travaux > Etudes pré-opérationnelles sur 14 copropriétés : 
Sur la base des constats du diagnostic réalisé dans le cadre du POPAC, il résulte que les copropriétés d’Argentine et de St-Jean connaissent des fragilités plus ou 
moins importantes selon les résidences, mais dont certaines nécessitent le déploiement de moyens opérationnels ou curatifs. Cela a conduit la CAB à examiner et à 
préparer la mise en place des dispositifs opérationnels suivants : l’Opération programmée d’amélioration de l’habitat « copropriétés dégradées » (OPAH-CD) et le 
Plan de sauvegarde (PDS). Ces dispositifs sont des aides à la gestion, au redressement et doivent aboutir à la formalisation d’un programme de travaux aidé. Le 
déploiement de ces derniers sera rendu possible grâce à l'appui financier des pouvoirs publics (Anah et collectivités locales). 
Afin de confirmer la mise en œuvre de ces dispositifs, l'Anah sollicite la réalisation d'études pré-opérationnelles qui viseront à définir le contenu des dispositifs 
visés. Ces études sont portées financièrement par la CAB et l’Anah et dureront environ un an sur les copropriétés suivantes : 
Quartier Saint-Jean (1 070 logts) : Bel Air, Belle Vue, Clairefontaine et Jeanne Hachette, 
Quartier Argentine (602 logts) : Champagne, Champs Dolent C16-C20, Champs Dolent C17, Concorde, Les Rayes (Aquitaine, Anjou, Cévennes, Flandres 
Dunkerque, Saintonge, Vignes). 
 
Accompagner à la résidentialisation > 2 copropriétés aidées : 
Conformément au règlement du dispositif « Bien chez soi » de la communauté d’agglomération du Beauvaisis (CAB), les projets de résidentialisation des copropriétés 
peuvent prétendre à une subvention à hauteur de 80% du coût global TTC du projet, sur demande de la copropriété et après agrément du conseil communautaire. 
Les projets de résidentialisation finançables par la CAB sont compris dans une enveloppe maximale de 100 000 € TTC ou bien organisés par tranches de travaux 
comprises chacune dans un montant maximal de 100 000 € TTC. Les études préalables et les frais de maîtrise d’œuvre sont inclus et subventionnés à ce titre. 
Pour être éligibles, les copropriétés doivent rencontrer ou avoir rencontré des problèmes de sécurité avérés. Les copropriétaires et le syndic bénéficient en complément 
d’un accompagnement technique gratuit grâce à un prestataire mandaté par la CAB (Champ Libre). 
A ce jour, 2 projets sont en phase de travaux et accompagnés par la CAB : 

- Quartier Saint-Jean : Sourcéa-Agel lot 3 et Sourcéa-Agel lot 5 (8 rue Maurice Segonds et 139 rue des Déportés à Beauvais) 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : poste dédié à la CAB et prestataires techniques mandatés par la CAB 

Partenariat mobilisé 

Syndics professionnels, copropriétaires, Anah 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités – Non concerné. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES (TTC) RECETTES 

Etudes pré-opérationnelles Argentine 122ௗ817 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (Valorisation) 211ௗ907 € 
Etudes pré-opérationnelles Saint-Jean 80ௗ460 € État (ANAH) 84ௗ699 € 
Résidentialisation Sourcéa-Agel LOT 3 66 746 € Copropriétés 23 332 € 

Résidentialisation Sourcéa-Agel LOT 5 49 915 €   

TOTAL DEPENSES 319ࣟ938 € TOTAL RECETTES 319ࣟ938 € 
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AMBITION 3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
CPO FORMATION AUX SAVOIRS DE BASE EN FRANÇAIS 

301 543 Maîtrise d’œuvre : ASSOCIATION FAMILIALE INTERCOMMUNALE DU BEAUVAISIS (A.F.I.B) 

 

Finalités de l'action 

Contexte : 
L'illettrisme reste un fléau dans notre région et les besoins sont connus des services sociaux, de l'Éducation nationale et des conseils citoyens. Ce besoin de soutien a été 
identifié à la fois par des instances officielles (ANLCI et URLIP), par les futurs apprenants eux-mêmes, et par les nombreux acteurs sociaux et associatifs qui leur viennent 
en aide ainsi que par les bénéficiaires de l'AFIB. Les personnes jeunes et moins jeunes qui résident dans les quartiers prioritaires ont un niveau de qualification moins 
élevé que l'ensemble des habitants de la ville et de l'Oise. Marquées par une origine fortement issue de l'immigration, les personnes qui ne parlent pas correctement la 
langue française sont touchées par le chômage. 
Objectifs : 
Aider toutes personnes, femmes et hommes adultes, ne maîtrisant pas ou peu la langue française, à s’intégrer socialement et professionnellement en travaillant les savoirs 
de base et les codes de la vie courante. Favoriser l’accès à la vie sociale, à la connaissance pour tout individu adulte sans exception. 

Public visé Localisation de l'action 

 
60 bénéficiaires, ne maîtrisant pas le français. 

 
    Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean, Centre-ville 

Description de l’action 

L'action proposée par l'AFIB consiste en l'accueil d'une population en situation précaire à qui elle propose de s'inscrire aux cours de français, avec ses autres services 
comme le vestiaire. Les savoirs de base, dispensés tant au sein de l'AFIB situé en centre-ville (accessible à tous les habitants par un réseau de bus), qu'au sein des quartiers 
dans les structures adéquates, favorisent l'accès à la culture et à la qualification. 

L’AFIB propose l’organisation de cours de français langue étrangère (FLE), d’alphabétisation et de mise à niveau en collectif et en individuel. 

Les ateliers linguistiques portent sur la vie courante, l’accompagnement à la scolarité des enfants et l’accompagnement au projet professionnel. 

Les groupes sont composés en tenant compte des obligations et des disponibilités des bénéficiaires. Peu de cours le mercredi (garde d’enfants). 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : une dizaine de bénévoles et une coordinatrice salariée 
Moyens matériels : locaux mis à disposition pour l'AFIB (siège) par la ville de Beauvais, des salles équipées d'1 tableau, d'1 ordinateur, d'1 rétroprojecteur, de diction-
naires, de jeux, fournitures et manuels d'apprentissage. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, structures de quartier. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

-Évaluation individuelle des niveaux de français, 
-Certificat de présence (sous forme de diplôme), 
-Feuille de présence, 
-Assiduité et satisfaction. 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat de 
ville) 

DÉPENSES RECETTES 

Achats, prestations de service 2 612 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 7 500 € 

Services extérieurs 2 293 € État (contrat de ville)* 6 000 € 

Autres Services extérieurs 2 170 € Ville de Beauvais (valorisation) 5 701 € 

Charges de personnel 37 740 € Département de l'Oise 1 200 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 
(bénévolat et locaux) 36 011 € Agence de services et de paiement (emplois aidés) 648 € 

   Vente de produits, prestations de services 3 500 € 

  Cotisations 237 € 

  Aides privées (fondations Familles de France et UDAF) 357 € 

  Ressources propres affectées au projet 19 672 € 

  Contributions volontaires en nature (bénévolat et locaux) 36 011 € 

TOTAL DÉPENSES   80 826 € TOTAL RECETTES     80 826 € 
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AMBITION 3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
  CHANTIER D’INSERTION « DÉFI EMMAÜS » 

 302760 Maîtrise d’œuvre : Association EMMAÜS 

Finalités de l'action 

Contexte : Le chantier d'insertion est une passerelle qui permet à des personnes éloignées de l'emploi d'accéder à un contrat de travail (CDD d'insertion) de 24h30 
par semaine. Emmaüs est conventionnée pour 32 postes avec entrée et sortie permanente. Le parcours d'insertion est fondé sur une expérience en situation réelle de 
travail autour d'une activité d'utilité sociale. Cette action propose un parcours d'insertion professionnelle adapté à leurs besoins. Depuis 2008, Emmaüs accompagne 
les beauvaisiens dans leur projet personnel et professionnel pour leur permettre d'accéder à un emploi. Au fil des années, l’association a pu remarquer que l'absence 
de mobilité est un frein important dans leur retour à l'emploi. Un salarié ayant le permis de conduire ou un moyen de locomotion a davantage de chance de décrocher 
un emploi. Grâce au contrat de ville, nous souhaitons poursuivre notre action sur la mobilité en permettant à chaque salarié d'obtenir une mobilité adaptée à son 
projet professionnel et personnel mais également à ses capacités. 
Objectifs : 
Exercer une activité professionnelle d'utilité sociale et solidaire dans des conditions réelles de travail. 
Découverte des métiers en lien avec les activités de l'économie sociale et solidaire. 
Définition, élaboration et validation d'un projet professionnel réaliste et réalisable. 
Identifier et lever les freins au retour à l'emploi autour des problématiques sociales. 
Acquérir une mobilité adaptée pour chaque salarié et un emploi durable pour tous. 

Public visé Localisation de l'action 

45 bénéficiaires (soit 26 ETP), éligibles au dispositif Chantier d’insertion (demandeurs d'emploi de longue durée, 
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), bénéficiaires de minima sociaux, jeunes de moins de 26 ans 
sortis du système scolaire sans qualification ou sans expérience, etc.). 

 
Beauvais – Magasins Emmaüs. 
 

Description de l’action 

Dans le cadre du contrat de ville, l’association Emmaüs souhaite poursuivre son action sur la mobilité pour ses salariés en leur permettant d’obtenir une mobilité 
adaptée à leurs besoins professionnels et personnels mais également leurs capacités. Cette recherche de mobilité sera organisée autour de plusieurs axes : 

-  L'obtention du permis de conduire - Accompagnement des salariés pour l'obtention de leur numéro NEPh via le site ANTS - inscription au code de la route dans 
une auto-école ou sur des sites internet tels que Ornikar - Mise en place d'ordinateur avec l'accès à des sessions de code de la route. Les salariés ont la possibilité de 
réaliser des sessions de code sur leur temps de travail. - mobilisation de la plateforme mobilité et des ateliers de la MEF pour réaliser du soutien dans l'apprentissage 
du code de la route - recherche de financement pour le paiement du permis de conduire (conseil régional, pass permis citoyen, permis citoyen Beauvais, CPF...) - 
Financement d'une partie des heures de conduite sous condition d'avoir obtenu le code au préalable (limité à 15 heures par participant). Ce financement concernera 
les personnes ne pouvant ou n'ayant pas bénéficié d'une aide pour le financement de leur permis de conduire. 

- Obtenir un moyen de locomotion - don de vélo (en fonction des arrivages) ou location/ achat à beauvélo - Aide et conseil pour l'achat d'un moyen de locomotion 
(deux roues, voiture) - solliciter les aides à l'achat de vélo et d'équipement de sécurité (CAB / conseil départemental) - Réalisation de dossier de demande de micro-
crédit auprès de parcours confiance pour l'achat d'un véhicule - Sollicitation d'aide financière auprès de l'association Emmaüs pour des réparations 

- Promouvoir les moyens de transport alternatif - Promouvoir le covoiturage et les moyens de transport collectif (bus corolis, car départementaux, train…) - organiser 
un rallye train à destination de Paris. Ce rallye sera également l'occasion d'emprunter les métros parisiens et de découvrir un musée et/ou des monuments de Paris. 
- Participer à l'opération A vos marques, prêt, marcher organisée par la CCMO. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Accompagnement socioprofessionnel (2 salariés - 1.5ETP) et Encadrement technique (6 salariés – 3.6 ETP) 
Moyens matériels : équipement de protection individuelle, équipement de manutention, camions de ramassage, 4 ordinateurs portables. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, DDETS, Mission locale, Pôle emploi. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Implication sur le plateau technique, nombre de salariés ayant résolu leurs problématiques de mobilité, évolution du parcours de chaque salarié en insertion (lever des 
freins en insertion), taux de sortie dite dynamique : objectif 60%. 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Achats, prestations de service 14 500 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 2 000 € 

Services extérieurs 77 680 € État (contrat de ville) 3 000 € 

Autres Services extérieurs 11 804 € Département de l'Oise 28 800 € 

Impôts et taxes 13 000 € Agence de services et de paiement (emplois aidés) 578 826 € 

Charges de personnel 776 685 € Fonds européens (FSE, FEDER, etc.) 75 000 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 15 000 € Vente de produits, prestations de services 201 043 € 

  Contributions volontaires en nature 15 000 € 

  Ressources propres 5 000 € 

TOTAL DÉPENSES   908 669 € TOTAL RECETTES    908 669 €  
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AGIR EN FAVEUR DES HABITANTS DES QUARTIERS PRIORITAIRES DE BEAUVAIS POUR FACILITER L’ACCÈS A UNE 
INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE DURABLE 

302771 Maîtrise d’œuvre : FORMATION ACTION POUR L'INSERTION ET LA REDYNAMISATION VERS L'EMPLOI (F.A.I.R.E) 

 
Finalités de l'action 

Contexte : 
L'association FAIRE propose un projet visant à renforcer l'employabilité et l'inclusion des personnes éloignées de l'emploi, hommes et femmes, notamment issus des 
quartiers prioritaires de la ville.  Le but est de permettre aux salariés qu'elle recrute dans le cadre du Chantier d'Insertion d'avoir accès à plusieurs actions nécessaires 
et indispensables pour favoriser et renforcer leur employabilité. Toutes ces actions sont associées à l'accompagnement réalisé au sein des différents ateliers : - La 
Repasserie - L'atelier de couture - La boutique située en cœur de ville de Beauvais. 
Objectifs : 
Ce projet s'articule autour de 2 objectifs comportant plusieurs axes clés : => L’Accompagnement global des salariés en insertion dans le cadre du chantier d’insertion 
FAIRE par la mise en place : - D’un suivi psychologique : Accès gratuit à un accompagnement individuel et/ou collectif sur le temps de travail. - De prévention santé : 
Mise en place d'activités sportives hebdomadaires gratuites et organisation d'interventions sur des thèmes de santé. - D’apprentissage du français : Ateliers de français 
pour éviter l'exclusion linguistique. => L’inclusion des habitants des quartiers prioritaires de Beauvais par la mise en place de partenariats locaux (centres sociaux, 
associations de quartier…) en mettant en place des actions de proximité visant à identifier et informer les habitants sur les opportunités d'emploi et d'insertion de 
notre structure et plus largement du territoire. 

Public visé Localisation de l'action 

40 bénéficiaires, éligibles au dispositif Chantier d’insertion (demandeurs 
d'emploi de longue durée, bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA), 
bénéficiaires de minima sociaux, jeunes de moins de 26 ans sortis du système 
scolaire sans qualification ou sans expérience, etc.). 

 
Beauvais – ZAC de Ther 
 

Description de l’action 

Les actions retenues sont les suivantes : 
1/Suivi Psychologique : « un vrai plus » pour les salariés, avoir la possibilité de bénéficier d'un suivi psychologique individuel et/ou collectif gratuit sur le temps de 
travail. FAIRE souhaite faire intervenir les thérapeutes d’Étoile de soi directement au sein du chantier pour des personnes en souffrance psy. 
2/Prévention santé : 1 heure de sport hebdo gratuite sur le temps de travail. C’est un moyen d'aborder et de travailler sur différentes thématiques avec des interventions 
autour de la santé sur différents thèmes : contraception ; VIH et alimentation. 
3/Apprentissage de la langue française : 1 atelier par semaine d’une durée de 2h30 + passage du DELF. . Pour les personnes présentant des difficultés de lecture, 
d'écriture et d'expression. Une bénévole, ancienne formatrice en "Français Langue Étrangère", anime des ateliers hebdomadaires et accompagne des salariées vers le 
Diplôme d'Études en Langue Française « DELF ». 
4/ « Aller-vers » en menant des actions au sein des quartiers pour permettre l’accès à l’emploi et les informer sur les parcours d'inclusions possibles au sein de FAIRE : 
ventes solidaires collectives au sein des QPV et à destination de ses habitants : homme/femme/enfant. Ces ventes seront issues des différentes collectes de FAIRE ; 
vestiaire solidaire au sein de la boutique FAIRE : accompagnement des bénéficiaires sur leur image, leur tenue vestimentaire etc. en vue d’un entretien d’embauche ; 
Ateliers de couture : découvrir la couture, apprendre à retoucher ses vêtements. En complément, une permanence mensuelle dédiée aux opportunités d’emploi de 
l’ACI FAIRE sera assurée dans chaque quartier par l'Accompagnatrice socio-professionnelle de FAIRE. 

Moyens mis en œuvre Partenariat mobilisé 

Moyens humains : Association Étoile de Soi : 2 thérapeutes rémunérés, Association UFOLEP : 1 encadrante sportive rémunérée 1 Bénévole qui anime les cours de 
Français. 4 permanentes de FAIRE : La coordinatrice, l'Accompagnatrice Socio-professionnelle, et 2 encadrantes techniques. 
Moyens matériels : salles (groupes de parole, ateliers), 3 ateliers de production repassage, couture et boutique, 1 bureau, le vestiaire solidaire, la mercerie, la collecte 
de vêtements. 
Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région Hauts-de-France, Département, UFOLEP, SIME, Ligue de l'enseignement, Pôle emploi, Mission locale... 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Les critères d'évaluation annuels : Nombre de personnes issues des QPV (40) - Nb de groupes de parole psy (3 groupes de 2 heures) - Nombre de consultations 
individuelles psy (42 permanences de 3 h) - Nombre de séances de sport (30) - Nombre d'ateliers en Français (35) - Nombre de DELF financés (5) – Nombre d’inter-
ventions de la Ligue des droits de l’Homme (3) - Nombre d’ateliers couture (5) – Nombre de ventes solidaires (4) – Nombre de vestiaires solidaires (4) – Nombre de 
réunions avec les acteurs de quartier. 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Achats 3 000 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 5 000 € 

Services extérieurs 4 800 € État (contrat de ville) 9 000 € 

Autres Services extérieurs 10 930 € Vente de produits finis 6 117 € 

Charges de personnel 7 387 € Contributions volontaires en nature 2 500 € 

 0Emploi des contributions volontaires en nature 2 500 € Ressources propres 6 000 € 

TOTAL DÉPENSES   28 617 € TOTAL RECETTES      28 617 €   
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 ITINER'AIR GOURMAND 

302737 Maîtrise d’œuvre : Association ITINER’AIR 

 
Finalités de l'action 

Contexte : Né de l’ambition de valoriser les talents culinaires des personnes en situation délicate, tout en complétant l’offre de services d’insertion de l’association, le 
chantier d’insertion « Itinér’air Gourmand » a démarré en 2017. Cette activité du champ de l'Économie Sociale et Solidaire inscrit sa croissance dans le cadre d’un 
développement durable, respectueux de l'Homme et de l'Environnement. La démarche d'amélioration de la qualité de la filière d'approvisionnement se poursuit sur (légumes, 
viande, laitages, fruits, poisson, etc.). 100% des consommables sont biodégradables (pulpe de canne à sucre, amidon de maïs). 
Objectifs : 
Offrir un véritable tremplin aux personnes éloignées de l'emploi qui sont volontaires et motivées pour réussir leur accès à l'emploi durable. 
Mettre en place une activité d'innovation sociale participant au dynamisme et au développement du territoire. 
Inscrire son développement dans le respect de l'Homme et de l'environnement (produits locaux et de saison). 

Public visé Localisation de l'action 

25 bénéficiaires, éligibles au dispositif Chantier d’insertion (demandeurs d'emploi de longue durée, bénéficiaires du 
revenu de solidarité active (RSA), bénéficiaires de minima sociaux, jeunes de moins de 26 ans sortis du système sco-
laire sans qualification ou sans expérience, etc.). 

 
Beauvais – L’Atelier Chantier d’Insertion est situé 
dans les locaux d’AREAS 
 

Description de l’action 

Ce chantier d’insertion a vocation à accompagner 25 salariés en poste d’insertion vers l’emploi durable ou la formation qualifiante sur différents axes : 
Production : mise en situation de travail, savoir-être en entreprise, respect des horaires, des collègues, des consignes, de la réglementation. 
Accompagnement socio-professionnel : suivi personnalisé visant la résolution des difficultés d’ordre social (logement, garde d’enfant, budget, santé, mobilité) et la défini-
tion d’un projet professionnel réaliste et réalisable, ateliers spécifiques (hygiène, vivre ensemble). 
Formation : des parcours de formation sont mis en place en fonction des difficultés rencontrées (maîtrise de la langue française) ou du projet professionnel. 
Les salariés en poste d’insertion signent un Contrat à Durée Déterminée d’Insertion (CDDI) de 24h30/semaine, d’une durée minimale de 4 mois, et pouvant être renouvelé 
dans la limite de 24 mois. Ils sont encadrés au niveau technique par un chef de cuisine, qui assure une transmission pédagogique du savoir-être en entreprise et du savoir-
faire métier, dans le cadre d’une triple activité : la restauration collective sur place (chaque midi de la semaine, menu varié proposé à une clientèle professionnelle), l’activité 
traiteur (petit-déjeuner, plateaux repas, buffets... en livraison, à tout type de clientèle) et la légumerie (favoriser l'approvisionnement des restaurations scolaires en légumes 
bio et locaux en proposant la première transformation : désinfection, épluchage, découpe, mise ss vide). 
Une majorité des salariés en poste d'insertion réside en quartier prioritaire de la Ville de Beauvais, c'est la raison pour laquelle, est mis en place un accompagnement renforcé 
pour répondre aux problématiques spécifiques que ces publics rencontrent et qui freinent leur accès durable à l'emploi : entretiens socio-professionnels menés de façon 
intensive, travail sur le projet professionnel, parcours de formation linguistique, périodes de stage obligatoires.                                                            
Actions de réductions des inégalités hommes femmes : lors de nos recrutements et dans les activités de production - aucune distinction de sexe. L’association veille à 
constituer une équipe mixte. De plus, dans les pratiques quotidiennes, des ateliers collectifs sont proposés sur l'égalité hommes femmes et l'équipe encadrante participe à 
des formations en Visio sur l'égalité hommes femmes afin d'être formé sur ce sujet. 

Moyens mis en œuvre - Partenariat mobilisé 

Moyens humains : 3 encadrants techniques à temps plein, diplômé et expérimenté (chef, le second de cuisine et légumerie), 1 coordinatrice, 1 accompagnatrice socio-
professionnelle, 1 maître-enseignant de Reiki et de Buddho-Enersense (bien-être), 1 psychologue prestataire si besoin. 
Moyens matériels : 1 cuisine professionnelle équipée, 1 véhicule de transport, tenues professionnelles complète. 
Partenariat : CA du Bsis, État, Région, Département, Pôle mobilité, Ligue de l'enseigt, OPHS, Fusain ailé, SIME, INFREP, Proche-emploi, chantiers d'insertion 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Nombre de sorties positives, dynamique, nombre d'entretien socio-professionnels, nombre d'atelier ou d'intervention spécifique, nombre de stages, nombre de parcours de formation, nombre de 
salariés accompagnés, nombre de prestations traiteur développées / repas servis. 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Achats 144 420 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 7 500 € 
Services extérieurs 35 709 € État (contrat de ville) 10 000 € 

Autres Services extérieurs 39 908 € État (solidarité) 3 000 € 

Impôts et taxes 16 680 € État – BOP104 Intégration 45 440 € 

Charges de personnel 431 533 € Département de l'Oise 11 520 € 

Autres charges de gestion courante 115 € Fonds européens (FSE, FEDER etc.) 92 508 € 

Dotation aux amortissements 26 593 € Ville de Beauvais (valorisation) 28 800 € 

  Agence de service et de paiement (emplois aidés) 218 414 € 

  Vente de produits 248 636 € 

  Autres produits de gestion courante 4 500 € 

  Reprises sur amortissements et provisions 24 640 € 
TOTAL DÉPENSES   694 958 € TOTAL RECETTES    694 958 €  
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AMBITION 3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 Dispositifs Mobilité Ville de Beauvais : Permis de conduire citoyen et Permis roues libres 
 

304315 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 
Finalités de l'action 

Contexte : Le projet de mobilité de la ville de Beauvais vise à favoriser l’autonomie et l’insertion sociale et professionnelle des jeunes grâce à deux dispositifs 
complémentaires : le Permis citoyen (permis B) et le Permis Roues Libres (permis AM). Ces dispositifs offrent une aide financière aux jeunes en échange de 
leur engagement citoyen ou leur participation à des chantiers éco-citoyens 
Objectifs : Objectifs généraux communs (Permis citoyen et Permis AM) : Aider les jeunes à surmonter les obstacles financiers liés à l’obtention du permis de conduire - 
Faciliter la mobilité des jeunes, en leur permettant d'accéder plus facilement à des opportunités d'emploi et de formation grâce à l’obtention du permis de conduire - 
Encourager l’engagement citoyen, en impliquant les jeunes dans des actions concrètes qui renforcent leur sens des responsabilités, la solidarité et leur contribution à la 
collectivité - Développer les compétences clés pour l'employabilité en lien avec leur participation aux projets citoyens - Renforcer les relations sociales des jeunes, en les 
engageant dans des projets collectifs qui favorisent la coopération, la solidarité, et le respect mutuel - Former les jeunes à une conduite sécurisée, en intégrant des modules 
de prévention routière, de respect du code de la route, et de sensibilisation aux conduites addictives (alcool, cannabis, etc.), afin de limiter les risques liés à l’utilisation d’un 
deux-roues ou d’une voiture - Accroître l'autonomie des jeunes, en leur donnant les moyens d’acquérir leur permis de conduire, un atout essentiel pour leur indépendance 
et l'amélioration de leur qualité de vie. Objectifs spécifiques au Permis citoyen (Permis B) : Accroître la mobilité des jeunes à partir de 17 ans, en facilitant l'obtention du 
permis de conduire pour accéder à des opportunités d’emploi et de formation sur des distances plus larges ; Objectifs spécifiques au Permis Roues Libres (Permis AM) : 
Offrir une solution de mobilité adaptée aux jeunes dès 14 ans, leur permettant de gagner en autonomie avant l’obtention du permis B à 17 ans. Faciliter leur accès aux 
opportunités d’apprentissage, de formation et d’emploi dans l’agglomération du Beauvaisis. Faciliter l'accès à une solution de transport économique, avec des coûts 
d’acquisition et d’entretien d’un scooter ou d'une moto -50 cm³ biens inférieurs à ceux d’une voiture. Encourager une mobilité plus respectueuse de l’environnement, en 
privilégiant l’utilisation de véhicules à faible émission de CO2 par rapport aux voitures. Sensibiliser aux risques routiers spécifiques aux deux-roues, en insistant sur 
l’importance de la sécurité routière. 

Public visé Localisation de l'action 

91 jeunes bénéficiaires de 18 à 25 ans, issus majoritairement des QPV     Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’action 

L'objectif est de permettre aux jeunes, en particulier ceux issus de milieux défavorisés ou de quartiers prioritaires, d'accéder plus facilement à la mobilité indispensable 
pour trouver un emploi, un stage ou une formation. 
En réduisant les obstacles financiers à l’obtention du permis de conduire, la ville contribue à renforcer leur employabilité tout en valorisant l’engagement citoyen. 
Le projet inclut un accompagnement personnalisé des jeunes tout au long de leur parcours, ainsi qu’une 
formation à la sécurité routière et à la prévention des risques. 
En parallèle, des partenariats avec des auto-écoles locales garantissent un suivi pédagogique et financier optimal. 
Ce dispositif, soutenu par l’équipe du Blog46 et les services municipaux, permet également de sensibiliser les jeunes à une mobilité plus respectueuse de l'environnement 
et adaptée à leurs besoins, notamment à travers l’utilisation des deux-roues pour des déplacements sur le bassin d’emploi local 

Moyens mis en œuvre Partenariat mobilisé 

Moyens humains :  Équipe du Blog46 : Recense les opportunités dans les services municipaux et les partenaires (auto-écoles, structures 
d’accueil) pour accueillir et accompagner les jeunes ; Accompagne individuellement les jeunes dans l’élaboration de leurs dossiers de candidature et de leurs 
projets personnels et professionnels ; Organise et coordonne les commissions d’évaluation pour attribuer les aides financières ; Assure un suivi personnalisé des jeunes tout au long de leur parcours 
(actions citoyennes, stages, préparation aux examens). ; Assure la liaison avec les auto-écoles pour le suivi pédagogique et financier des jeunes bénéficiaires. O Services municipaux : Accueillent et 
encadrent les jeunes dans le cadre de leurs missions citoyennes ou stages ; Assurent le suivi administratif et financier, incluant la gestion des aides, la coordination avec les auto-écoles et les 
partenaires, ainsi que le versement des contreparties. o Intervenants extérieurs : Fournissent les formations théoriques et pratiques nécessaires à l’obtention des permis de conduire (B et AM), en 
collaboration avec les auto-écoles affiliées. ; Assurent les sessions de prévention routière, sensibilisation aux risques routiers et aux conduites addictives alcool, drogues, etc.). Moyens matériels : o 
Locaux municipaux, équipements nécessaires pour le bon déroulement des missions des jeunes (chantiers éco-citoyens, actions de bénévolat) et les formations pratiques. o Ressources 
administratives : suivi des aides financières et des contreparties. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

1. Nombre total de bénéficiaires : Nb de jeunes de 17 ans ayant bénéficié du dispositif, à la suite de la mise en place du décret N° 2023-1214. Nb de jeunes de + de 17 ans ayant bénéficié du dispositif 
« Permis citoyen ».  Nb de jeunes de - de 17 ans ayant bénéficié du dispositif « Permis AM ». Nb de jeunes de + de 17 ans ayant bénéficié du dispositif « Permis AM ». 2. Réussite aux examens : Tx 
de réussite des jeunes aux tests théoriques et pratiques du permis B. Tx de réussite au permis AM.  Nb de jeunes ayant obtenu une bonification de 250 € pour avoir réussi le code de la route (permis 
B) dans les 6 mois suivant leur inscription. Tx d'abandon des jeunes en cours de formation (permis B et AM). 3. Profil des bénéficiaires :  proportion de jeunes issus de QPV ou de milieux fragiles.  
Analyse de la mixité (nb de femmes et d’hommes) . 4. Engagement citoyen : Nb d’h totales réalisées par les jeunes dans le cadre des chantiers éco-citoyens.  Nb d’heures totales réalisées par les 
jeunes dans le cadre des stages citoyens. Satisfaction des structures d’accueil sur l’engagement et la contribution des jeunes. Tx de retour positif des jeunes sur le dévpt de compétences.  Assiduité et 
implication des jeunes dans les actions citoyennes ou les chantiers éco-citoyens. 5. Sécurité routière et sensibilisation : Nb de jeunes ayant suivi les modules de formation (conduite sécurisée,  
prévention des risques routiers, sensibilisation aux conduites addictives (alcool, cannabis, etc.)). 6. Impact sur l’insertion scolaire et/ou professionnelle :  Nb de jeunes ayant obtenu leur permis B ou 
AM et ayant ensuite trouvé un emploi, un stage ou une formation. 7. Prise en charge financière pour le permis AM :  Suivi de l’évolution du financement par la collectivité, qui est passé de 76 % en 
2024 à 84 % en 2025, et du nb de jeunes ayant bénéficié d’une réduction de coût de 25 euros sur la formation du permis AM. 8. Partenaires et services impliqués :  Nb de services de la ville impliqués 
dans le dispositif.  Nb d'auto-écoles affiliées au dispositif 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Achats 33 690 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 7 000 € 

Autres Services extérieurs 860 € État (contrat de ville) 8 000 € 

Charges de personnel 22 524 € Ville de Beauvais (valorisation) 35 574 € 

  Ressources propres 6 500 € 

TOTAL DÉPENSES   57 074 € TOTAL RECETTES   57 074 € 
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AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 EN ROUTE VERS L’EMPLOI 

302390 Maîtrise d’œuvre : Association POLE MOBILITÉ DU BEAUVAISIS 

 
Finalités de l'action 

Contexte : Le Pôle mobilité du Beauvaisis agit en plein cœur des quartiers prioritaires autour d'actions liées à la mobilité et à l'éco conduite et souhaite se placer 
comme « guichet unique » en matière de mobilité sur le Beauvaisis en partenariat avec les collectivités et les structures d’insertion. Les difficultés de mobilité sont 
un véritable frein à l'emploi pour plus de 50% de personnes résidant en quartiers Politique de la ville. L’association souhaite lutter contre les inégalités en agissant 
sur le développement économique par l’accès à l’emploi grâce à des véhicules électriques et par une politique de formation gratuite au code de la route. Toutes ces 
actions sont réalisées dans le respect de la transition énergétique et des véhicules propres, véritable enjeu pour les années à venir. 
 
Objectifs : Accompagner les publics fragilisés afin de dépasser les barrières géographiques, sociales, financières ou physiques pour que chacun bénéficie de la même 
capacité de se déplacer. 

Public visé Localisation de l'action 

400 bénéficiaires en difficultés d'insertion professionnelle prioritairement 
identifiées par le SPE (Service Public de l'Emploi) et acteurs en contact avec 
les structures : demandeurs d’emploi, jeune public en recherche d’emploi, de 
stage ou de formation ayant pour frein la mobilité. 

 
Beauvais – Quartier Saint-Jean. 
 

Description de l’action 

Le Pôle Mobilité du Beauvaisis œuvre pour l’insertion socioprofessionnelle en levant les freins à la mobilité, une des conditions essentielles à l’insertion sociale. 
Aller au travail, accéder aux services de santé ou se former nécessite d’avoir accès à des moyens de transport. L’association intervient dans les quartiers prioritaires 
à travers la mise en place d'ateliers au code de la route, de bilans de mobilité et de mise à disposition de véhicules 100% électriques pour aller travailler. Elle dispose 
également d'un simulateur de conduite et met en place des ateliers de sensibilisation à la prévention routière. 
 
Tout au long de l’année, l’association prévoit les actions suivantes : : Établissement d’un bilan de mobilité, Accompagnement vers une solution de mobilité, Mise à 
disposition d’un véhicule électrique, Préparation et passage au code de la route, Ateliers budget transport, covoiturage, transports en commun, Ateliers écomobilité 
et transition énergétique, Sensibilisation à la sécurité routière, Montage de dossiers (micro crédit social, aide au permis), Orientation vers un garage solidaire ou 
privé, Démarches administratives (validation de permis, assurances, constats), Mobilité pour l’éducation et la culture (mobilité durable), Informer des différents 
dispositifs et aides existantes, Transports Solidaires à 1euro. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 3 salariés (1 directrice pôle animation à temps plein, 1 directrice administrative et financière à temps partiel), 9 chauffeurs bénévoles pour les 
transports solidaires. 
Moyens matériels : 1 simulateur de conduite, 1 salle de code numérique avec TV et tablettes, véhicules Renault Twizzy  (4 roues électriques sans permis), 5 scooters 
électriques à 3 roues, 2 véhicules 5 places pour le transport rural solidaire. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, Europe, Mission locale, Pôle Emploi. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Indicateurs d'impact, la durée d'accompagnement et les indicateurs de réalisation. Sexe et âge des bénéficiaires, situation géographique, types de contrat, nombre de 
débouchés. Nombre de codes et permis obtenus, nombre de mises à disposition de véhicules. 

Plan de financement prévisionnel (CPO 2024-2026 avec l’État) 

DÉPENSES RECETTES 

Achats, prestations de service 15 000 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 30 000 € 

Services extérieurs 19 500 € État (contrat de ville) 20 000 € 

Autres Services extérieurs 5 500 € Région Hauts-de-France (valorisation) 20 000 € 

Charges de personnel 62 500 € Aides privées - fondations 2 000 € 

  Cotisations 500 € 

  Vente de produits, prestations de services 20 000 € 

  Ressources propres 10 000 € 

TOTAL DÉPENSES   102 500 € TOTAL RECETTES   102 500 €   
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AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ECONOMIQUE 

 GESTION ET ANIMATION DE LA CLAUSE D’INSERTION DANS LE CADRE DU NPNRU ARGENTINE/ST-LUCIEN 

 304280 
 

Maîtrise d’œuvre : MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DU GRAND BEAUVAISIS (M.E.F) 

* 
Finalités de l'action 

Contexte : La CA du Beauvaisis et ses partenaires se sont engagés dans la requalification des quartiers Argentine et Saint-Lucien qui vont bénéficier à ce titre du nouveau 
programme national de renouvellement urbain (NPNRU). Ce projet doit permettre d’impulser une dynamique favorisant l’emploi des personnes les plus éloignées de la 
vie professionnelle et réduisant les inégalités sociales et urbaines et de s’appuyer sur l’ensemble des chantiers inscrits dans le NPNRU afin que ceux-ci contribuent aux 
actions de développement économique et social des quartiers. Ainsi, les marchés régulièrement passés par les maîtres d’ouvrage (collectivités locales, bailleurs sociaux), 
concernant des travaux, mais également des actions de gestion quotidienne des quartiers et d’utilisation des équipements créés ou rénovés, devront servir de levier pour 
l’insertion professionnelle des populations résidentes dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. La Maison de l’Emploi et de la Formation démontre 
aujourd’hui une expertise confirmée dans ce domaine de la gestion de la clause sociale. Elle a commencé en 2013 par la gestion de deux grands chantiers : la construction 
du Centre Pénitentiaire de Beauvais et le Centre Commercial « le Jeu de Paume. » Depuis 2016, les facilitatrices démontrent leurs expertises pour différents donneurs 
d’ordre tels que le Conseil Départemental de l’Oise, la Région, la ville de Beauvais et la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, le privé (RTE, DREAL, SNCF…) 
dont les principales missions portent sur l’assistance à l’ensemble des maitres d’ouvrage pour inscrire les clauses dans leurs marchés, le suivi des heures réalisées, 
l’accompagnement des bénéficiaires de la clause pour construire des parcours professionnalisant, le suivi des indicateurs (quantitatifs et qualitatifs) et le reporting 
nécessaire au délégué territorial de l’ANRU, l’animation du dispositif partenarial, en lien avec les services de l’agglomération. 
Objectifs : Développer, gérer et piloter les clauses d’insertion dans les marchés NPNRU de l’Agglomération du Beauvaisis. 

Public visé Localisation de l'action 

Habitants des quartiers en politique de la ville, rencontrant des difficultés so-
ciales et professionnelles particulières à l’emploi (demandeurs d’emploi de 
longue durée, allocataires RSA, publics reconnus travailleurs handicapés, bé-
néficiaires minimas sociaux, jeunes de - de 26 ans…). 

 
Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien. 
 

Description de l’action 

Dans le cadre du NPNRU, la Maison de l’Emploi et de la Formation propose d’assurer : - le suivi des objectifs de la Charte NPNRU, en termes quantitatifs et qualitatifs ; 
- la coordination de la mise en œuvre de la clause d’insertion telle qu’elle la pratique d’ores et déjà actuellement, avec les services insertion des communes et les autres 
partenaires emploi prescripteurs de publics (Conseil Départemental, Pôle Emploi). Plus particulièrement, la Maison de l’Emploi et de la Formation du Pays du Grand 
Beauvaisis : Identifiera les candidats aux offres d’emploi relevant de la clause insertion dans le cadre du NPNRU, Appuiera l’ensemble des maîtres d’ouvrage du NPNRU 
dans l’inscription des clauses sociales dans leurs marchés, Définira et identifiera les populations prioritaires au regard des compétences requises par les opérations du 
projet et des besoins des entreprises, afin de proposer des candidats éligibles à ces dernières, Coordonnera les différents acteurs de l’insertion concernés pour construire 
des parcours d’insertion dans la durée, notamment en mutualisant les heures d’insertion, Facilitera l’anticipation des actions de formation et d’accompagnement nécessaires 
à la construction de ces parcours d’insertion, Coordonnera les différents acteurs de l’emploi et de la formation pour construire pour certains des bénéficiaires de véritables 
parcours professionnalisant, pour un retour durable à l’emploi, Appuiera et conseillera les structures de l’insertion par l’activité économique titulaires de marchés ou en 
sous-traitance et co-traitance, afin de favoriser la mise en œuvre de passerelles avec les entreprises du secteur marchand, Appuiera et conseillera les entreprises titulaires 
de marchés dans l’application des clauses sociales, en particulier les TPE et PME, Accompagnera et suivra les bénéficiaires des clauses sociales pour construire des 
parcours d’accès à l’emploi, Rendra compte aux différents services sociaux et à la CUD de la situation des habitants fragilisés intégrés dans ce dispositif, Suivra et 
consolidera les outils de suivi des objectifs de la Charte, en termes qualitatifs comme quantitatifs. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 1 Chargée de Relations Entreprises et Facilitatrice des Clauses d'Insertion Moyens matériels : Logiciel Abc clauses 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Service public de l’emploi (France travail, Mission locale, Cap emploi), Département de l’Oise. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Logiciel Abc Clauses. Différentes données essentielles au suivi des clauses d’insertion sont renseignées et permettent d’établir des bilans. Les indicateurs de suivi des 
opérations comme des participants tels qu’ils sont définis dans la charte nationale d’insertion y seront renseignés : Nb d’heures travaillées pour les opérations liées aux 
travaux et dans le cadre de la gestion urbaine de proximité, Modalités de réalisation des heures (embauche directe, intérim, alternance, formation…),Typologie des entre-
prises attributaires (nb de salariés, secteur d’activité…), Nb et typologie des bénéficiaires : sexe, âge, résidence dans un quartier prioritaire de la politique de la ville, 
Caractéristiques des publics (TH, RSA, DEDL, niveau de formation), Situation des bénéficiaires à 6 et 12 mois après leur entrée dans le dispositif : Nb de propositions et 
typologie emploi (CDI, CDD de + de 6 mois et contrat en alternance) et formation, Nb de retour à l’emploi des bénéficiaires sortis de formation, Nb de sorties positives - 
emploi durable, Embauches directes ou indirectes liées à l’ingénierie des projets, au fonctionnement des équipements et aux actions d’accompagnement. La Maison de 
l’Emploi et de la Formation transmettra au moins une fois par semestre un état détaillé du suivi de la mise en œuvre de la clause d’insertion et des objectifs de la Charte 
aux membres du Comité de Pilotage. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats 771 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 11 000 € 

Services extérieurs 6 073 € État (contrat de ville) 10 000 € 

Autres Services extérieurs 2 018 € Ressources propres 36 991 € 

Impôts et taxes 3 490 €   

Charges de personnel 45 562 €   

Autres charges de gestion courante 77 €   

TOTAL DEPENSES   57 991€ TOTAL RECETTES   57 991€ 
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 AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 OPPORTUN ‘AVENIR 

302301 Maîtrise d’œuvre : Association BGE PICARDIE 

 
Finalités de l'action 

Contexte : Le programme Opportun'Avenir répond aux enjeux du contrat de ville à savoir lutter contre le décrochage scolaire et rapprocher le milieu scolaire et le 
milieu professionnel. 
Objectifs : 
Favoriser la découverte des milieux professionnels, promouvoir les parcours d’apprentissage. 
Mettre en lumière les entreprises locales. 
Susciter des envies grâce à des parcours d’apprentis à succès (exemplarité). 
Développer l’esprit d’initiative chez les jeunes. 
Stimuler leur « savoir-être » et leur « savoir-agir » autour d’un projet entrepreneurial. 
Familiariser les élèves à la conduite de projet. 
Les rendre acteur de leur orientation scolaire. 
Agir en faveur de la réussite éducative. 
Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes. 

Public visé Localisation de l'action 

70 élèves en classe de 4ème ou de 3ème des collèges Charles Fauqueux et Henri Bau-
mont 

 
Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean. 
 

Description de l’action 

Ce programme éducatif se décompose en 4 grandes étapes : 
- Des temps de formation en amont des interventions en classe afin de former les équipes enseignantes et les professionnels des secteurs ciblés aux outils d’animation 
et aux techniques de médiation utilisés dans le cadre de ce programme (3h). 
- Des séances de découverte des secteurs d’activités grâce à la visite concrète d’entreprise. Deux visites d’entreprises sont organisées afin de valoriser l’immersion 
des jeunes dans ces établissements et d’échanger avec des professionnels tout en découvrant de nouvelles professions (2 x 2h). 
Les entreprises visitées répondront aux besoins du territoire en favorisant les métiers sous-tension et le lien avec l’apprentissage : secteurs du BTP, de l’Hôtellerie- 
Restauration, de l’Industrie, de la Logistique et du Web. 
- Des ateliers de méthodologie de projet afin de permettre aux élèves de travailler collectivement sur le montage et la conduite d’un projet entrepreneurial en lien 
avec ces secteurs d’activités sous-tension. En prônant la pédagogie active, les élèves vont développer leur « savoir-être » et leur « savoir-agir » et ainsi, se découvrir 
des habilités entrepreneuriales (3 x 2h). 
- Une séance de représentation orale qui permettra à chaque groupe d’élèves de présenter son projet entrepreneurial devant un jury de professionnels. Cet oral de fin 
est valorisant pour les jeunes. C’est l’occasion de récompenser les initiatives, l’engagement et l’investissement des jeunes dans un projet innovant. Les techniques de 
communication seront également abordées en classe avec les élèves concernés (3h). 
Les élèves participants au programme seront conviés à la tournée régionale Jeune & Audacieux en participant à la manifestation Isarienne. Sous l'impulsion de la 
Région, chaque année, BGE PICARDIE pilote plusieurs évènements sur la Picardie afin de créer des grandes fêtes autour de la jeunesse entreprenante. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Ce programme est dispensé auprès d’une classe entière. Il est entièrement piloté et animé par un intervenant de BGE PICARDIE. Un principe de 
co-animation est appliqué avec les équipes éducatives. BGE PICARDIE pilote la visite d’entreprise, les animations en classe ainsi que le jury en fin de parcours 
Moyens matériels : Locaux, matériels pédagogiques. 

Partenariat mobilisé 

L’État, la communauté d’agglomération du Beauvaisis, collèges Charles Fauqueux et Henri Baumont 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

-Évaluation de satisfaction remise en fin de parcours, aux enseignants, aux professionnels et aux jeunes, 
-Présentation orale des jeunes en fin du parcours, 
-Nombre de classes engagées dans un programme éducatif, 
-Nombre de jeunes sensibilisés, 
-% de satisfaction du corps enseignant, des professionnels et des jeunes, 
-Nombre d’envie d’engagement. 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Achats 100 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 1 000 € 

Autres Services extérieurs 300 € État (contrat de ville) 2 000 € 

Impôts et taxes 50 €     
Charges de personnel 2 150 €   

Charges indirectes 400 €   

TOTAL DÉPENSES   3 000 € TOTAL RECETTES   3 000 €  
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AMBITION 3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 OISE ACTIONS JEUNES 

302690 Maîtrise d’œuvre : COALLIA 

 
Finalités de l'action 

Contexte : Le dispositif OAJ héberge et accompagne 75 jeunes répartis sur 5 villes du département de l'Oise (Compiègne, Noyon, Creil, Montataire et Beauvais). Chaque 
antenne accompagne 15 jeunes avec un fonctionnement en continu sur l'année. Pour Beauvais, cela représente 15 places permanentes et un flux de 23 jeunes accompagnés 
en 2023. Ce dispositif ouvert en 2017 répond depuis son ouverture aux besoins des jeunes du territoire, il fonctionne grâce à des subventions. Le dispositif vise une 
insertion globale de jeunes en grandes difficultés, âgés entre 18 et 30 ans (priorité aux moins de 25 ans issus des QPV). La réponse est adaptée à chaque jeune. Elle vise 
l'insertion sociale, professionnelle et logement, présents à Beauvais. Coallia vise pour 2025 la volonté d'aller vers les jeunes des quartiers prioritaires en allant à la rencontre 
des professionnels des centres sociaux de la ville en vue de tenir des permanences dans les quartiers pour ''capter'' des jeunes qui ne nous sollicitent pas, tenir un stand 
lors des fêtes de quartier, prévoir une présentation du dispositif au lycée professionnel J.B.Corot. 
Objectifs : 
Dispositif emblématique dans l'Oise, visant une insertion globale des jeunes en grandes difficultés, âgés de 18 à 30 ans (priorité aux moins de 25 issus des QPV). La 
réponse est adaptée à chaque jeune. Elle vise l'insertion sociale, professionnelle et logement, des jeunes présents à Beauvais. Pour les moins de 25 ans qui ne peuvent 
prétendre aux minimas sociaux, l'accès à l'emploi/formation professionnelle, l'accès aux soins ainsi que l'accès à la mobilité sont des objectifs majeurs 

Public visé Localisation de l'action 

Environ 25 jeunes hommes et femmes âgés entre 18 et 30 ans, principalement 
sans diplômes, avec un passé ASE, un rapport avec la Justice, issus des QPV, sans 
ressources, sans expérience professionnelle et parfois SDF. 

 
Beauvais – Quartier Argentine, Saint-Jean et Saint-Lucien 
 

Description de l’action 

Les jeunes accompagnés sont en réelles difficultés vis à vis de l'emploi, il a été repéré de manière récurrente : une absence de qualification, une certaine instabilité dans 
les parcours et choix professionnels et surtout un manque de mobilité. L’accompagnement se décline ainsi : 
- Axe 1 : Permettre aux jeunes de reprendre confiance en eux. 
- Axe 2 : Promouvoir et accompagner les jeunes vers un retour à l’emploi/formation avec un focus sur le savoir être. 
- Axe 3 : Lever les freins à la mobilité (levier indispensable à toute insertion professionnelle) et favoriser le passage du permis B. 
- Axe 4 : Préserver ou restaurer le lien social avec la famille et les institutions. 
- Axe 5 : Accompagner vers l’accès à la citoyenneté. 
- Axe 6 : Accompagner vers l’autonomie des jeunes (démarches administratives, gestion financière, utilisation du logement). 
- Axe 7 : Favoriser l’accès à un logement dans le parc privé/public. 
Le projet comprend les actions suivantes : Inscription pôle emploi et mission locale ; Aide à la rédaction CV et lettre de motivation ; Élaboration projet professionnel et 
formation ; Suivi stagiaires de la formation professionnelle ; Utilisation Internet, simulation entretiens d’embauche ; Informations sur les différents contrats de travail ; 
Aide à la mobilité ; Soutien au code de la route ; Recherche logement ; Aide à l’installation dans le logt ; Suivi du jeune dans le logement après le séjour au sein du 
dispositif. Le jeune vient financer une participation hébergement, cela permet de le responsabiliser, de l'autonomiser dans sa démarche et d'éviter l’assistanat. 

Moyens mis en œuvre - Partenariat mobilisé 

Moyens humains : 1 travailleur social diplômé d’État à temps plein, 1 cheffe de service à temps partiel, 1 éducateur technique à temps partiel. 
Moyens matériels : 4 logts partagés situés sur le quartier St-Jean pour l’hébergement des jeunes, 1 véhicule de service, 1 bureau pour le personnel (av. M. Dassault), 
1 scooter pour la mobilité des jeunes, salles de formation notamment pour les informations collectives et l’utilisation du numérique (ordinateurs mis à disposition). 
Partenariat : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, CCAS, Pôle emploi, Mission locale, bailleurs sociaux. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

-Taux de sorties positives en insertion professionnelle, 
- Nombre d'accès au code de la route ou au permis, 
-Situation des jeunes au regard des ressources financières et de l'expérience professionnelle à l'entrée et à la sortie du dispositif, 
-Taux de sorties positives en insertion logement. 

Plan de financement prévisionnel (à l’échelle départementale) 

DÉPENSES RECETTES 

Achats, prestations de service 31 472 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 4 000 € 

Services extérieurs 289 188 € État (contrat de ville) 10 000 € 

Autres services extérieurs 9 402 € État (solidarité) 285 436 € 

Charges de personnel 235 701 € Département de l’Oise 150 000 € 

Autres charges de gestion courante 32 532 € Communauté d’Agglomération Creil sud Oise 9 500 € 

Dotation aux amortissements 4 716 € Communauté d’agglomération région Compiègne/Basse Automne 
 

9 500 € 

  Communauté de Communes Pays du Noyonnais 
 

9 500 € 

  Autres produits de gestion courante 49 575 € 

  Ressources propres 75 500 €  
 €€ 

TOTAL DÉPENSES   603 011 € TOTAL RECETTES   603 011 € 
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AMBITION 3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
CPO  PROXIMITÉ (2024-2026) 

 

256074 Maîtrise d’œuvre : MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DU GRAND BEAUVAISIS (M.E.F). 

 
Finalités de l'action 

Contexte : Au travers de ce projet, la MEF propose d’intervenir en proximité, au sein des quartiers Saint Jean, Argentine et Saint Lucien, par la mise en place d’actions 
spécifiquement délocalisées. Ce projet vise à favoriser l'accès et le maintien dans l'emploi des jeunes et des publics vulnérables en mobilisant les missions locales et 
leurs outils au profit des jeunes, en encourageant les mesures de soutien en direction des femmes isolées et des familles monoparentales, en mobilisant les mesures 
de soutien à l'emploi, en développant les actions de lutte contre les discriminations à l'emploi et en accompagnant les mobilités. 
Objectifs : 
Ouvrir les perspectives professionnelles - Rendre les habitants actifs et acteurs de l’économie locale Insertion socio-professionnelle des invisibles et publics vulné-
rables - Mise en réseau des acteurs économiques et développement de l’offre de formation - Motivation et mobilisation des habitants vers le retour à l’emploi - 
Orientation renforcée et accompagnement vers l’emploi des publics jeunes 

Public visé Localisation de l'action 

350 bénéficiaires au total (200 à 250 jeunes vulnérables de 16/25, sortis du 
système scolaire et 150 à 250 personnes tout public sur les ateliers) 

 
Beauvais – Quartier Argentine, Saint-Jean et Saint-Lucien. 
 

Description de l’action 

Volet 1 ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES EN PROXIMITE - Permettre un ancrage territorial et favoriser l’identification des services par la 
présence d’un Conseiller en Insertion Professionnelle référent au sein des 3 quartiers. - Développer les échanges et travailler en réseau avec les partenaires et acteurs 
relais en présence dans les quartiers pour accompagner plus efficacement les jeunes. - Participer aux réunions de coordination. - Renforcer les politiques de droit 
commun en délocalisant au plus près le repérage (aller vers), l’accueil, la remobilisation et l’accompagnement socioprofessionnel des publics jeunes les plus vulné-
rables. - Favoriser le désenclavement des publics et leur mobilité par le positionnement progressif sur des actions en dehors du quartier. - Mise en avant de jeunes 
issus des 3 quartiers au travers de la réalisation de capsules vidéo diffusées, par exemple, sur les réseaux sociaux. (Objectif : 6 à 8 capsules par an) 
Volet 2 ANIMATIONS VIE PROFESSIONNELLE ET APPUI À TOUS LES PUBLICS - Construire, déployer et coordonner des actions de la Cité des métiers 
délocalisées au cœur des quartiers Saint Jean, Argentine et Saint Lucien. - Appuyer les choix d’orientation des publics scolaires, en lien avec la Cité Éducative, par 
la mise en place d’une action spécifiquement dédié (Objectif : 1 à 2 actions par an) - Délocaliser des ateliers thématiques de la Cité des métiers au sein des quartiers 
Saint Jean, Argentine et Saint Lucien et/ou organiser une session au sein du FABLAB de la Cité des métiers spécifiquement dédiée aux publics des 3 quartiers. Les 
Ateliers seront choisis parmi les thématiques : Orientation, Formation, Emploi, Informatique, Numérique, Développement personnel (softskills), Vie quotidienne, 
Santé, Infos métiers, Infos formation. (Objectif : 3 Ateliers par mois en moyenne) - Organiser un évènement partenarial de plus grande envergure ou amplitude 
(Objectif : 1 à 2 évènements par an) - Proposer un Rallye Entreprises ou des visites d’entreprises spécifiquement dédiés aux publics des 3 quartiers (Objectif : 1 à 2 
actions par an) - Communiquer sur les actions proposées (mensuellement). 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : o Saint Jean : 1 ETP à demeure o Argentine : 0,10 ETP o Saint Lucien : 0,10 ETP. 
Moyens matériels : 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, partenaires de l'emploi ou autres thématiques selon les événements organisés, etc. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Bilan annuel des actions : Volet 1 - ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES EN PROXIMITE - A partir du Logiciel IMILO o Nombre de jeunes concernés 
o Typologie du public o Nombre de démarches réalisées lors de l’accompagnement o Nombre de propositions dans le cadre du parcours o Nombre d’entrées dans les 
mesures (emploi, formation, stage…) Volet 2 ANIMATIONS VIE PROFESSIONNELLE ET APPUI À TOUS LES PUBLICS - Nombre d’ateliers et évènements mis 
en place par catégorie proposée - Nombre d’actions de communication - Nombre de personnes accueillies Précisions sur les bénéficiaires 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2024-2025-2026 pour les financements CAB 
(contrat de ville) et Etat (contrat de ville) 

DÉPENSES RECETTES 

Achats 2 654 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 26 000 € 

Services extérieurs 18 454 € État (contrat de ville)* 10 000 € 

Autres Services extérieurs 6 662 € Ville de Beauvais (valorisation) 53 161 € 

Impôts et taxes 9 902 € Ressources propres affectées au projets 75 023 € 

Charges de personnel 125 530 €   

Autres charges de gestion courante 982 €   

TOTAL DÉPENSES   164 184 € TOTAL RECETTES   164 184 €  
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AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE VERS L’EMPLOI DES FEMMES SUR BEAUVAIS (A.I.E) 

302830 Maîtrise d’œuvre : CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES DE L'OISE (C.I.D.F.F) 

 
Finalités de l'action 

Contexte : 
Beaucoup de femmes cumulent de nombreuses difficultés rendant difficiles leur insertion professionnelle, composante essentielle de l'accès aux droits et à l'autonomie. 
Sur le territoire de Beauvais existent des besoins importants, nécessitant un accompagnement renforcé et adapté à ce public, que le CIDFF propose avec l'AIE. La 
conseillère en insertion professionnelle du CIDFF aide les femmes dans leurs démarches de réflexion et d’élaboration de projet professionnel réaliste, en adéquation 
avec leurs compétences et l’évolution du marché local de l’emploi et hors des stéréotypes des métiers sexués. 
Objectifs : 
Favoriser l'insertion professionnelle des femmes et leur autonomie. 
Lutter contre les discriminations envers les femmes. 
Promouvoir l'égalité dans tous les domaines. 

Public visé Localisation de l'action 

30 femmes bénéficiaires de l’accompagnement âgées de 26 à 64 ans 
 
Beauvais – Quartier Saint-Jean. 
 

Description de l’action 

L’accompagnement comprend des entretiens individuels toutes les 2 à 3 semaines sur une période de 6 mois renouvelable. Les femmes sont reçues régulièrement en 
entrées et sorties permanentes de janvier à décembre. Il est tenu compte de la maturation nécessaire au changement et au rythme de chaque personne mais également 
de la modulation des étapes en fonction des besoins et des contraintes de la personne. Une convention bipartite est signée au début entre la conseillère et la bénéficiaire. 
 
Lors du premier rendez-vous, la conseillère établit un dossier avec une fiche d’information sur la bénéficiaire. Au cours des différents rendez-vous, une fiche d’en-
tretien individuel permet de suivre l’évolution et les démarches entreprises par la bénéficiaire. 
 
La conseillère emploi s’appuie sur le Référentiel des BAIE (bureaux d’accompagnement individualisé vers l’emploi) et la Charte du Réseau des CIDFF. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : une conseillère en insertion sociale et professionnelle et l’appui du siège pour la partie administrative et financière. 
Moyens matériels : un bureau à Saint-Jean (MSIH) à Beauvais mis à disposition par la ville de Beauvais, matériel informatique, internet, imprimante. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, réseaux associatifs spécialisés. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Document de suivi et d’évaluation élaboré pour cette action : une convention bipartite est signée au début de l’accompagnement entre la conseillère et la participante. 
Lors du premier rendez-vous, la conseillère établit un dossier avec une fiche d’information sur la personne. Au cours des différents rendez-vous, une fiche d’entretien 
individuel permet de suivre l’évolution et les démarches entreprises par la femme. 
Évaluation quantitative et qualitative : bilans d’activité : 2 fois par an (intermédiaire et final), statistiques, évaluation permanente au cours des différents entretiens, 
bilans avec les bénéficiaires à 6 mois afin de définir s’il faut renouveler l’accompagnement. 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 250 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 15 000 € 

Services extérieurs 470 € État (contrat de ville) 10 000 € 

Autres services extérieurs 2 550 € Etat (DRDFE) 5 000 € 

Charges de personnel 36 333 € Département de l’Oise 10 536 € 

Impôts et taxes 933 €     

TOTAL DÉPENSES   40 536 € TOTAL RECETTES   40 536 € 
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AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 

 LES PONTS VERS L'ÉMANCIPATION ET L'INSERTION PROFESSIONNELLE DURABLE 

302802 Maîtrise d’œuvre : REVE - REUSSIR ENSEMBLE VERS L'EMPLOI 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :  
L'association REVE Réussir Ensemble Vers l'Emploi est un collectif d'entraide dédié aux personnes éloignées du marché de l'emploi, visant à faciliter leur insertion 
professionnelle durable, basée dans le Beauvaisis, celle-ci repose sur la solidarité entre ses membres et la mise en commun de ressources pour orienter chacun dans 
sa recherche d'emploi. Par l'organisation de permanences dans les centres sociaux, l'association oriente les chercheurs d'emploi vers les services adaptés (emploi, 
formation, santé, logement) et valorise l'expérience bénévole à travers un ''Carnet de Bord de Compétences'', reconnu par les institutions. En œuvrant à briser 
l'isolement des chercheurs d'emploi, elle favorise une démarche collaborative pour redonner confiance et faciliter la transition vers un emploi stable. 
Objectif Général : 
- Définir une plateforme centralisée d'orientation pour recenser toutes les structures locales et faciliter l'accès aux services essentiels pour les habitants. 
- Organiser des permanences annuelles dans les centres sociaux de Beauvais pour fournir un accueil de proximité et orienter les personnes vers l'emploi. 
- Créer un outil de communication pour faire connaître l'association, valoriser ses actions et rediriger les habitants vers la plateforme d'orientation.  
- Élaborer un document officiel (carnet de bord de compétences) avec les acteurs de l'emploi pour valoriser et certifier les compétences acquises par les bénévoles 
dans leurs missions au sein de REVE. 

Public visé Localisation de l'Action 

55 bénéficiaires âgées de 26 à 64 ans Beauvais – quartier Saint-Jean 

Description de l’Action 

Avec les acteurs locaux, l’association sélectionnera une plateforme (potentiellement le site de l'agglomération ou Soliguide) pour y référencer chaque structure 
d'insertion, d'accompagnement social, et de services de proximité, celle-ci simplifiera les démarches des citoyens en centralisant toutes les informations sur les 
services disponibles. Elle permettra aux habitants de s'orienter vers les bons interlocuteurs et favorisera un accès plus fluide et autonome aux structures locales. 
REVE prévoit d'organiser une permanence hebdomadaire dans trois centres sociaux de Beauvais, qui permettront aux citoyens, souvent éloignés de l'emploi, d'ex-
primer leurs besoins, d'identifier leurs compétences, et de recevoir une première orientation vers les interlocuteurs compétents (structures d'emploi, formation, etc.). 
Ces permanences créent un point de contact régulier avec la population et facilitent l'accès à des informations fiables sur l'insertion professionnelle. Les permanences 
renforceront la proximité et l'accessibilité des services pour les habitants des quartiers prioritaires, facilitant ainsi un premier pas vers l'insertion professionnelle. 
REVE envisage de développer un site web ou un autre support de communication pour renforcer sa visibilité auprès des habitants et partenaires locaux. Cet outil 
facilitera l'accès aux informations sur les permanences, les actions menées et les ressources disponibles, tout en renvoyant vers la plateforme d'orientation pour une 
consultation plus approfondie des services. Cet outil de communication augmentera la notoriété de l’association et encouragera les citoyens à utiliser la plateforme 
d'orientation pour trouver les informations nécessaires. Celle-ci a pour ambition de créer, en comité avec les acteurs de l'emploi, un ''Carnet de Bord de Compétences''. 
Ce document permettrait de reconnaître les compétences acquises par les bénévoles au sein des structures locales (par exemple, techniques de nettoyage, couture, 
gestion administrative). Chaque structure partenaire certifierait les compétences des bénévoles ayant contribué à leurs activités, conférant ainsi une valeur profes-
sionnelle à leur engagement. Ce carnet pourra être présenté par les bénévoles dans leurs démarches de recherche d'emploi, leur permettant de valoriser leur expérience. 
Impact attendu et renforcera l'employabilité des bénévoles en offrant une reconnaissance officielle de leurs acquis. Cet outil soutiendra leur parcours d'insertion en 
démontrant la valeur de leurs compétences aux employeurs potentiels. Il contribuera également à revaloriser le bénévolat en montrant que l'engagement associatif. 

Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

Moyens humains :  
Une équipe de 10 bénévoles et 4 Personnel, une référente Agglomération du Beauvaisis mise à disposition, une Directrice d'insertion, une référente BGE, un membre 
fondateur de l'association sportif.  
Moyens matériels : Matériel informatique : ordinateurs imprimante Mise à disposition local : Salle de réunion mise à disposition à la MSIH de Beauvais  

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Nombre de participants aux permanences organisées dans les centres sociaux ( avec Identification du genre) .Nombre de structures référencées dans la plateforme 
d'orientation choisie - Nombre de personnes réorienter vers les partenaires identifiés. 

Plan de financement prévisionnel  

 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 2 816 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 1 000 € 

Services extérieurs 76 € Ville de Beauvais (valorisation)  1 500 € 

Autres services extérieurs 384 € Ressources propres 776 € 

TOTAL DEPENSES   3 276 € TOTAL RECETTES   3 276 € 
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AMBITION 3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
  CITESLAB – REVELATEUR DE TALENTS 

 
301 672 Maîtrise d’œuvre : BGE PICARDIE 

 
Finalités de l'action 

Contexte : 
CitésLab – Révélateur de talents est un dispositif public consistant en une offre d'émergence de proximité principalement au service des habitants des Quartiers 
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV), qu'ils soient porteurs de projets, créateurs ou entrepreneurs. Les chefs de projet CitésLab interviennent au plus près des 
quartiers, pour détecter, préparer et orienter les entrepreneurs en devenir et en activité des QPV. 
Objectifs : 
- L’accompagnement des entreprises : favoriser l’émergence et la pérennité des activités économiques. Cet accompagnement mobilise une large palette de services à 
tous les stades de la vie d’une entreprise : création, développement et conseil aux entreprises, transmission. 
- Le chef de projet citéslab travaillera en lien avec les acteurs œuvrant déjà au sein des quartiers de Beauvais à savoir ITERRA, Initiative Oise ouest, la Cité de 
l’emploi et le Startlab. De plus, les actions engagées seront coordonnées en fonction du programme Entrepreneuriat Pour Tous. 
- Faire connaitre et adapter l'offre d'accompagnement en matière de création d'activité chez les plus jeunes : sensibilisation, formation, financement, suivi post 
- Un accompagnement de proximité, léger et réactif dédié aux entrepreneurs des quartiers 
- Favoriser le développement de l'entreprenariat des femmes des quartiers prioritaires (dans ou hors des quartiers) 
- Mobiliser les acteurs de l'emploi (entreprises, intermédiaires de l'emploi…) pour la lutte contre les discriminations 
- Renforcer la présence et l’appui économique pour y diffuser la culture entrepreneuriale 
- Lever les freins, susciter des envies et favoriser la prise d’initiatives envers la création d’entreprise 
- Rompre les inégalités face à l’accès d’informations lié à la faible présence d’opérateur sur place 

Public visé Localisation de l'action 

100 bénéficiaires Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien et Saint-Jean. 

Description de l’action 

Le chef de projet aura pour missions: - D'organiser la prospection des entrepreneurs en devenir prêts à s’engager dans un processus de création - De mener des actions 
de prospection auprès des entrepreneurs en activité avec l’idée d’assurer la garantie de réussite du projet - Réaliser des actions de prospection directe en allant au 
contact des publics cibles du dispositif CitésLab - Réaliser des actions de prospection indirecte via la mobilisation des prescripteurs locaux - D'aider les entrepreneurs 
en devenir à passer du stade de l’idée à celui de projet => amorçage - D'apporter un premier niveau d’information - De désamorcer les projets qui ne présentent pas 
d’adéquation homme-projet ou de potentiel suffisant - De qualifier l'état d'avancement de la démarche entrepreneuriale en vue d'une orientation adaptée vers les 
structures de l'écosystème entrepreneurial - De concevoir et mettre en place des actions et évènements 

Moyens mis en œuvre 

Le chef de projet sera aidé d'un volontaire de l'entrepreneuriat dans sa mission de prospection et de mobilisation des publics cibles afin de démultiplier l’impact du 
dispositif CitésLab Révélateurs de Talents. Les valeurs portées par la Société sont celles de proximité et d'accessibilité à tous. Ainsi, par ce dispositif, les « Volontaires 
de l’Entrepreneuriat » par un accompagnement de proximité bienveillant et créateur de lien social, peuvent contribuer aux côtés des chefs de projet CitésLab, à la 
détection, l’orientation des publics QPV, mais également de contribuer à développer l’entrepreneuriat dans les QPV. Le chef de projet sera appuyé par la Directrice 
territoriale dans les domaines suivants : - Management : Intégration à part entière du chef de projet dans la dynamique d’équipe locale, départementale et bénéficiera 
des outils de management, de formation, et tous supports RH. - Un appui à l’ancrage du dispositif local et à la bonne articulation avec l’écosystème local sera mis en 
place. Mise à disposition de la base de données des partenaires et prescripteurs. - Mise en place de formations à l’usage des outils numériques, émergence de projet 
(jeu photolangage, …) - Mobilisation du service communication pour réaliser des supports de communication pour les actions menées BGE Picardie mettra à disposition 
du chef de projet tous les outils, moyens matériels, bureaux, salle d’animation, matériels (jeux,). 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, BPI France, réseaux associatifs spécialisés. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Prospection Nombre d’actions de prospection directes Nombre d’actions de prospection indirectes Nombre d’intentionnistes Nombre d’entrepreneurs en devenir ren-
contrés Nombre d’entrepreneurs en activité rencontrés Nombre d’entrepreneurs en devenir reçus en entretien, webinaires etc. Nombre d’entrepreneurs en activité reçus 
en entretien, webinaires etc. Nombre de projets désamorcés Nombre d’entrepreneurs en devenir orientés Nombre d’entrepreneurs en activité orientés Nombre d’actions 
de réseautage, réunions partenariales, d’évènements Nombre d’actions et évènements réalisés en direction du grand public, entrepreneurs etc. Nombre de partenaires 
Sorties positives Nombre d’entreprises créées Nombre d’entrepreneurs en devenir et en activité poursuivant le processus entrepreneurial via le CitésLab Nombre 
d’entrepreneurs en devenir et en activité poursuivant le processus entrepreneurial via une autre structure 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Services extérieurs 2 500 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (valorisation) 24 636 € 

Autres services extérieurs 61 126 € BPI France 36 000 € 

Charges indirectes 8 374 € Ressources propres 11 364 € 

TOTAL DÉPENSES   72 000 € TOTAL RECETTES   72 000 € 
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AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
 

CPO 
COOPÉRATIVE JEUNESSE DE SERVICES DU BEAUVAISIS : UN ESPACE POUR ENTREPRENDRE ET DÉVELOPPER SON 
POUVOIR D’AGIR 

 302848  Maîtrise d’œuvre : LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT FEDERATION DE L'OISE 

 

Finalités de l'action 

Contexte : Le temps d'un été, des adolescents s’investissent et créent une coopérative de services sur leur territoire en s’appuyant sur des besoins locaux identifiés 
en lien avec leurs compétences et leurs envies. Ils proposent leurs services à des entreprises, des administrations et des particuliers dans une logique de participation 
à la vie d’un territoire, au service de ses habitants et de ses acteurs économiques. La CJS est initiée et mise en place par un groupe de structures locales ; c’est un 
projet d’éducation à l’entrepreneuriat coopératif qui vise à développer chez les jeunes le pouvoir d’agir. Les précédentes Cjs ont fait apparaître une multitude 
d’acquisition de l’ordre du savoir-être : la confiance en soi, la motivation, le sens des responsabilités, l’esprit d’équipe, l’affirmation de soi, les capacités d’adaptation, 
l’identification des réseaux entre autres. Le projet permet concrètement d’acquérir des compétences spécifiques : le marketing, la gestion, l’animation de réunion, la 
réglementation du travail, planification, la prospection, la négociation et la relation client. Les CJS sont aussi sources de liens intergénérationnels et de mixités sociale 
entre jeunes et adultes. Ouverte à tous, sans distinction de niveau scolaire, les Cjs mixent des publics d’origines sociales et culturelles variés. Sous le regard des 
animateurs et des acteurs territoriaux impliqués, les jeunes se transforment en quelques semaines. Les regards des adultes sur les jeunes changent et cela les valorisent 
dans leurs actions. 
Objectifs : Éduquer à l’économie en générale et à l’économie sociale et solidaire en particulier à travers la gestion d’une véritable entreprise ; Créer un écosystème 
local favorable à des parcours d’insertion sociale et professionnelle des jeunes, Favoriser l’émancipation, la confiance et l’estime de soi des jeunes coopérants en 
plaçant le jeune au cœur de l’action ; Leur permettre de développer des savoirs, savoirs faire et savoirs être professionnels au sein d’un groupe ; Acquérir des 
compétences spécifiques : marketing, gestion, animation de réunion, réglementation du travail, planification, prospection, négociation et relation client. 

Public visé Localisation de l'action 

15 jeunes de 16/17 ans, majoritairement issus des QPV, avec une attention parti-
culière aux décrocheurs, à ceux qui ne trouvent pas de service civique et à 
d’éventuelles orientations dans le cadre d’autres dispositifs d’accompagnement. 

 
Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 
 

Description de l’action 

15 jeunes sont accompagnés par deux animateurs durant tout l'été. Ces deux animateurs suivent une formation avec les autres CJS des Hauts-de-France en juin puis 
organisent le recrutement des jeunes et le programme de formations de l'été avec les partenaires. Les jeunes coopérants sélectionnés choisissent les services qu'ils 
souhaitent proposer, s'organisent en comités, puis se chargent de la prospection, de la facturation et de la réalisation des prestations avec le comité local. 
La CJS est hébergée juridiquement par la couveuse d'entreprise de BGE qui fournit les outils de suivi comptable et la formation sur les aspects économiques. 
La Ligue de l'enseignement assure l'accompagnement au quotidien ainsi que les temps de formation sur la citoyenneté, la coopération, la communication. 
Les partenaires spécialisés dans l'accompagnement socio-professionnel se chargent des temps sur leurs projets d'avenirs et les dispositifs à leurs dispositions (service 
civique, garantie jeunes, Pass-permis...). Tout au long de l'été le comité local propose des visites (lieux ressources pour les jeunes, projets associatifs locaux...), des 
ateliers, des interventions (faire son CV, estime de soi, fabriquer son propre masque...), des rencontres (avec des entrepreneurs locaux, des professionnels de l'accom-
pagnement social et professionnel), des prestations (archivage, nettoyage de véhicules, réfection d'un bâtiment, petit entretien d'espace vert, communication de pair 
à pair). À la fin de l'été les jeunes déterminent eux-mêmes la répartition de leurs chiffres d'affaires (par expérience le salaire est d'environ 150 à 250 € / jeune). Les 
jeunes sont accompagnés pour valoriser les compétences acquises lors de cette expérience au travers des « Open Badges » de la ligue de l’enseignement et poursuivons 
l’accompagnement à la rentrée pour ceux qui ont besoin. L’ensemble des dispositifs portés par les partenaires et sur le territoire peuvent être mobilisés, ainsi que les 
réseaux professionnels des uns et des autres afin de ne laisser aucun jeune sans solution. 

Moyens mis en œuvre Partenariat mobilisé 

Moyens humains : 1 coordinateur, 1 animateur éducation à la citoyenneté, 1 animateur éducation à l'économie sociale et solidaire, 1 comité local et de suivi (Ligue, BGE, Mission locale, 
Bloc46, Unis-cité, La Mairie de Beauvais, Service jeunesses, foyer des jeunes travailleurs, pépinière d'entreprise de l'Agglo, Emmaüs...) 
Partenariat : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, État, Région Hauts-de-France, Ville de Beauvais (blog 46, service jeunesse), Maison de l’Économie Solidaire, Foyer des jeunes 
travailleurs, ADARS, Mission locale, la pépinière Start Lab, BGE Picardie, Unis -cité, Emmaüs. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Degré d'appropriation des jeunes dans le pilotage de la coopérative, climat de confiance instauré et degré de satisfaction du groupe de coopérants, nombres et types d'activités réalisées, prises 
d'initiatives des jeunes, apport de la pédagogie active et coopérative menée par les animateurs, types de compétences spécifiques acquises, regards des jeunes sur le monde de l'entreprise et 
du travail et regards des jeunes sur eux-mêmes et entre eux. 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat 
de ville) 

DÉPENSES RECETTES 

Achats 4 800 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 5 000 € 

Services extérieurs 1 420 € État (contrat de ville)* 5 000 € 

Autres services extérieurs 5 050 € Caisse d’allocations familiales 6 000 € 

Charges de personnel 23 484 € État (Jeunesse et vie associative) 4 500 € 

Charges indirectes 3 500 € Contributions volontaires en nature 4 540 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 4 540 € Ressources propres affectées au projet 17 754 € 

TOTAL DÉPENSES   42 794 € TOTAL RECETTES   42 794 € 
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AMBITION  3 - INSERTION SOCIO-ÉCONOMIQUE 
   CITÉ DE L’EMPLOI 

 
301209 Maîtrise d’œuvre : MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DU GRAND BEAUVAISIS 

 

Finalités de l'action 

Contexte : Les difficultés d'accès à l'emploi, à la formation et à l'obtention d'un emploi durable sont particulièrement marquées dans certains quartiers prioritaires de 
la ville (QPV). En moyenne, dans ces zones, le taux de chômage est bien plus élevé que sur le reste du territoire, env: 31,5 % des jeunes de 16 à 25 ans ne sont ni en 
emploi ni en formation, en moyenne, et de nombreux foyers sont composés de familles monoparentales.(sources : https://sig.ville.gouv.fr/territoire/QN06011M). Ces 
statistiques mettent en lumière les défis auxquels font face les populations vulnérables, notamment les jeunes, les personnes en situation de handicap, les familles 
monoparentales, ainsi que celles confrontées à des barrières linguistiques, à l’illectronisme ou encore à des problèmes de mobilité. Ces difficultés renforcent les 
inégalités d'accès aux dispositifs de droit commun, souvent par manque d'information, sentiment d'exclusion, méfiance ou échec répété. Depuis novembre 2021, la 
Cité de l'Emploi a su tisser un réseau solide de partenaires opérant au sein des QPV (associations locales, structures de proximité comme les centres sociaux, d’autres 
dispositifs comme CitésLab, etc.). Elle a également réussi à répondre aux besoins des habitants et habitantes en s'appuyant sur un large réseau d'acteurs de l'emploi 
(structures d’insertion par l’activité économique, centres de formation, dispositifs d’insertion, etc.). L'ambition est de proposer des actions spécifiques, adaptées aux 
réalités des quartiers, dans une approche de médiation visant à faciliter l'accès à l'emploi et à réduire les inégalités sociales et professionnelles. 
Objectifs : Garantir aux habitants des QPV, les mêmes opportunités d’insertion, le même accès l’information, le même accompagnement que l’ensemble de la 
population ; Repérer et identifier les habitant•e•s éloigné•e•s de l’emploi, prioritairement les individus inconnus du service public de l’emploi ; Renforcer les modes 
de coopérations avec les opérateurs des QPV et les acteurs de l’emploi ; Remobiliser les publics et les accompagner vers le droit commun. 

Public visé Localisation de l'action 

Les habitants des QPV en difficulté d’insertion socio-professionnelle, prioritairement les « les invisibles » 
en marge des dispositifs, les jeunes décrocheurs de 16-25 ans, ni en emploi ni en formation, sans qualifi-
cation, les personnes en situation de monoparentalité, les demandeurs d’emploi sortis des radars des ser-
vices publics de l’emploi (50 bénéficiaires). 
Les acteurs de l’insertion et de l’emploi intervenant en direction des habitants des QPV en vue de les 
fédérer et de renforcer leur coopération. 

 
Beauvais - Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 
 

Description de l’action 

- Repérer et aller-vers les publics : organiser des actions d’aller-vers ; par des temps de présence dans les trois QPV, hors les murs, quelquefois en collaboration avec 
d’autres opérateurs, afin de favoriser le repérage des habitants. 
- Mettre en place une coopération entre les acteurs : proposer des actions innovantes en partenariat avec les opérateurs des QPV et les acteurs de l’emploi, au plus près 
des besoins des habitant·e·s. (notamment sur les besoins non couverts lorsque c’est possible, et/ou participer à les faire remonter). 
- Inscrire les publics ciblés dans une dynamique de remobilisation : rencontrer les habitant·e·s, les informer sur les dispositifs de droit commun, les orienter, les 
remobiliser et contribuer à lever les freins à leur insertion socioprofessionnelle, valoriser leurs compétences, les développer, tout en veillant à prévenir les situations 
de décrochage. Le projet intègre la prise en compte de l’égalité Femmes-Hommes, dans le repérage, des femmes notamment, afin de veiller à les intégrer dans un 
accompagnement vers l’emploi, au même titre que les hommes, pour l’autonomie des femmes, et de leur émancipation ; dans la lutte contre l’isolement social et pour 
les accompagner dans des démarches d’insertion professionnelle et contribuer à l’égalité d’accès aux dispositifs de droit commun pour toutes et tous. Dans l’accom-
pagnement proposé aux femmes, d’autres dimensions peuvent être aborder comme la prévention des violences intrafamiliales, des recherches de solutions concernant 
la garde d’enfant, encourager la mobilité, etc. 

Moyens mis en œuvre 

Un co-pilotage organisé entre la CAB, la MEF du Grand Beauvaisis et l'ETAT. La MEF a été désignée comme chef de file du projet Cité de l'Emploi. 
Instances de la cité de l’emploi : 1 comité de pilotage stratégique avec la CAB, la ville de Beauvais, la MEF du Grand Beauvaisis (chef de file), l’Etat, SPE (Pôle e ploi, 
Mission locale, Cap emploi), la région HDF, le conseil départemental - 1 comité technique avec la MEF (le coordinateur Cité de l'emploi), les opérateurs de la politique 
de la ville, le SPE, le département, les organismes de formation, les entreprises ou leurs représentants etc., des acteurs de proximité (centres sociaux, association) - des 
réunions thématiques (temps de travail collectifs). 
Moyens humains : 1 chargée de mission Cité de l'Emploi (1 ETP) et 1 accompagnatrice (1 ETP) 

Partenariat mobilisé 

L’Etat, la communauté d’agglomération du Beauvaisis, la ville de Beauvais, le service public de l’emploi, les associations de l’axe insertion socio-économique du contrat 
de ville, les acteurs de proximité, les entreprises de manière générale. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Le suivi et l’évaluation de l’action des cités de l’emploi s’appuieront sur un socle d’indicateurs mis à disposition par l’ANCT, en lien avec la DGEFP (Le repérage : - Nb d’habitant·e·s, s 
identifié•e•s - Quartier d’habitation - Genre, - Age - Nb d’inconnus du SPE et/ou autres situations. Les actions menées et le partenariat : - Nb d’actions - Nature de l’action - Nb de participants 
- Impacts constatés - Partenaires mobilisés. L’accompagnement pour la levée des freins, vers les dispositifs de droit commun : - Nb de premier rdv - Actions menées à destination des individus 
accompagnés, impacts constatés - Orientation vers d’autres partenaires de l’emploi ou sur le volet social - Nombre d’inscription France Travail et Mission locale - Nb d’orientations et nature 
de l’orientation - Nb d’entrées en formation - Nb d’entrées en emploi, - Nb d’entrées sur les dispositifs d’emploi (SIAE, Clauses sociales d’insertion) ou toute autre entrée en situation (création 
d’entreprises par exemple). A noter que les entrées en emploi et en formation seront valorisées, mais ne constitue pas un objectif en soi. 

Plan de financement prévisionnel  

DÉPENSES RECETTES 

Charges de personnel 93 564 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 10 000 € 

Impôts et taxes 7 630 € Ressources propres affectées au projet 106 373 € 

Charges indirectes 15 179 €   

TOTAL DÉPENSES   116 373 € TOTAL RECETTES   116 373 € 
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Atelier d'expression pour enfants exposes aux violences conjugales et familiales-espace 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

 TRAVAILLEUR SOCIAL EN COMMISSARIAT 

  Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
La police nationale, au cours de son activité mais aussi lors des dépôts de plaintes ou mains courantes, a connaissance de situations ne relevant pas de ses compétences 
mais plutôt de problématiques sociales. Ces difficultés sociales peuvent, à terme, contribuer à l'aggravation de situations, voire à la judiciarisation de certaines affaires. 
C'est face à ce constat, et afin de permettre une prise en charge plus globale des personnes fragilisées ou des victimes, qu'a été mise en place cette Action préventive, 
orientée vers l'accompagnement social. L'intervenant social en commissariat permet d’apporter une écoute approfondie et une réponse rapide dans l'optique de faire 
évoluer favorablement ces situations qui ne sont pas du domaine de la police nationale. 
Objectif Général : 
La présence d'un travailleur social au commissariat permet d'assurer la jonction entre la sphère judiciaire et la sphère sociale. Le professionnel a pour mission principale 
de réaliser une intervention de proximité (au commissariat ou à domicile en cas d'urgence), afin de prendre les mesures nécessaires pour les personnes reçues. Son rôle 
est principalement tourné vers l'accompagnement des victimes. Sa présence permet d'évaluer les besoins sociaux pouvant émerger au cours de l'activité policière. 

Public visé Localisation de l'Action 

Toute personne en détresse sociale ou victime d’infractions de quelque 
nature que ce soit, détectée par un service de police 

 
Beauvais - Quartier Saint-Jean 
(Entretiens dans les locaux du commissariat de Police). 

Description de l’Action 

Les modalités de fonctionnement de ce projet ont été définis lors de la rédaction du profil de poste et de la convention partenariale en tenant compte du cadre de travail 
interministériel mais également de la circulaire du ministère de l'intérieur en date du 21 décembre 2006. Ainsi, le travailleur social est destinataire d'une copie de 
l'ensemble des mentions de mains courantes faites auprès de la Police Nationale de la circonscription de Beauvais afin de pouvoir se saisir des situations impliquant 
une ou plusieurs problématiques sociales, révélées au cours de l'activité judiciaire des agents de Police. Le travailleur social évalue les besoins sociaux qui se révèlent 
au cours de l'activité judiciaire et réalise une intervention de proximité, dans l'urgence si nécessaire, tout en facilitant l'accès de la personne aux services sociaux et de 
droit commun concernés. L'intervenant social en commissariat permet d'apporter une écoute approfondie et une réponse rapide dans l'optique de faire évoluer 
favorablement ces situations qui ne sont pas du domaine de la police nationale. Il participe également à la mise en place de projets dans le cadre de la délégation droits 
des femmes de la ville de Beauvais, de la prévention des violences conjugales et intrafamiliales. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Un intervenant social au commissariat. 
Moyens matériels : Bureau au sein du commissariat de Police à Saint-Jean, ordinateur + fournitures de bureau. 

Partenariat mobilisé 

Ville de Beauvais et Agglomération du Beauvaisis (service prévention de la délinquance, CCAS, médiateurs de tranquillité publique), association France victimes 60, 
services sociaux, partenaires institutionnels et associatifs, services de la police nationale (brigade de protection des familles), psychologue au commissariat. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Évaluation quantitative : 
Nombre de personnes rencontrées et nombre de familles / Nombre d'interventions effectuées par le travailleur social. 
Répartition par classe d'âge, par sexe et par secteur géographique. 
Durée des suivis engagés par le travailleur social. 
Évaluation qualitative :    
Nature des problématiques pour lesquelles le travailleur social est intervenu (violences intrafamiliales, séparations difficiles...). 
Nature des partenaires (relais aux services sociaux, soutien psychologique, médiation, conciliation, structures de soins, CHRS, CIDFF...). 
Évaluation menée par le Comité de Pilotage et rédaction d'un rapport mensuel adressé au DDSP, au Maire de Beauvais. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Charges de personnel 43 788 €  État (FIDP) 21 894 € 

   Ville de beauvais (valorisation) 21 894 € 

TOTAL DEPENSES   43 788 €                   TOTAL RECETTES   43 788 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

 ACCOMPAGNEMENT RENFORCE ET PREVENTION DE LA RECIDIVE 

  Maîtrise d’œuvre : COMMUNAUTE D’AGGLOMÉRATION DU BEAUVAISIS 

 

  

Finalités de l'Action  

Contexte :   
La prévention de la récidive fait partie depuis plusieurs années des priorités de l’État dans le cadre des politiques publiques. Le risque de récidive est plus important 
chez les personnes confrontées à̀ d'autres problématiques en particulier d'insertion socio-professionnelle. La prise en charge adaptée et globale des personnes placées 
sous-main de justice et notamment consommatrices de stupéfiants, dont le risque de récidive est important, est d'autant plus essentielle qu'elle a un impact plus large 
sur le trafic de stupéfiants qui touche de nombreuses collectivités dont la ville de Beauvais. 
 
Objectif Général : 
Favoriser l'implication de l'ensemble des acteurs pouvant intervenir dans le champ de la réinsertion sociale et professionnelle des personnes condamnées. 
Mettre en place un parcours de soin adapté à la problématique d'addiction. 
Favoriser un retour vers l'emploi / la formation, l'accès aux droits potentiels, l'accès à̀ un logement ou un hébergement. 

 

Public visé Localisation de l'Action 

Les personnes mineures et majeures condamnées pour des délits 
et faisant l'objet d'un suivi judiciaire 60 bénéficiaires. Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

 

Description de l’Action   

L'Action se déroule en plusieurs temps : 
La sélection des personnes condamnées en lien avec le juge d'application des peines, le procureur et le juge des enfants (pour les mineurs). 
L’implication de l'ensemble des acteurs pouvant intervenir dans la réinsertion sociale et professionnelle des placés sous-main de justice. 
La vérification de l'accomplissement des démarches liées au soin et au traitement de l'addiction pour les consommateurs de stupéfiants. 
 
Dès lors que la personne a accepté́ d'entrer dans le dispositif, elle est reçue une première fois par le ou la coordinatrice afin de décliner de manière concrète les 
objectifs fixés, d'identifier concrètement les problématiques de la personne. Les entretiens sont très réguliers, une fois par semaine, pendant 3 à̀ 6 mois suivant le 
dispositif d'entrée de la personne. 
À la sortie du dispositif une évaluation des démarches entreprises, accomplies, de l'évolution de la situation est remise au parquet et aux juges d'application qui 
pourront juger de la pertinence ou non de maintenir la personne dans le dispositif au-delà̀ de la période initialement prévue. 

  

Moyens mis en œuvre   

Moyens humains : une coordinatrice à temps plein. 
Moyens matériels : Locaux et matériel nécessaires à l'exercice des missions des coordonnatrices (ordinateurs, téléphone portable, bureaux mis à disposition par les 
communes partenaires : Méru, Beauvais, Clermont). 

  

Partenariat mobilisé   

Protection Judiciaire de la Jeunesse, procureur de la République, juge d'application des peines, juge des enfants, services des communes concernées, Ligue Française 
pour la Santé Mentale, réseau associatif du CLSPD. 

  

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités   

Indicateurs quantitatifs : 
Nombre de personnes accompagnées, nature des infractions commises, répartition par âge, sexe, nombre d'orientations réalisées, nombre de sorties positives / nombre 
de sorties négatives (réitération, récidive,) durée des suivis, taux d'assiduité. 
Indicateurs qualitatifs : 
Taux de récidive des condamnés orientés pendant le suivi renforcé et à l'échéance de ce suivi, taux d'accès à l'emploi, à la formation, activités proposées 
Et impact de l'Action sur la consommation de stupéfiants. 

  

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Charges de personnel 46 798 € Communauté d’Agglomération du Beauvaisis (valorisation) 20 298 € 

Achat  1 000 € État (FIPD) 10 000 € 

Autres services extérieurs 500 € État – (ARS) 10 000 € 

  Etat - (MILDECA) 8 000 € 

TOTAL DEPENSES   48 298 €                  TOTAL RECETTES   48 298 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 
  PREVENTION SPECIALISEE 
 Maîtrise d’œuvre : Association Insertion, Formation, Éducation, Prévention (IFEP) 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
De nombreux jeunes ne participent pas à la vie du quartier ou à celle de la ville en général. Ces jeunes sont souvent isolés, en voie de marginalisation, d'exclusion 
ou d'échec scolaire. Une présence quotidienne d'éducateurs de rue est donc nécessaire pour aller à leur rencontre et établir un projet avec eux. L’équipe de prévention 
spécialisée de l’IFEP, constituée d’éducateurs de rue, est co-financée depuis 2003 par le Conseil Départemental et l’agglomération du Beauvaisis. 
Leur activité principale est basée sur le travail de rue par le biais d'une présence sociale dans les quartiers prioritaires de la ville de Beauvais. 
 
Objectif Général : 
Obtenir une meilleure connaissance des jeunes, de leurs besoins et de leurs attentes tant sur le plan individuel que collectif. 
Assurer un accompagnement éducatif sur le plan individuel mais aussi collectif vis à vis des jeunes et des groupes. 
Remettre le jeune en lien avec les différentes institutions. 
Agir en lien étroit avec les parents (travail sur l'importance de la parentalité dans l'éducation) et en complémentarité avec les services sociaux. 
Rétablir le respect d'une loi sociale partagée par tous, et limiter les conduites à risques. 

Public visé Localisation de l'Action 

Public jeune des quartiers relevant de la Politique de la ville de Beauvais 
(11-21 ans) Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

Présence sociale des éducateurs au niveau des lieux institutionnels mais surtout au niveau de la rue et des lieux fréquentés par le public jeune. 
Accompagnement social et éducatif (individuel et/ou collectif) en dehors de tout mandat administratif ou judiciaire. Principe de libre adhésion et du respect de 
l'anonymat du jeune. 
Entretien individualisé avec le jeune et sa famille, orientation vers les structures à même de permettre la réalisation du projet travaillé. Travail en lien et en 
complémentarité avec les services sociaux et les partenaires du contrat local de sécurité. 
Développer un réseau avec les différents acteurs œuvrant sur les quartiers, par la mise en place d'Actions communes et de temps d’échanges réguliers. 
Participation au repérage des jeunes en difficulté et à leur prise en charge dans le cadre du dispositif de Réussite Éducative, en lien avec l'Éducation Nationale et 
les services sociaux. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Huit éducateurs/ éducatrices, un chef de service, une secrétaire à mi-temps et une psychologue à 10%. 
Moyens matériels : Mise en place d'ateliers socio-éducatifs, activités, sorties, séjours. 

Partenariat mobilisé 

Conseil Départemental, Agglomération du Beauvaisis, Centres sociaux de la ville de Beauvais, Maison des familles la bulle, Maison de l’emploi et de la 
Formation, Médiateurs de tranquillité publique, éducation nationale, associations. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Bilan annuel, points d'étapes réguliers lors des comités de pilotage, nombre de jeunes accompagnés, taux de renouvellement, répartition filles/garçons ; 
problématiques repérées, problématiques traitées ; orientations réalisées ; nombre et nature des Actions socio-éducatives. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES  

Achats, prestations de services 57 318 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (valorisation) 202 796 €  

Services extérieurs 53 810 € Département de l'Oise (fonctionnement) 473 193 €  

Charges de personnel 562 140 €     

 675 989 €  TOTAL RECETTES    675 989 €  
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 
CPO ACCOMPAGNEMENT DES PUBLICS JEUNES PLACES SOUS-MAIN DE JUSTICE (2024-2026) 

256075 Maîtrise d’œuvre : Association MAISON DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION DU PAYS DU GRAND BEAUVAISIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
Les jeunes mineurs et majeurs placés sous-main de justice en milieu ouvert ou fermé doivent pouvoir accéder aux différentes prestations liées aux dispositifs 
d'insertion professionnelle et sociale. L'ouverture du centre pénitentiaire de Beauvais en 2015 a renforcé ce besoin. Une structure appropriée telle que la MEF 
permet de répondre à ces besoins. L'accompagnement dont les jeunes sous-mains de justice peuvent bénéficier, notamment dans la recherche d'emploi, est un 
élément indispensable à leur réinsertion sociale évitant ainsi les risques de récidive. 
 
Objectif Général : 
Lutter contre la délinquance et prévenir la récidive des publics déjà connus de l’autorité judiciaire et faisant l’objet d’un suivi dans ce cadre. 
Lever les freins auxquels sont confrontés ces publics dans leur parcours de réinsertion et réduire les facteurs de risque de réitération du passage à l’acte. 
Préparation et accompagnement des sorties de prison : intra-muros et extra-muros par la construction et le suivi d’un projet de réinsertion professionnelle des 
bénéficiaires. 

Public visé Localisation de l'Action 

Mixte – 240 jeunes de 16 à 25ans 
Centre pénitentiaire de Beauvais pour les publics incarcérés.  
Maison de l’Emploi et de la Formation pour les publics en milieu ouvert 

Description de l’Action 

Pour les jeunes en milieu fermé, le « référent justice » du service Mission Locale de la Maison de l’Emploi et de la Formation intervient au centre pénitentiaire de 
Beauvais pour mettre en œuvre et suivre des projets individuels de réinsertion pour les jeunes et préparer la sortie. Le temps d'intervention du conseiller en centre 
pénitentiaire évolue en fonction du nombre de jeunes incarcérés. 
Pour les jeunes en milieu ouvert, le référent reçoit les jeunes (mineurs ou majeurs placés sous-main de justice) dans les locaux de la MEF afin d’établir avec eux 
leur projet d’insertion. Les entretiens individuels se font sur prescription des intervenants de la Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) ou du Service Pénitentiaire 
d’Insertion et de Probation (SPIP). 
L’intervention du « référent justice » à l’intérieur ou à l’extérieur se fait par entretiens individuels et les solutions proposées tiennent compte des situations parti-
culières. Selon le profil du jeune, il est proposé, un parcours d’orientation, de formation, de recherche d’emploi. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Une conseillère socio professionnelle, sur un temps dédié, référente de l’Action et formée à la prise en charge de ces publics spécifiques. 
Moyens matériels : L’offre de service de la MEF, de la Cité des métiers et du service Mission Locale mobilisable pour ces publics, les outils de suivi et l’ensemble 
des ressources. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, SPIP, maison d'arrêt, PJJ, ville de Beauvais, Pôle Emploi, association ELAN-CES. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

À partir du Logiciel « i-milo » : 
-Nombre de jeunes accueillis, 
-Nombre de démarches réalisées lors de l’accompagnement (mises en relation, Actions particulières), 
-Nombre de propositions offertes dans le cadre du parcours d’insertion, 
-Nombre d’accès à l’emploi, la formation. 

Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2024-2025-2026 pour les financements CAB 
(contrat de ville) et Etat (contrat de ville) 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 1537 € Communauté d’Agglomération du Beauvais (contrat de ville)* 5 000 € 

Services extérieurs 8 067 € État (contrat de ville)* 5 000 € 
Autres services extérieurs 1 954 € État (Travail et Emploi) 18 477 € 

Charge de personnel 63 910 € Justice (DTPJJ) 16 183 € 

Impôts et taxes 4 993 € Ressources propres affectées au projet 36 552 € 

Autres charges de gestion courante 751 €   

TOTAL DEPENSES   81 212 € TOTAL RECETTES   81 212 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

CPO PERMANENCES D'AIDE ET D’INFORMATION AUX VICTIMES D'INFRACTIONS PÉNALES   

302749 Maîtrise d’œuvre : Association FRANCE VICTIMES 60   

   

 Finalité de l’Action  

 Contexte : Année après année, le nombre de victimes reçues et le nombre d'entretiens menés sont croissants : Au 31/08/2024, 1862 victimes d’infractions pénales ont 
été accompagnées donnant lieu à 5 816 entretiens pluridisciplinaires Ces données sont en hausse par rapport au bilan intermédiaire 2023 (5 042  entretiens).Une 
nouvelle permanence a été mise au sein de l’accueil de jour du SAMU social à compter du 01/01/2024 et permet de rencontrer des victimes qui ne se rendraient 
probablement pas au tribunal. 
Objectif Général : 
Accueil et information des victimes sur le plan juridique (renseignements, préparation aux audiences, récupération des dommages et intérêts, …) et psychologique 
(prise en charge du traumatisme subi, accompagnement durant la procédure). 
Orientation si nécessaire vers les institutions et partenaires associatifs, formation et information auprès de nos partenaires. 
Participation aux Actions ponctuelles de sensibilisation (colloques, débats). 
Le cas échéant, prise en charge des victimes d'actes terroristes et "événements collectifs graves" (débriefing collectif, soutien "post immédiat" et renforcé). Depuis 
2017, une Action visant à favoriser l’indemnisation des victimes par les condamnés. 

 

 Public visé Localisation de l'Action  

 
Tout public (environ 2500 bénéficiaires). 

Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Jean – commissariat, 
Hospitalier, Tribunal Judicaire de Beauvais, Samu social. 

 

 Description de l’Action  

 
Le projet vise à prendre en charge des victimes d’infractions pénales ainsi que leurs proches et les témoins- qu’elles aient ou non déposer plainte. Il s’agit notamment de 
la prise en charge des victimes de violences conjugales et intrafamiliales, des atteintes aux biens, des accidents de la circulation. L’Action vise donc à une reconnaissance 
du statut de victime, mais aussi et surtout à aider ces personnes à dépasser ce statut. Afin de favoriser l’accès aux habitants des quartiers politique de la ville, des 
permanences y sont assurées. 
Accueil et information avec ou sans rendez-vous au tribunal judiciaire de Beauvais ou dans les permanences de quartiers politique de la ville. 
La victime est prise en charge tant sur le plan juridique que sur le plan psychologique. Depuis 2017, une action visant à favoriser l’indemnisation des victimes par les 
auteurs a été mise en place. 

 

 Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé  

 Moyens humains : Une équipe de professionnels diplômés à l'écoute des victimes, composée de trois juristes, deux psychologues ainsi qu’un directeur et une accueillante-
secrétaire en appui administratif, représentation et développement partenarial. 
Ville de Beauvais (service prévention, police municipale, correspondants de jour), TJ de Beauvais, préfecture de l’Oise, Conseil Départemental, police nationale, CIDFF, 
établissements scolaires, associations de quartier, intervenante sociale et psychologue au commissariat. 

 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités  

 Indicateurs quantitatifs et qualitatifs, appréciés dans le cadre de réunions de suivi avec les financeurs. 
-Tenue de statistiques, dont : nombre de personnes reçues, nature des saisines (civile ou pénale), sexe et tranches d’âge des victimes reçues, qualification pénale des 
faits, nature des entretiens réalisés (dominante juridique, dominante psychologique, dominante sociale), orientations, diligences effectuées, 
-Échanges réguliers avec les partenaires et financeurs. 

 

 Plan de financement prévisionnel annuel * avec conventionnement pluriannuel d’objectifs sur les années 2025-2026 pour les financements CAB (contrat de ville) et Etat (contrat de 
ville) 

 

 
DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 1 880 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville)* 58 000 € 

Services extérieurs 6 070 € État (contrat de ville)* 14 000 € 
Autres services extérieurs 15 270 € État (FIDP) 16 000 € 
Charges de personnel 163 600 € État (ministère de la justice) 84 000 € 

Impôts et taxes 7 200 € Département de l'Oise (fonctionnement) 7 000 € 

  Autres établissements public (OPAC de l’Oise) 666 € 

  Ventes de produits finis 1 000 € 

  Dotations et produits de tarification 800 € 

  Autres produite de gestion courante 50 € 

  Produits financiers 2 500 € 

  Produits exceptionnels 5 000 € 

  Ressources propres 5 004 € 

TOTAL DEPENSES   194 020 € TOTAL RECETTES   194 020 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

 PREVENTION, ACCOMPAGNEMENT ET REDUCTION DES RISQUES DES ADDICTIONS PAR LE DEVELOPPEMENT DES 
COMPETENCES PSYCHOSOCIALES CHEZ LES JEUNES DE 12 À 30 ANS ET LEURS PARENTS 

 302333 Maîtrise d’œuvre : Association SATO-PICARDIE 

  

 Finalités de l'Action 

 Contexte :   
L'équipe du « Fusain Ailé » intervient de façon tri-dimensionnelle, d’un point de vue social, comportemental et psychologique depuis de nombreuses années sur le 
territoire du Beauvaisis. Elle propose des consultations individuelles pour des jeunes de 12 à 30 ans qui ont pour objectif de conduire le jeune à se questionner sur ses 
comportements addictifs. L’équipe peut également recevoir et accompagner les parents. 
 
Objectif Général : 
Prévention des addictions et comportements à risque des jeunes. 
Soutenir le développement personnel des jeunes 12/25. 
Sensibiliser des professionnels de tous secteurs afin de contribuer à leur montée en compétence face aux situations rencontrées. 
Soutenir les professionnels accueillant un public jeune et développer le partenariat afin d’être mieux identifié sur le territoire. 
Prévenir les conduites addictives (tabac, alcool, cannabis, écrans, jeux). 
Renforcer les compétences psychosociales des jeunes afin de les préparer à faire face aux dangers et promouvoir un meilleur état de santé 

 
Public visé Localisation de l'Action 

 
1674 bénéficiaires de 6 à 64 ans, parents, professionnels. Beauvais – Centre-ville 

 Description de l’Action 

 Repérage et identification des comportements liés aux addictions. 
Promotion de l’estime de soi. 
Formation et sensibilisation des professionnels des structures médico-sociales 
Travail des compétences psychosociales de manière transversale lors d’entretiens éducatifs, psychologiques et infirmiers 
Réalisation d’ateliers de promotion de la santé 
 

 Moyens mis en œuvre 

 Moyens humains : 2 éducateurs spécialisés pour 1,5 ETP et 1 psychologue pour 0,5 ETP 
Moyens matériels : Mise à disposition de bureaux au sein du CSAPA de Beauvais, de salles chez les partenaires, petits matériels pour les ateliers et les programmes 
probants. 

 Partenariat mobilisé 

 Agence Régionale de Santé (ARS) – MILDT – Préfecture - TGI de Beauvais - P.J.J.- Ville de Beauvais - Éducation Nationale et établissements scolaires – MEF- ANPAA 
– JCLT– CAEP - Conseil Départemental – Boutique solidarité - structures de quartiers – Médecins généralistes- IFEP 

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

 Entretien éducatif de l’usager, évaluation des ateliers sur l’estime de soi, évaluation pluridisciplinaire systématique avec les partenaires, questionnaires d’auto-
évaluation des professionnels sensibilisés, tableau de bord du nombre d’actions réalisées et du nombre de participants. 

 Plan de financement prévisionnel  

 
DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 3 640 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 14 000 € 
Services extérieurs 15 650 € Etat (ARS) 108 700 € 
Autres services extérieurs 4 700 € Vente de produits finis 2 500 € 

Charges de personnel 93 360 €     

Impôts et taxes 6 550 €     

Dotation aux amortissements 1 300 €     

TOTAL DEPENSES   125 200 €  TOTAL RECETTES   125 200 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 
 JEUNES ET CITOYENS À BEAUVAIS 

304285 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
Les animateurs du Blog46 et Actions de proximité accueillent tout au long de l'année des jeunes âgés de 13 à 30 ans autour de supports variés tels que l'insertion 
socio-professionnelle, l'employabilité, la mobilité. Les jeunes rencontrant le plus de difficultés à s'intégrer (emploi, problématiques sociales...) sont alors identifiés. 
À travers les différents échanges avec ce public, et en résonance avec les événements que la France a connu ces dernières années, (attentats, débat sur la laïcité...) 
le constat est sans appel : de nombreux jeunes n'ont aucune ou très peu de connaissances de ces valeurs, ou y sont complètements hermétiques. Les thématiques 
Valeurs de la République : « Liberté, égalité, fraternité », la Laïcité, le fonctionnement des institutions sont souvent génératrices de crispations, d'appréhension et 
d'incompréhension pour certains jeunes des quartiers. 
 
Objectif Général : 
Sensibiliser les jeunes aux valeurs de la République, à la Laïcité, à la citoyenneté et au fonctionnement de la justice. 
Offrir un temps d’échange pendant lequel les jeunes peuvent exprimer leur point de vue et difficultés. 
Favoriser les échanges sur des thématiques souvent méconnues des jeunes. 
Favoriser l'esprit critique des jeunes en leur donnant des outils de compréhension. 
Permettre la prise de conscience que chacun a sa place dans la société et joue un rôle à y jouer. 

Public visé Localisation de l'Action 

Public mixte, 30 jeunes âgés de 16 à 25 ans issus des quartiers prioritaires 
de la Ville de Beauvais (demandeurs d'emploi, étudiants, lycéens...) CAB, Argentine, Saint Jean, Saint Lucien 

Description de l’Action 

Six rencontres citoyennes seront mises en place à Beauvais, afin d'aborder les thématiques souvent génératrices de crispations, d'appréhension et d'incompréhension 
pour certains jeunes des quartiers (La laïcité, La justice, Les valeurs de la République). Encadrées par un intervenant professionnel, ces rencontres permettront 
d'aborder ces sujets en toute confiance sans jugement et sans que les jeunes n'aient de connaissances préalables. L'intervenant construit la rencontre avec les jeunes 
selon leurs acquis, lacunes et besoins en se fixant les objectifs mentionnés ci-dessus. 
Pour finaliser l'action, une attestation sous forme de diplôme sera remise par un élu à chacun des jeunes participants. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Personnel permanent de la Ville de Beauvais, intervenants extérieurs, 
Moyens matériels : Locaux municipaux, matériel municipal. 

Partenariat mobilisé 

Communauté d’agglomération du Beauvaisis, Service Jeunesse de la Ville de Beauvais, Service Prévention Sécurité Ville de Beauvais, Agglomération du 
Beauvaisis. 
 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

-Nombre de jeunes ayant pris part à l'Action (filles/garçons), 
-Assiduité des jeunes, 
-Qualité des échanges, 
-Impact sur les jeunes (évaluation en fin d’Action). 
 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 2 150 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 1 300 € 
Autres services extérieurs 300 € État (contrat de ville) 1 100 € 
Charges de personnel 1 174 € Ville de Beauvais (Valorisation) 1 024 € 
  Ressources propres 200 € 

TOTAL DEPENSES   3 624 €                  TOTAL RECETTES   3 624 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

 CHANTIERS ET VACANCES SOLIDAIRES – HIVER ET ETE 2025 

304292 Maîtrise d’œuvre : VILLE DE BEAUVAIS 

 

Finalités de l'action 

Contexte :   
L’apprentissage de la citoyenneté et la promotion des valeurs de la république est un enjeu essentiel au service de la cohésion sociale. L’apprentissage de l’autonomie 
et de la citoyenneté passe par la construction de projets et les jeunes ne doivent plus être de simples consommateurs de leur temps de loisirs et de vacances mais 
plutôt des acteurs. Il est aussi essentiel d’encourager des dynamiques d’engagement à l’échelle de la commune. 
Objectif Général : 
Développer des compétences à travers des chantiers solidaires et le travail en équipe 
Responsabiliser et autonomisation des jeunes à travers l’engagement 
Favoriser les valeurs de solidarité et d’intérêt général 
Enrichissement culturel lors des séjours à la montagne et à la mer 

 

Public visé Localisation de l'Action 

16 jeunes- Public mixte de 18-25 ans Beauvais – deux séjours mer et montagne – Saint Jean, Saint Lucien, Argentine 

Description 

Le projet « Vacances Solidaires » se compose de deux phases distinctes, chacune précédée d’une période de chantiers solidaires. Ces chantiers permettent aux jeunes 
de s’impliquer dans des actions concrètes d’amélioration de leur quartier, tout en leur offrant une source de financement pour leurs séjours et en leur inculquant des 
valeurs d’autonomie, de responsabilité et de solidarité. 
Ce projet comprend deux séjours pour 8 jeunes chacun dont l’un se déroulera à la montagne au mois de mars et l’autre au bord de la mer au mois d’août.   
 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Un animateur référent, des professionnels spécialisés pour les séjours, des bénévoles pour encadrer les chantiers, agents ville pour l’administratif 
Moyens matériels : Un minibus local de la ville (préparation du séjour), matériel de rénovation, locaux mis à disposition par la ville. 

Partenariat mobilisé 

Services techniques de la Ville de Beauvais, SOSIE, IFEP, Service prévention, service jeunesse, Blog, Services bâtiments publics, affaires scolaires, patrimoine, 
politique de la Ville. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre de chantiers réalisés, nombre de bénéficiaires, nombre d’heures travaillées 
-  Taux d’assiduité des jeunes, taux d’abandon, taux de retour à la formation ou à l’emploi 
- Origines sociales, géographiques et culturelles des jeunes 
- Restitution du projet auprès des jeunes des structures jeunesse de la Ville. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 10 000 € État (contrat de ville) 5 000 € 
Charges de personnel 18 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 24 900 € 
Service extérieur 1 500 €    

Autres services extérieurs 400 €    

TOTAL DEPENSES   29 900 €                  TOTAL RECETTES   29 900 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 
 POUR UNE JEUNESSE ENGAGEE ET SOLIDAIRE 

302155 Maîtrise d’œuvre : Association UNIS CITE HAUTS DE FRANCE 
 

Finalités de l'Action 

Contexte : Unis Cité est un réseau national présent dans 60 agglomérations en France et qui accueille chaque année 8 000 jeunes en Service Civique. L’association 
est implantée dans la région Hauts-de-France depuis 2001 et a ouvert une antenne à Beauvais en 2018. Au quotidien, Unis-Cité gère des programmes de service 
civique dits « collectifs » (rassemblant des collectifs de jeunes du bac-5 au bac+5, et de tous milieux sociaux, quartiers, handicaps, ASE), permettant aux jeunes 
de réaliser des missions d’intérêt général dans tous les domaines avec un encadrement et des temps de formation importants. 
Objectif Général : 
Promouvoir la citoyenneté, faciliter l'engagement des jeunes et de renforcer la cohésion sociale sur le territoire de Beauvais. Notre ambition est d'élargir les 
opportunités d'engagement pour les jeunes issus des quartiers prioritaires en augmentant l'offre locale de missions de Service Civique. En 2025, nous prévoyons 
de proposer 104 missions : 96 pour Unis Cité Cœur et 8 pour Unis Cité Relais.  
L’objectif étant que 40 % de nos promotions soient composées de jeunes issus des quartiers prioritaires, tout en contribuant à la cohésion locale à travers des 
missions solidaires ayant un impact social positif sur le territoire. Mobilisation des entreprises locales, des partenaires associatifs et des institutions publiques, ainsi 
que des financements privés et publics, afin de soutenir notre programme de Service Civique. 

Public visé Localisation de l'Action 

108 jeunes de 16 à 25 ans, dont 40% seront issus des QPV Beauvais – Locaux de l’antenne – rue du Wage 

Description de l’Action 

Le projet et modèle de service civique permet de susciter davantage l'engagement des jeunes, ouvrir le service civique à tous les jeunes. Cet engagement se fait en 
équipe pour permettre aux jeunes de côtoyer, sur la durée, d'autres jeunes venus d'horizons variés et de faire l'apprentissage concret du respect des différences, du 
''faire ensemble'' dans la diversité. Aucune condition de diplôme ou compétences n'est exigée, seule la motivation compte. 
 

Pour l’année 2025, nous prévoyons d'accueillir 104 volontaires, répartis comme suit : 48 volontaires de la promotion 2024-2025, 48 de la promotion 2025-2026, 
et 8 volontaires dans le cadre du dispositif Unis Cité Relais 
A chaque promotion, nous proposons 8 missions autour de l’environnement labellisé cette année Ambassadeurs Service Civique Écologique, 16 missions axées 
sur l’accompagnement des personnes âgées, 8 missions dans le domaine du numérique, et 16 missions autour du cinéma, proposant des ciné débats dans les 
établissements scolaires. 
Nous offrons également : Un accompagnement au projet d'avenir, pour permettre aux jeunes d’identifier et valoriser leurs compétences, découvrir de nouveaux 
secteurs, s’entraîner aux entretiens, et rencontrer des professionnels. Une sensibilisation à la citoyenneté à travers les journées de Formation Civique et Citoyenne 
(4 jours au total), qui abordent des thématiques comme la discrimination dont l'égalité Femmes Hommes, la laïcité, l’environnement, l’engagement, l’Europe, et 
l’éducation à la vie affective et sexuelle... Ces formations sont un vecteur d’insertion et de cohésion sociale, offrant un cadre de réflexion et d’échange sur des 
thèmes de société, pour former des citoyens responsables, informés, critiques et constructifs.) 
 

L’Action Unis Cité Relais se développe sur le territoire de l'Oise afin d’aider des associations locales à avoir leurs propres volontaires en service civique (via 
l'intermédiation, la formation des tuteurs, l'appui et conseils aux associations locales. 

Moyens mis en œuvre et partenariat mobilisé 

Moyens humains : 4 salariés = 1 responsable d’antenne (1 ETP) et 2 Coordinateurs d’équipe et de projets / tuteurs des volontaires (2 ETP) 1 chargé de formation (4 
jours par promotion) L’équipe régionale Hauts de France en support administratif. 
Moyens matériels : locaux de l’antenne, salles de réunions et d’animations en prêt ou location, matériel informatique (PC, vidéo projecteur …), jeux et animations, 
1 véhicule + moyens de communication : plaquettes et dépliants, site Internet et réseaux sociaux, articles de presse et interview radio. 
Partenariat mobilisé :  Communauté d'agglomération du Beauvaisis, Ville de Beauvais, État, Région Hauts-de-France, Département de l'Oise, Mission Locale / la 
MEF, les lycées et les collèges, l'ASCA, les restos du Cœur, la Ligue de l'enseignement, les futurs centres sociaux, Rosalie, le BLOG46, MAJI. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Nombre de jeunes : issus des QPV candidatant à une mission de Service Civique, nombre d’abandon,  critères de diversité respectés (parité, handicap, âge, niveau 
d'étude, quartier prioritaires) - Proportion de jeunes habitant dans des quartiers « Contrats de Ville » (minimum 40%) /- Nombre de convention / partenariat avec les 
associations locales/entreprises/structures publiques - nombre de cinés-débats dans les structures (ALSH, centres sociaux, lycées du départements … ) - nombre 
d’atelier autour du numérique sur la ville et dans les quartiers prioritaires - nombre d’Actions auprès des ainés, dans les quartiers de la ville de Beauvais et dans le 
reste de la ville et du département - suivi des anciens volontaires 6 mois après la fin du service civique : relevé des situations des anciens volontaires. 

Plan de financement prévisionnel    

DEPENSES RECETTES 

Achat 5 300 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 10 000 € 
Services extérieurs 20 670 € État (contrat de ville) 10 000 € 
Autres services extérieurs 26 500 € État (Ministère Solidarité Santé) 40 800 € 

Impôts et taxes 5 200 € État (FIPD) 8 500 € 

Charges du personnel 158 400 € Région Hauts-de-France (valorisation) 59 000 € 

Autres charges de gestion courante 39 000 € Département de l’Oise 48 000 € 

Dotation aux amortissements 18 000 € Ville de Beauvais (valorisation) 5 000 € 

Emplois des contributions volontaires en nature 216 000 € Fondation 75 570 € 

  Contributions volontaires en nature 216 000 € 

TOTAL DEPENSES   472 870 € TOTAL RECETTES   472 870 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

 PROJET ACTION EGALITE HOMME-FEMME : Une Voix des Voies 
 

302574 Maîtrise d’œuvre : ECUME DU JOUR 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
Les inégalités entre les femmes et les hommes persistent et continuent de s’aggraver malgré des avancées notables dans le domaine de l’éducation. Bien que plus 
diplômées que leurs homologues masculins, bien des femmes restent concentrées dans des secteurs moins rémunérés avec des écarts de salaires significatifs même au 
niveau des cadres. L’impact de la parentalité sur la carrière des femmes est alarmant. La diminution de leur taux d’activité souligne la nécessité de lutter contre les 
discriminations professionnelles. 
 
Objectif Général : 
Recueil de témoignages pour déconstruire les stéréotypes, rendre visible des sujets tabous, sensibiliser et mobiliser la communauté autour des questions d’égalité 
hommes-femmes, inspirer un changement durable vers l’égalité et le respect mutuel. Il s’agit de favoriser l’égalité hommes-femmes à travers l’expression individuelle 
et la mise en lumière des expériences vécues 

Public visé Localisation de l'Action 

   50 bénéficiaires – Femmes de 18 ans à 65 ans et plus Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

Constitution d’ateliers en petits groupes et séances individuelles pour recueillir les témoignages de manière intime. 
Les thèmes abordés sont les inégalités professionnelles, l’impact de la parentalité, les violences sexistes et sexuelles 
Création d’un Podcast avec diffusion le 8 mars 2025 
Les inégalités entre les femmes et les hommes persistent et continuent de s’aggraver malgré des avancées notables dans le domaine de l’éducation. Bien que plus 
diplômées que leurs homologues masculins, bien des femmes restent concentrées dans des secteurs moins rémunérés avec des écarts de salaires significatifs même au 
niveau des cadres. L’impact de la parentalité sur la carrière des femmes est alarmant. La diminution de leur taux d’activité souligne la nécessité de lutter contre les 
discriminations professionnelles. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : 2 salariés de l’Ecume et 5 bénévoles 
Moyens matériels : mise à disposition de la salle de Voisinlieu 

Partenariat mobilisé 

Brocanteur radio 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Questionnaire de satisfaction, niveau d’implication dans le débat, nombre de témoignages collectés, taux de participation, nombre d’écoute du podcast, niveau du 
partenariat établi 
 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats 6 378 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 3 000 € 

Services extérieurs 1 851 € État (contrat de ville) 2 000 € 

Autres services extérieurs 1 873 € Etat (DDDFE) 5 000 € 

Impôts et taxes 335 € Conseil départemental 1 500 € 

Charges de personnel 17 544 € Ville de Beauvais (valorisation) 2 000 € 

  Région Hauts-de-France (contrat de ville) 3 000 € 

Charges financières 263 € Fonds européens 5 000 € 

Dotations aux amortissements 2 356 € Agence de services et de paiement 1 200 € 

Emploi des contributions volontaires en nature 2 300 € Autres établissements publics  2 800 € 

  Autres produits de gestion courante 100 € 

  Contributions volontaires en nature 2 300 € 

  Ressources propres 5 000 € 

    

TOTAL DEPENSES   32 900 € TOTAL RECETTES   32 900 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 
  Tiers-Lieu Réseau d'échanges réciproques de savoir : Chantiers participatifs et Gouters Découvertes socioculturels et écocitoyens  

 
 302521 Maîtrise d’œuvre : Association ECUME DU JOUR 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : L’Écume du jour organise des Chantiers participatifs et des goûters découverte en direction de jeunes en rupture (foyers, PJJ, groupe SOS jeunes). Ainsi que des semaines de 
découvertes d’activité. Ces jeunes ont besoin d'activités qui les valorisent et leur permettent de s'investir, de partager avec d'autres, d'expérimenter la construction collective et la vie en 
groupe autrement qu'à l'école ou dans leur foyer d’hébergement (notamment pour les jeunes issus des structures de la Protection Judiciaire de la Jeunesse). 
Objectif Général : 
Acquérir et développer des savoirs, stimuler sa curiosité, augmenter l’estime des participants et leur donner goût au travail en groupe. 
Encourager le dialogue autour de questions de société, favoriser leur implication et leur engagement citoyen. 
Provoquer des changements de points de vue et de comportements, afin de prévenir les risques de basculement vers la délinquance. 
(Re)stimuler l’engagement en société de ces personnes ressources et éventuellement un raccrochage vers le monde professionnel. 
Accompagnement au numérique 

Public visé Localisation de l'Action 

750 personnes issues principalement des QPV ou d’autres horizons ou en 
rupture, et adultes orientés par les partenaires, susceptibles de transmettre 
leur connaissance aux jeunes. 

Beauvais - Locaux de l’association, 
Jardin partagé rue de la Cavée aux Pierres, QPV 

Description de l’Action 

Le projet 2025 s’inscrit dans une dynamique de revitalisation et d’inclusion sociale au sein des quartiers prioritaires de Beauvais :  
Les chantiers participatifs organisés pendant les vacances scolaires permettent aux résidents de s’impliquer dans des activités concrètes comme l’aménagement et 
l’entretien du jardin partagé situé rue de la Cavée aux Pierres. Les participants apprennent ensemble des techniques de jardinage durable, tout en bénéficiant des 
récoltes pour les repas partagés à l’association. Ces chantiers incluent des ateliers de réemploi et de réparation.  
Les goûters découvertes reposent sur le même principe que les chantiers et sont proposés les mercredis et samedis. 
Des ateliers artistiques réguliers, tels que des séances d’écriture créative et des ateliers de théâtre, en collaboration avec la troupe Didascalie 
Un volet numérique, essentiel dans un contexte de fracture numérique, est aussi intégré au projet avec l’intervention d’un conseiller numérique agréé France Service. 
Des événements culturels organisés tout au long de l’année, tels que des projections-débats ou des scènes ouvertes. 
Une action de prévention de la santé par l’alimentation, en organisant des ateliers culinaires autour de l’alimentation durable et de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. 

Moyens mis en œuvre et Partenariat mobilisé 

Moyens humains : 1 médiatrice en CDI temps plein, 1conseiller numérique CDI temps plein, 1 coordinatrice temps partiel, 2 services civiques. 
Moyens matériels : Locaux de l’association et jardin partagé rue de la Cavée aux Pierres. 
Partenariat : Communauté d'Agglomération du Beauvaisis, ville de Beauvais (service social et service Prévention-Sécurité), services de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse ; le Fusain Ailé, la résidence jeunes et le foyer des jeunes travailleuses, groupe SOS jeunes, IFEP, Rosalie. 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

Contact et présence salariale auprès des publics, pourcentage de temps passé avec les usagers sur les activités de planification / animation / formation / chez des 
partenaires, indicateurs de fréquentation : nombre de participants, répartition des utilisateurs par quartiers/zones, type de publics, Indicateurs de satisfaction : fréquen-
tation, nombre de sollicitation pour de nouvelles activités, mesure de la satisfaction, proposition des publics. Nombre d’heure du bénévolat au sein de l’Écume, nombre 
de collectifs construits sur la base du RERS. 

Plan de financement prévisionnel  

 

 DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 12 901 € Communauté d'Agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 5 000 € 

Services extérieurs 4 848 € État (contrat de ville) 5 000 € 

Autres services extérieurs 4 234 € État (DRAC-DDDFE-DSDEN-DILCRAH-DDSP) 35 800 € 

Charges de personnel 63 724 € Département de l’Oise 3 000 € 

Impôts et taxes 837 € Ville de Beauvais (valorisation) 8 000 € 

Autres charges de gestion courante 658 € Agence de services et de paiement (emplois aidés) 10 800 € 

Charges financières 472 € Vente de produits finis   7 498 € 

Dotation aux amortissements 5 890 € Aides privées 5 000 € 

Emplois des contributions volontaires en nature 38 721 €  Autres établissements publics 750 € 

  Autres produits de gestion courante 4 000 € 

  Produits exceptionnels 1 200 € 

  Reprises sur amortissements et provisions et transfert de charges 2 517 € 

  Contributions volontaires en nature 38 720 € 

  Ressources propres   5 000 € 

TOTAL DEPENSES   132 285 € TOTAL RECETTES   132 285 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

  CONSULTATIONS PSYCHOLOGIQUES POUR LA PRÉVENTION ET LE TRAITEMENT DES DIFFICULTÉS INTRAFAMILIALES 

302544 Maîtrise d’œuvre : Association LA LIGUE FRANÇAISE POUR LA SANTÉ MENTALE (LFSM) 

 

Finalités de l'Action 

Contexte :   
Certains parents sont en grande difficulté devant les conduites inciviles ou agressives de leurs enfants et n'entrent pas en contact avec les services institutionnels. Le 
manque de confiance engendre en effet des conduites d'évitement ou de rupture avec les institutions. Par ailleurs, lorsque leur situation sociale est fragilisée, ils 
n'assument pas ou plus leurs responsabilités parentales. Cette Action vise donc à recréer le lien entre ces familles en difficulté et les institutions mais aussi à 
responsabiliser les parents dans leur rôle. 
 
Objectif Général : 
Renforcer l'accompagnement de la fonction parentale, tout en intégrant les évolutions d'ordre sociologique en adaptant les modalités d'intervention de façon à prévenir 
les situations de fragilisation et éviter les ruptures des liens parentaux. 
Responsabiliser les parents et préserver l'égalité des chances pour les enfants par un accompagnement des enfants présentant des signes de fragilité (risque de suicide) 
et des retards scolaires, voire un absentéisme scolaire. 

Public visé Localisation de l'Action 

185 bénéficiaires, tous âges, mixte Beauvais – Argentine -Saint-Jean - Saint-Lucien 

Description de l’Action 

L’association tente de créer ou de recréer des environnements favorables au développement physique, mental et social dès le plus jeune âge. L’action se situe en 
amont du judiciaire, en prévention des difficultés avant des signes manifestes de maltraitances et de violences posés. 
Vis à vis de ces objectifs l’association a prévu des réponses avec les caractéristiques suivantes : 
Rapidité de délai d'intervention par leur permanent dans la journée ou dans les quatre jours qui suivent ; facilité d'accès par le téléphone portable, adaptabilité de 
l'horaire d'intervention, selon l'activité des habitants (soirée, week-end, congés). 
Intervention de proximité, du domicile au lieu le plus approprié et en complémentarité avec les partenaires scolaires et sociaux. 
Gratuité de la consultation. 
Prise en charge psychosociale et clinique du système familial par une intervention de 2 à 3 cliniciens pour chaque sous-groupe du système familial et auprès des 
intervenants déjà existants. 
Compétences spécifiques pour les prémisses des problématiques violentes, suivi des victimes et des auteurs de violences. 
Travail de réseau et de partenariat quotidien, dans le cadre du réseau d'écoute, d'appui et d'accompagnement des parents (REAAP de la DDASS), des services Justice 
et le réseau SESO/CPAM de prévention du suicide chez les jeunes. 

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : Deux psychologues cliniciennes spécialisées en victimologie et criminologie. 
Au siège social de LFSM = gestion comptable, secrétariat, coordination générale et suivi. Tenu de tableaux de bord mensuel, trimestriel et annuel pour les bilans. 

Partenariat mobilisé 

REAPP de la DDAS , réseau SESO/CPAM de prévention du suicide chez les jeunes 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

L’évolution, le changement de facteurs de personnalités (grille d'analyse individuelle) ; rigidité du caractère, l’égocentrisme, l’impulsivité, la dysthymie, les capacités 
de lien, attachement, maîtrise, rapport à l’altérité, rapport aux épreuves, capacité à l'autocritique, prise en compte des besoins des enfants. 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 1 370 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 56 000 € 

Services extérieurs 3 640 € État (contrat de ville) 16 500 € 
Autres services extérieurs 13 700 € Département de l'Oise (fonctionnement) 11 000 € 

Charges de personnel 92 370 € Autres produits de gestion courante 2 660 € 

Impôts et taxes 330 € Ressources propres 19 900 € 

Dotation aux amortissements 650 € Ventes de produits finis 6 000 € 

TOTAL DEPENSES      112 060 € TOTAL RECETTES   112 060 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 
 ATELIER D'EXPRESSION POUR ENFANTS TEMOINS DE VIOLENCES CONJUGALES ET INTRAFAMILIALES    

 302568 Maîtrise d’œuvre : Association LA LIGUE FRANCAISE POUR LA SANTE MENTALE (LFSM)    

     

 
Finalités de l'Action 

   

 Contexte : 
Les violences conjugales et intrafamiliales constituent une priorité de l'état depuis plusieurs années et sont en recrudescence depuis la crise sanitaire. Or, les 
répercussions d'une telle violence ne touchent pas uniquement la victime directe mais également les enfants. C'est pourquoi, la Ligue Française pour la Santé Mentale 
a mis en place des ateliers d'expression destinés aux enfants exposés aux violences conjugales. 
 
Objectif Général : 
Aider psychologiquement les enfants et les adolescents ayant été témoins ou victimes de violences conjugales et intrafamiliales, voire sexuelles. 
Habiliter les enfants à exprimer leurs émotions, les aider à comprendre ce qu’ils ressentent et les aider à surmonter leur sentiment d’impuissance. 
Appendre qu’il y a des solutions non violentes pour régler les conflits. 

   

 Public visé Localisation de l'Action    

 6 enfants de 6 à 15 ans, victimes ou exposés aux violences conjugales ou 
intrafamiliales. 

Beauvais 
   

 Description de l’Action     

 Le groupe utilise le dessin ainsi que le collage et le montage de photos représentant divers contextes de vie en famille, ainsi que diverses émotions. En commentant les 
collages photos ou les dessins, les enfants expriment leurs sentiments et leurs expériences traumatiques, mais aussi leurs questionnements. Le groupe est coanimé par 
deux psychologues cliniciennes. 
L’association fait évoluer la tranche d’âge du groupe en fonction des demandes et des situations abordées. 
Tous les enfants/ados accueillis ont subi des violences au sein de leur famille tant psychologiques que physiques et ont été témoin de conflits violents entre leurs 
parents. 

    

 Moyens mis en œuvre     

 Moyens humains :  Deux psychologues cliniciennes spécialisées en victimologie et criminologie. 
Au siège social de LFSM : gestion comptable, secrétariat, coordination générale et suivi. Tenue de tableaux de bord mensuel, trimestriel et annuel pour les bilans. 
Moyens matériels : Bureau de permanence mis à disposition par la ville de Beauvais 

    

 Partenariat mobilisé     

 Ville de Beauvais, association Jean de la Lune, services sociaux du Conseil Départemental de l’Oise, PJJ, etc.     

 
Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

    

 Repérage par grille de Holden qui évalue la gravité de la situation selon le degré d’exposition aux violences conjugales physiques et grille sur les conséquences de 
l’exposition. 
Évaluation des items ayant « bougé » après cette approche d’expression de groupe grille d’observation jointe aux bilans. 

    

 Plan de financement prévisionnel      

 
DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services 480 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 4 000 € 
Services extérieurs 800 € État (contrat de ville) 4 400 € 
Autres services extérieurs 3 223 € Département de l'Oise (fonctionnement) 4 200 € 

Charges de personnel 9 997 € Autres produits de gestion courante 500 € 
  Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services 1 000 € 

  Ressources propres 400 € 

TOTAL DEPENSES   14 500 € TOTAL RECETTES   14 500 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

  ACCUEIL DE JOUR POUR FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES DU DÉPARTEMENT DE L’OISE     

300068 Maîtrise d’œuvre : Association SAMU SOCIAL DE L’OISE     

      

 Finalités de l'Action     

 Contexte :   
Le 3ème plan interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes prévoyait le financement de lieux d'accueil de jour dédiés aux femmes victimes de 
violences conjugales dans chaque département de manière à ce que les femmes puissent disposer d'une structure de proximité ouverte quotidiennement et en accès 
libre. Par ailleurs, la ville de Beauvais a fait de la question de la prise en charge des femmes victimes de violences conjugales une priorité. 
 
Objectif Général : 
Offrir aux femmes victimes de violences une structure de proximité ouverte en accès libre et durant la journée pour les accueillir, les informer et les orienter, avec, 
le cas échéant leurs enfants. Il s’agit d’une offre préventive, en complément des dispositifs existants. 

    

 Public visé Localisation de l'Action     

 
Femmes de tous âges (environ 350 bénéficiaires) Beauvais - Quartier Saint-Jean 

    

 Description de l’Action     

 Le SAMU Social de l’Oise offre un lieu de transition, d’échange et de convivialité qui permet aux femmes victimes de violences de rompre leur isolement et de 
recevoir dans un premier temps une aide et un soutien, sans démarche préalable. 
L’objectif premier de la structure est de recevoir les personnes victimes de violence et leur apporter une écoute et un réconfort susceptible de rassurer la victime. 
La structure départementale propose des informations et orientations auprès des différentes organisations du département. 

    

 Moyens mis en œuvre     

 
Moyens humains : Intervenants sociaux, moniteur éducateur, conseillère conjugale et familiale 
Moyens matériels : Un local est mis à disposition par la ville de Beauvais pour accueillir les femmes victimes de violences conjugales. 

    

 Partenariat mobilisé     

 Associations (France victimes 60, CIDFF), SIA2O, Service Prévention de la délinquance de la ville de Beauvais, Assistant social du commissariat de police, 
Commissariat de police, centre hospitalier de Beauvais, médecins généralistes. 

    

 Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités     

 Dans le cadre du financement demandé, l'association s'engage à évaluer l'Action mise en place, tout au long de l'année de l'activité, par les items suivants : 
- Évaluation des moyens. 
- Évaluation du processus. 
- Évaluation du résultat. 

    

 Plan de financement prévisionnel      

 

DEPENSES RECETTES 

Achats, prestations de services  8 900 € Communauté d’agglomération du Beauvaisis (contrat de ville) 3 500 € 
Services extérieurs 32 928 € État (contrat de ville) 20 000 € 
Autres services extérieurs 2 700 € État ( BOP Intégration) 24 000 € 
Charges de personnel 106 972 € Caisse d’allocations familiales 28 000 € 
Impôts et taxes 2 000 € Etat (DDDFE) 55 000 € 
Dotation aux amortissements 500 € CA Creil Sud Oise 3 500 € 

  Ressources propres 20 000 € 

TOTAL DEPENSES    154 000 € TOTAL RECETTES   154 000 € 
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AMBITION 4 – TRANQUILLITE ET VIVRE ENSEMBLE 

 RALLYE SANTE 

302823 Maîtrise d’œuvre : Association CENTRE D'INFORMATION SUR LES DROITS DES FEMMES ET DES FAMILLES DE L'OISE 
(C.I.D.F.F.) 

 

Finalités de l'Action 

Contexte : 
La négligence de leur état de santé par les personnes en difficulté représente un frein à leur insertion sociale et professionnelle. Il est donc important de leur faire 
connaître les structures existantes à Beauvais, accessibles à tous et gratuites. Les statistiques démontrent que les femmes particulièrement négligent leurs soins et leurs 
actions de prévention au bénéfice de leurs proches. 
Objectif Général : 
Permettre aux femmes de remettre leur santé au cœur de leur préoccupations en favorisant l’accès aux soins et à la prévention. 

Public visé Localisation de l'Action 

   15 femmes en formation ou insertion ainsi que celles victimes de violences Beauvais – Quartiers Argentine, Saint-Lucien, Saint-Jean. 

Description de l’Action 

Déplacement dans les structures médico-sociales pour présentation des services (centre de planification et d’éducation familiale, centre gratuit, 
d’information, de dépistage et de diagnostic, centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, union française pour la santé 
bucco-dentaire, ligue contre le cancer, centre hospitalier, union française des œuvres laïques d’éducation physique. Une activité sportive sera propo-
sée le dernier jour du rallye avec l’UFOLEP. 
Réunion de bilan avec les participantes et clôture par un moment convivial. 
  

Moyens mis en œuvre 

Moyens humains : une juriste du CIDFF et appui du siège CIDFF pour la partie administrative et financière. 
Moyens matériels : mise à disposition de la salle de Voisinlieu 

Partenariat mobilisé 

Structures d’accès aux soins et à la prévention pour le rallye santé (CPEF, OPHS, SATO, UFSBD, La ligue contre le cancer, CH de Beauvais, UFOLEP). 
 

Méthodes d'évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs précités 

- Nombre de personnes touchées (nombre de participants, nombre de femmes, nombre de personnes venant des quartiers prioritaires, nombre de structures visitées, 
questions posées de la part du public, attentes et ressentis suite au rallye), 
 

Plan de financement prévisionnel  

DEPENSES RECETTES 

Services extérieurs 75 € État (contrat de ville) 2 250 € 

Autres services extérieurs  470 € Etat (ARS) 1 200 € 

Impôts et taxes 78 € Ressources propres 434 € 

Charges de personnel 3 261 €   

TOTAL DEPENSES   3 884 € TOTAL RECETTES   3 884 € 
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C
P
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ée
 

Intitulé de l'action R
/N

 

Porteur du projet 

Crédits spécifiques Contrat de ville 

ETAT AGGLO REGION 

Demande 
2025 

Proposé 
2025 

Demande 
2025 

Proposé 
2025 

Demande 
2025 

Proposé 
2025 

    1- EMMANCIPATION POUR 
TOUS 

                

1   
Beauvais Bourse aux initiatives 
citoyennes 

R 
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

10 000 € 10 000 €   2 000 €     

2   

Les Cabanes - Lieu d'accueil 
enfant-parent dans les quartiers 
prioritaires de Beauvais, 
Accompagnement des familles au 
sein du Tcho café et la Micro-Folie 
du Tcho Café 

R RICOCHETS 20 000 € 15 000 € 19 000 € 13 500 € 6 000 € 0 € 

3   
Médiation familiale et 
Accompagnement à la parentalité 
2025 

R UDAF 15 000 € 15 000 € 15 000 € 15 000 €     

    Dispositif de réussite Educative   CCAS             

    
Réseau d'éducation prioritaire plus 
(REP+) 

  

COLLEGES - HENRI 
BAUMONT - 
CHARLES 
FAUQUEUX 

            

    Classe de découverte   
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

            

    Cité éducative   

COMMUNE DE 
BEAUVAIS - 
COLLEGE HENRI 
BAUMONT 

            

4  
 Améliorer l'orientation, la réussite 
éducative et l'insertion 
professionnelle des jeunes issus des 
QPV de la CAB  

R  ARTICLE 1  5 000 € 5 000 € 6 329 € 5 000 €     

5 
CPO 

2025-2026  

Mise en place 2 séjours de rupture 
à dominantes éducatives et 
pédagogiques. 

R 
COLLEGE J. 
MICHELET 

3 000 € 3 000 € 3 200 € 3 200 €     

6   

Animation de la vie sociale du 
quartier Argentine : projet 
jeunesse et animation famille et 
fête de quartiers 2025 

R 
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

13 000 € 7 000 € 13 000 € 11 000 €     

7 
CPO 

2024-2026   

Recréer du lien social en luttant 
contre le décrochage scolaire et en 
rendant les habitants acteurs de 
leur avenir et de leur quartier de 
2025 à 2026 

R ROSALIE 22 000 € 22 000 € 13 000 € 13 000 € 15 000 € 0€ 

8   Saint-Lucien Ensemble R 
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

15 000 € 12 000 € 15 000 € 11 000 €     

9   
Cap sur la lecture en quartiers 
prioritaires  (RESEAU DES 
MEDIATHEQUES) 

R CAB 18 000 € 18 000 €   Valo     

10   Axe Emancipation pour tou·tes R ASCA 23 500 € 20 000 € 47 500 € 40 000 €     

11 
CPO CAB 
2025-2026 

Informer les habitants et 
encourager l'ouverture vers 
l’extérieur 

R ASCAO     26 000 € 22 500 € 13 600 € 0 € 

12   

Atelier de sensibilisation au 
violoncelle lors de 4 sessions 
(Printemps, été, Toussaint, Noël) 
dans les QPV 

R 
ASSOCIATION POUR 
LE RAYONNEMENT 
DU VIOLONCELLE 

7 042 € 7 042 € 7 042 € 5 000 €     

13   Sorties familiales 2025 R BENKADI     3 930 € 2 500 €     

14   

Créer pour construire, les femmes 
aux avant-postes - Actions sociales 
et culturelles de la Compagnie 
de la Yole dans les quartiers de 
Beauvais en 2025 

R 
COMPAGNIE DE LA 
YOLE 

6 500 € 2 000 € 6 500 € 3 600 €     
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15 
CPO 

2024-2026 

Une école du cirque et une 
découverte des arts du cirques et 
de la rue au cœur du quartier 
Saint-Jean 2025 

R LA BATOUDE 10 000 € 10 000 € 51 000 € 51 000 €     

16   Made in Saint-Jean 2025 R LA BATOUDE 3 000 € 1 000 € 5 000 € 5 000 € 10 000 € 0 € 

17 
CPO 

2024-2026 
Boite à jeux 2025-2026 R LA LUDO PLANETE 10 000 € 10 000 € 8 000 € 8 000 €   NQE 

18 
CPO 

2025-2026 

Fête Le Mur Beauvais : Le tennis 
au pied des immeubles, le tennis au 
service de l'égalité des chances 

R TCAB 15 000 € 12 000 € 15 000 € 9 000 €     

19   Le champ des possibles R 
LE CHAMP DES 
POSSIBLES 

3 000 € 0 € 3 000 € 2 000 €     

20   Et maintenant, Dansons! R NO MADE 18000 6 000 € 18000 15 000 €     

21   
Le mont capron d'hier et 
d'aujourd'hui 

R SOFIA 3 500 € 0 € 3 500 € 3 000 €     

22   

Accompagnement socio-
professionnel, animations en 
direction des familles et des 
habitants 

R SOSIE 3 000 € 3 000 € 15 000 € 15 000 € 3 000 € 0 € 

23   
J’écris avec vous et je vous 
accompagne dans l'accès aux 
droits et au numérique 

R AFIB 6 000 € 6 000 € 30 000 € 2 000 €     

24   

Service d’information juridique et 
de soutien psychologique pour les 
femmes et les familles en difficulté, 
sur le territoire de Beauvais 2025 

R CIDFF 20 000 € 20 000 € 13 100 € 13 100 €     

25 
CPO  

2025-2026 
Service ESS - Egalité femmes 
hommes au cœur des territoires 

R ITINER'AIR 20 000 € 15 000 € 15 500 € 10 000 € 10 000 € 
en attente 

selon 
budget 

26   
Prévention Santé Sport et 
Insertion Beauvais 

R APSL 80 3 000 € 3 000 € 2 500 € 3 400 €    

27   
Maisons Sport Santé Société sur les 
3 quartiers de Beauvais 

R UFOLEP 60 13 000 € 4 000 € 10 000 € 3 000 € 3 500 € 
en attente 

selon 
budget 

    
2- TRANSITIONS VERTES ET 
CITOYENNES 

                

    
Journée mondiale de 
l'environnement 

  
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

            

    Gestion urbaine de proximité   
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

            

28  Axe Transitions vertes et 
citoyennes 

R ASCA 2 000 € 2 000 € 6 000 € 4 000 €     

29 
CPO  

2025-2026 
Bien vivre son logement R ITINER'AIR 42 543 € 13 000 € 9 188 € 7 000 € 4 935 €  0 € 

30   
Le Réemploi pour la résilience et 
l'émancipation des quartiers 

R 
LES ATELIERS DE 
LA BERGERETTE 

2 200 € 2 000 € 2 200 € 2 000 € 2 200 € 
en attente 

selon 
budget 

31   
Seconde vie aux objets trouvés ; 
quand ELAN CES se lance dans la 
récupération de bois 

R ELAN-CES 17 000 € 10 000 €         

32   BeauVélo en selle N BEAU VELO 4 600 €   5 000 € 4 500 €     

    
Quartier Argentine NPNRU et 
DPV 

                

    
Quartier Saint-Lucien NPNRU et 
DPV 
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Dispositifs d’accompagnement aux 
copropriétés  

                

    
3 - INSERTION SOCIO-
ECONOMIQUE 

                

33 
CPO 

2025-2026 
Formation aux savoirs de base en 
français 

R AFIB 10 000 € 6 000 € 10 000 € 7 500 €     

34   
Chantier d'insertion DEFI 
Emmaüs 

R EMMAÜS Beauvais 4 000 € 3 000 € 2 000 € 2 000 € 4 000 € 0 € 

35   

Agir en faveur des habitants des 
quartiers prioritaires de Beauvais 
pour faciliter l'accès à une 
insertion sociale et professionnelle 
durable 

R 

Formation action par 
l'insertion et la 
redynamisation vers 
l'emploi (FAIRE) 

10 000 € 9 000 € 6 000 € 5 000 € 4 000 € 0 € 

36   Itinér'air Gourmand R Itinér'air 10 000 € 10 000 € 7 500 € 7 500 €     

37   
Dispositifs mobilité ville de 
Beauvais : Permis de conduire 
citoyen et permis roues libres 

R 
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

9 500 € 8 000 € 7 000 € 7 000 € 5 000 € 0 € 

38  En route vers l'emploi R 
POLE MOBILITE DU 
BEAUVAISIS 

20 000 € 20 000 € 30 000 € 30 000 €     

39  
Gestion et animation de la clause 
d'insertion dans le cadre du 
NPNRU Argentine et St-Lucien 

R 
MEF DU PAYS DU 
GRAND BEAUVAISIS 

10 000 € 10 000 € 11 000 € 11 000 €     

40   Opportun'Avenir R BGE PICARDIE 2 000 € 2 000 € 1 000 € 1 000 €     

41   Oise Actions Jeunes R COALLIA 80 000 € 10 000 € 9 500 € 4 000 €     

42 
CPO 

2024-2026 
Proximité R 

MEF DU PAYS DU 
GRAND BEAUVAISIS 

10 000 € 10 000 € 26 000 € 26 000 €     

43   
AIE : Accompagnement 
Individualisé vers l’Emploi des 
femmes sur Beauvais 

R CIDFF 10 000 € 10 000 € 15 000 € 15 000 €     

44   Un pas vers l'emploi N 
REVE - REUSSIR 
ENSEMBLE VERS 
L'EMPLOI 

3 500 € 0 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 0 € 

45   Citélab révélateurs de talents R BGE PICARDIE 11364 0 € 
  

valo     

46 
CPO 

2025-2026 

Coopérative Jeunesse de Services 
du Beauvaisis : un espace pour 
entreprendre et développer son 
pouvoir d’agir dans 
l’entreprenariat. 

R 

LA LIGUE DE 
L'ENSEIGNEMENT 
FEDERATION DE 
L'OISE 

8 000 € 5 000 € 7 000 € 5 000 € 5 000 € 0 € 

47   Cité de l'emploi   
MEF DU PAYS DU 
GRAND BEAUVAISIS 

60 000 € 0 € 15 000 € 10 000 €     

    
4 - TRANQUILITE ET VIVRE 
ENSEMBLE 

                

    Travailleur social en commissariat   
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

            

    
Accompagnement renforcé et 
prévention de la récidive 

  CAB             

    Prévention spécialisée   IFEP             

48 
CPO 

2024-2026 
Accompagnement des publics 
jeunes placés sous-main de justice 

R 
MEF DU PAYS DU 
GRAND BEAUVAISIS 

5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €     

49 
CPO 

2025-2026   
Permanences d'aide aux victimes 
d'infractions pénales 

R 
FRANCE VICTIMES 
60 

16 000 € 14 000 € 60 000 € 58 000 €     

50   

Prévention, Accompagnement et 
Réduction des risques des 
Addictions par le développement 
des compétences psychosociales 
chez les jeunes de 12 à 30 ans et 
leurs parents 

R SATO PICARDIE     14 000 € 14 000 €     

51   Jeunes et citoyens à Beauvais R 
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

1 300 € 1 100 € 1 300 € 1 300 €     

52   
Chantiers et Vacances Solidaires - 
Hiver et Été 2025 

R 
COMMUNE DE 
BEAUVAIS 

5 000 € 5 000 €         

53   
Pour une jeunesse engagée et 
solidaire ! 

R 
UNIS CITE HAUTS-
DE-FRANCE 

10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €     



 

Communauté d'agglomération du Beauvaisis - Contrat de Ville – Programmation 2025   85 / 85        

54   
PROJET ACTION EGALITE 
HOMME-FEMME :  
Une Voix des Voies 

N ECUME DU JOUR 5 000 € 2 000 € 5 000 € 3 000 € 3 000 € 
en attente 

selon 
budget 

55  

Tiers-Lieu Réseau d'échanges 
réciproques de savoir : Chantiers 
participatifs et Gouters 
Découvertes socioculturels et 
écocitoyens  

R ECUME DU JOUR 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 € 0 €  

56   
Consultations psychologiques pour 
la prévention et le traitement des 
difficultés intra-familiales 

R 

LFSM (LIGUE 
FRANÇAISE POUR 
LA SANTE 
MENTALE) 

16 500 € 16 500 € 60 500 € 56 000 € 4 400 € 0 € 

57  
Atelier d'expression pour enfants 
exposés aux violences conjugales et 
familiales-espace clinique 

R 

LFSM (LIGUE 
FRANÇAISE POUR 
LA SANTE 
MENTALE) 

4 400 € 4 400 € 4 400 € 4 000 €     

58   
Accueil de jour pour les femmes 
victimes de violences du 
département de l'Oise 

R SAMU SOCIAL 20 000 € 20 000 € 3 500 € 3 500 €     

59   
Action "Toute Sport" et rallye 
santé à destination des femmes de 
Beauvais  

N CIDFF 2 250 € 2 250 €         

    
CAB 2025 : 596 100€ (base 2024) 
Etat : 448 223 (base 2024) 
Région : selon budget 2025 

   TOTAUX 702 699 € 441 292 € 704 189 € 596 100 € 99 635 € 0 € 

 
 
 
 


